
Réalisé par : Encadrants :
étudiants du Master 2 : Ex-
pertise internationale de 
l’École d’Urbanisme de Paris

emanuele giordano, 
Sophie didier, 
Virginie Rachmuhl

Étude d’intégration urbaine, sociale et 
environnementale du quartier d’habitat spontané 
Chekepatty à Saint-Laurent du Maroni

ATELIER EXPERTISE INTERNATIONALE

NOVEMBRE 2018





Équipe des étudiants de l’atelier :

AHRIKAT Lina

ATTLAN Julie

BOTTELIN Vincent

BOUGHROUDI Saloua

BOUTAUD Benjamin

BRILLANT Lisa

COLLIN Alphonse

GUERNIER Jolan

GUILLOT Rudy

HALILA  Rahma

HALLEY Zoé

KHOUDMI Salma

MÉNARD Pierre

NGUYEN Lisa

PLIEZ-VALLET Salomé

SAWADOGO Maxime

Équipe des encadrants :

RACHMUHL Virginie 

DIDIER Sophie

GIORDANO Emanuele 

Étude d’intégration urbaine, sociale et environne-
mentale du quartier d’habitat spontané Chekepatty 
à Saint-Laurent du Maroni
École d’Urbanisme de Paris, Atelier expertise internatio-
nale, Novembre 2018.



Contexte de l’étude
Dans le cadre de l’atelier professionnel 2018-
2019 du master 2 Urbanisme et aménagement, 
parcours international, villes des Suds, la So-
ciété d’Economie Mixte du Nord-Ouest Guyanais 
(SENOG) a signé une convention avec l’École 
d’Urbanisme de Paris, Université Paris-Est 
Marne-la-Vallée pour la réalisation d’une étude 
intitulée : « Quelle intégration à la ville et 
légalisation possibles des quartiers d’habitat 
spontané sur la ZAC Saint-Maurice ? Le cas 
du quartier de Chekepatty à Saint-Laurent-
du-Maroni ».  L’objectif de l’étude consiste, à 
partir de la synthèse des études existantes et 
d’investigations complémentaires de terrain, 
à formuler des propositions d’aménagement 
pour le quartier permettant de dégager des 
pistes d’action pertinentes pour Chekepatty 
et d’autres quartiers de la ZAC. 

Le quartier d’étude est situé sur la zone d’amé-
nagement concerté (ZAC) Saint-Maurice, qui 
est l’une des opérations urbaines les plus 
importantes de Guyane, et un projet urbain 
structurant du territoire de Saint-Laurent du 
Maroni. Ce projet, porté par la SENOG depuis 
2009, et situé sur un terrain de 238 hectares, 
avait notamment pour ambition de combler le 
retard en logement de la ville par l’édification 
de près de 4000 logements. La programmation 
initiale des équipements publics prévoyait la 
construction de 15 équipements scolaires de 
l’école maternelle au lycée, de 12 équipements 
sociaux (maison de quartier, équipements mé-
dico-sociaux, loisir), de 3 équipements cultu-
rels (médiathèque, salle polyvalente), de 3 
équipements sportifs (gymnases et piscine) 
et une zone commerciale.

La mise en œuvre du projet s’est rapidement 
heurtée à la présence de quartiers d’habitats 

spontanés dans le périmètre de la ZAC et aux 
alentours (Jean de la Fontaine, Chekepatty, 
Vietnam…). En l’absence d’une offre quanti-
tative et qualitative adaptée, et compte tenu 
d’une croissance démographique particulière-
ment importante, ces quartiers se sont éten-
dus très rapidement. Le principe de réalité a 
amené la SENOG à revoir la programmation 
initiale à la baisse. 2800 logements sont au-
jourd’hui prévus sur le périmètre de la ZAC 
et la programmation des équipements s’en 
trouvera modifiée.

Ces dernières années, diverses études ont 
été menées pour concevoir de nouveaux mo-
des d’aménagement et de logement (DEAL, 
CGEDD, NPRU, etc.), et la loi Letchimy a ouvert 
des pistes et élargi la gamme des instruments 
pour agir. Mais pour l’heure, peu d’expérimen-
tations parviennent à dépasser le stade des 
études, compte tenu des contraintes. Face à cet 
immense défi, ces territoires doivent trouver 
des adaptations, tout en s’inscrivant dans une 
trajectoire de transition écologique et sociale. 
Le coût de l’inaction serait sinon exorbitant. 

Objectif de l’étude et démarche 
de mise en œuvre 
Sur la base des acquis des travaux menés, 
les 16 étudiants du master 2, encadrés par 
trois enseignants, esquisseront des pistes 
d’intégration urbaine, sociale et environ-
nementale de ces quartiers à partir de 
l’étude de cas du quartier de Chekepatty et 
des différents secteurs qui le composent. 

L’hypothèse de travail retenue s’appuie en par-
ticulier sur les propositions issues des études 
pré-opérationnelles conduites par le Gret pour 
la DEAL et la ville de Saint-Laurent-du-Maroni 
entre 2011 et 2014, sur le contrat de ville 2015-

Préambule



2020 finalisé en 2015 et sur les résultats de 
la session des ateliers de Cergy organisés en 
2016 afin d’imaginer la ville de Saint-Laurent-
du-Maroni à l’horizon 2060. L’étude a pour 
objectif principal d’approfondir certaines 
pistes d’action abordées dans ces travaux. 

Le périmètre pris en compte dans l’étude 
inclut la zone qui était occupée au moment des 
travaux menés par le Gret et qui s’est étendue 
depuis autour des quartiers LES d’Amapa, 
Awara et Sables blancs. Sur une large partie 
de ce périmètre se chevauchent la zone 5 de 
la ZAC et le secteur 24 de l’opération d’intérêt 
national.

Figure 1. Carte du  périmètre pris 
en compte dans l’étude. 

Périmètre d’étude
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L’étude comporte trois principales 
étapes de travail :

• Une analyse bibliographique et 
cartographique aboutissant à 
la sélection de pistes d’actions 
à développer dans l’étude, objet 
du présent document,

• L’approfondissement des pro-
positions et leur confrontation 
aux réalités locales lors d’une 
mission de terrain prévue du 
9-17 décembre 2018,

• La mise en forme des propo-
sitions dans un rapport final 
d’étude et la production d’une 
synthèse de 4 pages de l’étude. 

Comité de pilotage
Le pilotage est assuré par la SENOG et la 
mairie de Saint-Laurent-du-Maroni. 

L’association Maroni Lab joue un rôle d’accom-
pagnement et de facilitation pour la conduite 
de l’étude. L’EPFA Guyane est partenaire de 
l’étude.

Le comité de pilotage est composé des per-
sonnes suivantes :

• Monsieur Guy Keclard, Madame Jérôme et 
Monsieur Lucien, de la SENOG ;

• Madame Charles, maire de Saint-Laurent-
du-Maroni, Madame Souprayen et Mon-
sieur Paruta des services techniques mu-
nicipaux ;

• Monsieur Moracchini, membre de l’asso-
ciation Maroni Lab.



Quatre réunions du comité de pilotage sont prévues, au démarrage, avant la mission de terrain, à la 
fin de la mission et pour la restitution du rapport final provisoire. Les deux premières réunions se sont 
tenues le 18 octobre et le 29 novembre 2018.

Contenu du présent document
L’analyse bibliographique a été réalisée sous la forme de fiches thématiques. Chaque fiche synthétise 
les différentes ressources bibliographiques consultées et présente les éléments de contexte, les outils 
réglementaires et les propositions d’action mentionnés dans les documents ainsi que les conclusions 
ou pistes de réflexion retenues par les étudiants. 

Huit fiches thématiques ont été réalisées :

• Caractéristiques sociodémographiques,

• Economie et emploi,

• Transports, mobilité, voiries,

• Espace public et structure urbaine,

• Equipements publics,

• Habitat,

• Services techniques urbains,

• Environnement, risques.

Outre les fiches thématiques, deux fiches résument les propositions du contrat de ville et des études 
pré-opérationnelles du Gret.

L’objectif de ce travail bibliographique est d’aider les étudiants à s’approprier le sujet, à intégrer l’état 
des connaissances et des propositions existantes. Il vise également à fournir aux commanditaires une 
présentation synthétique des principaux travaux menés ces dernières années sur l’habitat spontané à 
Saint-Laurent-du-Maroni. 

Prochaines étapes
Sur la base des différents constats et propositions d’action relevés lors de la première étape d’analyse 
bibliographique, les étudiants ont retenu trois thématiques de travail et se sont constitués en trois 
groupes pour les traiter, chaque groupe ayant adopté un nom. Il s’agit des thématiques suivantes :

• Groupe Pirogue : Trame urbaine, mobilités/accessibilité/sécurité et foncier,

• Groupe Carbet : Equipements et espaces publics, services publics et sports, loisirs et culture,

• Groupe Talweg : Environnement, risques et services urbains.
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Texte explicatif chronogramme
Nous avons pris le parti de débuter ce chrono-
gramme dans les années 1980, période où appa-
raissent les premières opérations de logements 
sociaux, notamment de LES (logements évolutifs 
sociaux, en accession à la propriété). Le quartier 
de la Charbonnière, créé en 1985, constitue un 
exemple historique de ces réalisations. Dans cette 
dynamique, la commune de SLM (Saint-Laurent 
du Maroni) se voit dotée d’un instrument propre 
à la Guyane, les zones de droits d’usage collec-
tifs, concessions et cessions (ZDUC), qui lui per-
mettent de réaliser des travaux d’aménagement 
et d’équipements collectifs.

Dans les années 90, les politiques publiques de 
SLM intègrent les questions induites par l’afflux 
migratoire de populations surinamiennes fuyant 
la guerre civile dans leur pays (1986-1992). Ces 
questions concernent le maintien de la cohésion 
sociale pour réduire les tensions communautaires 
et se traduisent, en 1994, par la rédaction d’un 
Contrat de Ville 1994-1999 axé sur la réalisa-
tion d’équipements publics de proximité et une 
politique d’insertion par l’activité. Ces change-
ments s’inscrivent dans un continuum pour un 
renforcement de la sécurité avec, notamment, le 
Contrat d’Action et de Prévention pour la Sécurité 
(CAPS) en 1993.

 Le Contrat de Ville suivant, celui de 2000-2006, 
répond au déficit voire à l’inadaptation de l’offre 
sociale existante et la précarité qui touche de 
plus en plus l’habitat (informalité, insalubrité…). 
La conception de la ZAC Saint-Maurice intervient 
comme principale réponse au manque de loge-
ment (4000 logements prévus) à Saint-Laurent et 
comme outil de rééquilibrage de l’offre de ser-
vices sur le territoire. Le dossier de création est 
déposé en 2007 et celui de réalisation en 2009 par 
la SENOG. Le déficit de logements est donc une 
problématique ancienne à laquelle la commune 
doit faire face en intégrant les populations les 
plus nécessiteuses. 

La ZAC Saint-Maurice s’inscrit donc dans une 
dynamique française plus globale de développe-
ment du logement social. La loi DALO de 2007 
permet aux personnes mal logées, ou attendant 
un logement social depuis trop longtemps, de 
faire valoir leur droit à un logement décent ou à 
un hébergement : c’est le droit au logement op-
posable. Un droit auquel vient s’ajouter, dans le 
contexte de SLM, le Contrat Urbain de Cohésion 
Sociale 2007-2014 qui insiste sur la nécessité de 
prévoir des projets d’ensemble de logements, non 
pas des constructions faites au coup par coup 
dans l’urgence. C’est une politique de logement 
devant permettre d’augmenter l’offre sociale et 
intermédiaire pour un nombre important d’ha-
bitants. 

A la suite de ces premières mesures, la munici-
palité recense 1700 habitats spontanés en 2009 
(chiffre qui sera revu à la hausse en 2013 par le 
GRET, quand l’ONG en recense 1300 rien que 
sur le périmètre de la ZAC). Ce constat amènera 
la SENOG à revoir ses prévisions à la baisse 
pour l’aménagement de la zac Saint-Maurice : 
2800 sur les 4000 logements seront construits. 
Par ailleur, l’offre sociale peine de plus en plus 
à rattraper la croissance démographique, conju-
guée à d’importants blocages administratifs : 
d’une part, une lenteur procédurale de mise sur 
le marché de logements locatifs sociaux, d’autre 
part, l’inaccessibilité du foncier. La promulgation 
de la loi du 23 juin 2011 Loi n°2011-725 dite loi 
« Letchimy » vise à faciliter l’accessibilité et la 
revente du foncier en Outre-Mer, en passant de 
la loi de l’unanimité à celle de la majorité (à 50% 
+ une voix) pour la répartition d’un terrain entre 
différents héritiers. 

Cette loi marque un tournant important en annon-
çant une prise en compte des caractères locaux en 
Outre-Mer dans l’adaptation des mesures métro-
politaines. Ces changements justifient la révision 
et l’approbation du PLU de 2013 qui donne à voir 
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la redéfinition de l’usage et de l’utilisation des 
sols. C’est dans ce contexte que le GRET produit 
en 2014 des plans pré-opérationnels innovants 
visant des secteurs d’habitat spontané situés 
sur la ZAC Saint-Maurice : des propositions de 
relogement pour certains secteurs ainsi que la 
régularisation et la réhabilitation in situ d’autres 
secteurs (Chekepatty et terrains d’Etat route paul 
Castaing). Ces projets feront face à des blocages 
politiques et administratifs : le terrain prévu 
pour le relogement n’a finalement pas été acquis. 
Néanmoins, suite à ces études, un arrêté munici-
pal est publié le 31 juillet 2015 et vise à faciliter 
l’accession très sociale à la propriété, à travers 
des aides à l’auto-construction. Le bilan dressé 
en 2015 par le contrat de ville autour de l’habitat 
spontané est de 20%, soit 2073 logements. 

Avec le décret n°2016-1736 du 14 décembre 2016 
qui inscrit l’aménagement de Saint Laurent du 
Maroni parmi les Opérations d’Intérêt National 
(OIN) et le Plan d’Urgence 2017 pour la Guyane 
qui met l’accent sur la sécurité, l’éducation et le 
social, le rôle la collectivité de SLM est renforcé. 
Pour ce qui est de SLM, l’OIN permet de modifier 
les prérogatives respectives de la collectivité 
territoriale et de l’Etat en matière d’application 
du droit des sols (article L. 422-2 du code de l’ur-
banisme) et de création des zones d’aménagement 
concerté (article L. 311-1 du même code). Il est 
désormais plus simple pour les services de SLM 
d’envisager des opérations d’aménagement ou 
des extensions de périmètre au sein de la ZAC 
Saint-Maurice. 

EN BREF...
Ce chronogramme nous donne à voir le dévelop-
pement rapide des tissus d’habitat spontané à 
SLM. Si des événements historiques tels que la 
guerre civile surinamienne ont pu impacter cette 
évolution, elle reste principalement due à une 
croissance démographique conséquente. Cette 
évolution historique s’accompagne d’un ensemble 
de mesures politiques visant à étudier la ques-

tion ou à proposer des solutions (programmes de 
logements sociaux, PLU, contrat de ville, textes 
de lois etc...). Si les années 80 se distinguent par 
le développement de quartiers de LES, cette ten-
dance décline pour laisser place à la construction 
de logements locatifs sociaux. On fait aujourd’hui 
le constat de l’impuissance et de l’inadéquation 
de l’offre locative sociale pour résoudre la crise 
du logement à SLM. Les plans pré-opérationnels 
du GRET à partir de 2014 proposent des solutions 
alternatives plus adaptées aux modes d’habiter 
locaux. Ces solutions incitent notamment à l’au-
to-construction assistée, au sein d’une trame 
urbaine assainie et intégrée à la ville. Si ces pro-
positions peinent à remplacer des modes d’action 
plus « classiques », elles ouvrent le champs à 
l’adoption de nouveaux textes législatifs (arrêté 
municipal du 31 juillet 2015) et à une intégration 
partielle et progressive des mesures proposées 
dans certaines actions d’aménagement en cours. 

Ainsi, les dernières années semblent constituer 
un tournant important, avec la perception pro-
gressive de l’inadéquation de certaines lois et 
plans d’aménagement urbain issus de la métro-
pole. Ce tournant s’esquisse à travers l’adoption 
de la loi Letchimy et l’exploration d’alternatives 
d’aménagement urbain plus contextualisées 
(plans pré-opérationnels du GRET) menant à des 
changements législatifs (arrêté du 31 juillet 2015 
visant à promouvoir l’accession à la propriété en 
auto-construction). Avec les modifications appor-
tées au principe d’indivision successorale par la 
loi Letchimy, les lots de la ZAC de Saint-Maurice 
peuvent plus facilement être cédés ou partagés. 
Néanmoins les mutations actuelles en terme de 
réglementations (loi “élan” et lois de finance) 
nuancent fortement les avancées antérieures. La 
suppression de l’allocation pour l’accession à la 
propriété dans la loi de finances 2018 touche les 
potentiels acquéreurs de LES en leur enlevant 
une aide importante pour assurer leur part de 
financement. 
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Contexte historique
Avant l’époque précolombienne s’installent des 
populations amérindiennes, aujourd’hui, deux 
ethnies sont encore présents sur le territoire. 
Entre le XVIIème et le XVIIIème siècle des co-
lons européens s’installent en Guyane, emme-
nant des esclaves sur le territoire. S’installeront 
également les Bushinengue, répartis en quatre 
grands groupes tribaux : les Boni, les Ndjuka, les 
Paramaka et les Saramaka) (PLU, 2014).

Vers 1850 ont été installées les premières struc-
tures pénitentiaires. Cette décision amorcera 
l’urbanisation de la ville de Saint Laurent du Ma-
roni ; la ville est donc créée en 1880, la majorité 
de ses habitants sont alors des gardiens ou des 
bagnards libérés.

La même année des filons d’or sont découverts 
sur le Haut-Maroni, suscitant une ruée vers l’or 
qui entraîne un afflux important de population. 
Dans cette dynamique d’accroissement urbain, 
le territoire du Maroni est ouvert à la population 
civile en 1882. Le député Gaston Monnerville fait 
de la fermeture du bagne son combat dès 1932, 
cependant il ne cessera réellement de fonctionner 
qu’en 1946. La guerre civile au Suriname (1986-
1992) constitue un réel tournant historique pour 
Saint-Laurent du Maroni : une dizaine de milliers 
de Surinamais trouvent refuge dans des camps 
(Atelier International de Maîtrise d’Oeuvre Ur-
baine, Saint-Laurent du Maroni, 2014). 

Contexte culturel
 La ville de Saint Laurent du Maroni est construite 
le long du fleuve Maroni qui a toujours joué un 
rôle important pour les habitants de la région. Il 
sépare aujourd’hui la Guyane du Surinam, ser-
vant de frontière terrestre mais étant, dans les 
faits, relativement poreuse. C’est un lieu de ren-
contres et d’échanges.

La population guyanaise est culturellement très 
diversifiée grâce aux différentes populations qui 
s’y sont peu à peu installées. Les « premières na-
tions », issues des peuplements amérindiens, re-
présentent environ 10.000 personnes aujourd’hui 
(Urbach, 2016). Les Noirs-Marrons, également 
appelés Bushinenge, sont les descendants des es-
claves africains qui se sont enfuis des plantations 
du Surinam au XVIIIème siècle. A ces populations 
s’ajoutent les descendants des bagnards qui se 
sont se sont établis en Guyane, originaires de 
France métropolitaine ou d’Algérie : 70.000 pri-
sonniers ont ainsi été déportés dans les bagnes 
guyanais (Rousseau, 2017).

La société guyanaise actuelle est donc multieth-
nique et on y trouve des personnes aux origines 
diverses : créoles, amérindiennes, antillaises, 
Bushinengue, métropolitaines, hmong chinoises, 
ainsi que des immigrés Haïtiens, Surinamiens, 
Guyaniens et Brésiliens.

Les caractères socio-démogra          phiques     
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Les caractères socio-démogra          phiques     

Données socio-démographiques
La population guyanaise est multiethnique. Ainsi 
plus de 80.000 personnes, soit 1/3 de la population 
totale est d’origine étrangère. Toutefois, il semble 
important de rappeler que la transition démogra-
phique n’est pas terminée en Guyane, laissant 
augurer d’une forte croissance de la population 
dans les années à venir. 

Au dernier recensement général de 2015, la 
population de Saint-Laurent s’élevait à 43 600 
habitants (contre 13 351 en 1990 et 38 367 en 
2009) soit une augmentation de 18 % sur les six 
dernières années (une croissance très importante 
liée à un flux migratoire très excédentaire et à un 
taux d’accroissement naturel très élevé). 

BRILLANT Lisa - PLIEZ Salomé

 Guyane St.Laurent du 
Maroni

Chekepatty 
(2014)

Population en 2010 229 040 38 367 -
Population en 2015 259 865 43 600 1 988
Croissance démographique entre 2010 et 2015 13,4% 13,6% -
Part de la population de moins de 25/30 ans (-30 ans) 57,2% (-30 ans) 68,9% (-25 ans) 75%
Taux de natalité de 2010-2015 26,60% 42,20% -
Indice conjoncturel de fécondité 3,5 5,2 -
Population étrangère en 2015 34% 39% 76%
Taux de chômage en 2015 34,20% 49,30% -
Scolarisation après 18 ans 37,8% (61,5% 

Metr.)
24,80% 1,50%

Population en âge de travailler avec un emploi 
en 2010

43,50% 29% -
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Guyane St.Laurent du 
Maroni

Chekepatty 
(2014)

Nombre moyen de personne par ménage 3,48 4,64 5.87
Part des grands ménages (plus de 7 personnes) - - 36%
Moyenne des ressources des ménages par mois 
en 2014

2537€  1988€ 735€

Composition du ménage principal Guyane St.Laurent du Ma-
roni

Chekepatty (2014)

Famille monoparentale 26.2% 36.7% 51% (50% femmes)
Couple sans enfant(s) 12.7% 7.8% 4%
Couple avec enfant(s) 30.9% 31.2% 38%
Personne seule 22.6% 15.2% 8%
Autres ménages sans famille 7.6% 9% -

 Les caractéristiques de la popula-
tion de Saint-Laurent-du-Maroni 
• une population très jeune (0-14 ans : 

41,8% ; 15-29 ans : 26,7% ; 30-44 ans : 19,3%  
; 45-59 ans : 8,7% ; 60 ans et plus : 3,5%)

• un taux de natalité très élevé

• une population multi-ethnique

• augmentation du taux de chômage 
entre 2010 et 2015 (47,8% contre 49,3%, soit 
6782 chômeurs en plus en 2015), qui est liée 
à une croissance démographique bien plus 
importante que celle de la création d’emplois

• les plus touchés par le chômage sont les jeunes 
de moins de 25 ans

Les ménages à Saint-Laurent ont des profils as-
sez variés. Les grands ménages (composés de 
cinq personnes ou plus) représentent environ 
1/3 de la population. Les petits ménages (une à 
deux personnes) représentent également 1/3 de 
la population (PLU, 2014).

Statistiques démographiques pour 
le quartier de Chekepatty 
• L’étude réalisée par le GRET à Chekepatty 

en 2014 servira ici de base pour comprendre 
l’organisation démographique de ce quartier. 
On y dénombre à l’époque 1 988 habitants.

• les quartiers « d’habitat spontané » ont une 
dynamique de croissance extrêmement impor-
tante (jusqu’à 164% de croissance en moins 
de deux ans à Chekepatty)

• 81% des chefs de famille sont des femmes

• la majorité de la population interrogée est 
étrangère (seulement 18% ont une C.I fran-
çaise)

• parmis ces étrangers on trouve une majorité 
de personnes venant du Surinam (90%), ainsi 
que d’Haïti (8%), de Guyana, du Brésil et de 
République Dominicaine 

• la plupart des habitants appartiennent à la 
communauté Noir-Maronne

• présence de mixité ethnique mais pas de 
tensions

• taux de scolarisation élevé mais taux des 
diplômés du supérieur très faible

• phénomène de cohabitation 
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 Nombre de personnes 
par ménages 

France Chekepatty

De 1 à 2 68% 14%
De 3 à 6 30,3% 50%
7 et plus 1,7%  36%
TOTAL 100% 100%

 

Prévisions démographiques
 En 2010, la ville de Saint-Laurent comptait 40.723 
habitants ; en 2014 on comptait 44 515 habitants. 
L’enjeu des migrations apparaît comme de plus 
en plus urgent notamment avec des communau-
tés Haïtiennes, Surinamaises et Brésilienne. Les 
projections estiment qu’il y aura entre 64 999 à 70 
526 habitants en 2020 et 125 178 à 135 247 habi-
tants d’ici à 2030 (GRET, 2014). Cette forte aug-
mentation de la population urbaine est à prendre 
en compte dans les propositions d’aménagement, 
notamment en termes de besoins en logements.

Conclusion 
Les données présentées dans ce document indique que l’habitat spontanée dans le quartier de Cheke-
patty est un phénomène important et en forte augmentation. La population qui s’y est installée est 
finalement restée ; la diversité culturelle est à prendre en compte dans les propositions, afin de s’ap-
procher au mieux des modes de vie locaux. 

Les projections laissent entrevoir un phénomène propre à Saint-Laurent-du-Maroni et qui se retrouvent 
à Chekepatty : l’augmentation de la population. Pour subvenir aux besoins en logement, il faudra 
construire 3.447 à 10.034 logements de plus d’ici à 2020, et 6.319 à 18.304 logements de plus. 
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Introduction
Ce thème a pour but de replacer la ville de Saint-Laurent-du-Maroni dans le contexte écono-
mique plus large de la Guyane mais également de souligner les particularités du territoire 
municipal et de la ZAC Saint Maurice en montrant que les différents acteurs qui y sont 
présents peuvent ou pourraient intervenir dans la redynamisation de l’activité économique. 
Cette fiche est organisée par échelle pour finir par une focale sur la ZAC voire sur le quartier 
de Chekepatty selon les données disponibles.

L’économie guyanaise en quelques points

Economie et emploi

Caractéristiques économiques 

Une croissance éco-
nomique en baisse

Un marché du travail 
sinistré

Une économie du 
travail diverse

Une économie infor-
melle développée

• Croissance de 4% 
en 2014, 2.5% en 
2015 et 2.2% en 
2016 (moins de tirs 
de fusée, baisse de 
l’investissement, le 
BTP et la construc-
tion en berne) 

• Faible taux d’acti-
vité

• Manque d’adéqua-
tion entre l’offre et 
la demande

• Taux de chômage 
élevé mais stable 
dans le temps : En 
2015, 22 % de la 
population est au 
chômage (Le FI-
GARO), en 2017, ce 
taux était toujours 
stable. 

• Exploitation des 
ressources (les 
ressources fores-
tières, maritimes, 
minières)

• Une économie de la 
connaissance et des 
hautes technologies

• Une économie rési-
dentielle (ensemble 
d’emplois qui ré-
pondent localement 
à la demande des 
ménages, appelés 
souvent “emplois 
domestiques”)

• Importance du tra-
vail non déclaré

• Activités infor-
melles des immi-
grés et clandestins 
(travail non décla-
ré, commerciali-
sation des surplus 
des productions 
vivrières)

• Activités minières 
illégales
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Facteurs limitant l’économie

• la taille de son marché (insuffisante pour entretenir les activités économiques dans des conditions 
normales)

• l’importance de sa population (difficultés à exploiter ce potentiel pour augmenter la taille du 
marché)

• Sa faible capacité exportatrice

• Insuffisances des infrastructures de transports, de télécommunications, de production et de 
distribution de l’énergie électrique, de traitement des déchets

• oligolopoles détenus par une poignée de famille françaises et antillaises

• Déficit commercial colossal 

Secteurs susceptibles d’impulser 

l’économie

• Le secteur spatial et celui de la construction

• Le développement du tourisme, de l’industrie, de la pêche, des richesses minières 

HALLEY Zoé - SAWADOGO Maxime
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B/ Les particularités de la vie économique à Saint-Laurent-du-
Maroni

Avec une population de près de 44.000 habitants, 
St Laurent du Maroni constitue un pôle urbain 
guyanais important qui, en tant que tel, devrait 
avoir un poids économique non négligeable. Il est 
d’ailleurs entendu qu’elle devrait à l’avenir être 
la ville la plus peuplée de Guyane. Entre 1999 et 
2010, la population active en Guyane a augmenté 
de près de 39%. Un pourcentage qui atteint 97% 
à SLM (AFD, GRET, 2016, p.22). Si le rythme de 
création d’emplois a été maintenu, notamment 
grâce au développement de services publics tels 
que les établissements scolaires et l’hôpital et 
à des activités spécifiques à Saint-Laurent (le 
transport routier de voyageurs, la formation, 
le bâtiment et diverses associations), il n’a pas 
permis d’absorber la hausse démographique im-
portante (AFD, GRET, 2016, p.22). Le chômage 
et l’inactivité ont donc augmenté. En 2010, 30% 
des actifs sont au chômage en Guyane dont 48% 
à St Laurent. Une hausse par ailleurs plus mar-
quée chez les femmes jeunes avec près de 59% 
des hommes actifs de 15 à 24 ans au chômage 
contre 68% des femmes actives du même âge 
(AFD, GRET, 2016, p.22). 

Malgré certaines ressources, comme les recettes 
liées à l’octroi de mer, la situation économique 
de la ville est plutôt mauvaise et les finances 
publiques se sont dégradées dans les années 
2000 suite à l’accumulation de déficits. Après 
un redressement financier opéré par la Cour des 
Comptes régionale, le budget communal avait un 
déficit s’élevant à 14 millions d’euros en 2008 
(AFD, GRET, 2016, p.43). Pour équilibrer son 
budget, la commune de Saint-Laurent est donc 
encore tributaire des dotations de l’Etat comme 
la Dotation globale de fonctionnement (DGF) qui, 
après l’octroi de mer, représente le deuxième 
poste de recettes avec près de 6 millions d’euros 
(AFD, GRET, 2016, p.43). 

Les services publics : principaux 
employeurs
L’emploi public est la première source d’emploi. 
La mairie de Saint-Laurent, l’hôpital et les écoles 
totalisent 67% des emplois disponibles localement 
(Rapport GRET et AFD, 2016, p.22). La sphère 
productive, qui regroupe les activités orientées 
vers les marchés extérieurs, et la sphère résiden-
tielle, qui répond aux besoins de la population 
locale, emploient peu de personnes. Si le phéno-
mène n’est pas propre à Saint-Laurent il grève 
néanmoins lourdement son économie. Cette dé-
pendance aux services publics est problématique 
et en outre, la sphère publique constitue une 
niche qui n’encourage pas la création d’emplois 
dans d’autres secteurs. 

Une “économie de comptoir”
De fait, le reste de l’emploi se concentre majoritai-
rement sur les petits commerces ou l’agriculture 
traditionnelle de type vivrière et ne permet pas de 
produire suffisamment pour l’ensemble de la po-
pulation. On parle donc d’une “économie de comp-
toir” (UE, 2007,, p.14), extravertie sur le modèle 
colonial afin d’assurer l’approvisionnement en 
produits de tout genre. En parallèle, on constate 
que le sous-développement des entreprises est dû 
à l’absence de foncier pour accueillir des entre-
preneurs et au manque de formation supérieure. 
L’université la plus proche est à Cayenne. Quand 
elles parviennent à se développer, les entreprises 
se développent dans le secteur agricole ou dans 
le commerce et les services comme le transport 
routier de voyageurs, la formation, le bâtiment 
et diverses associations (AFD, GRET, 2016, p.41).
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Figure1. ,Ateliers de Cergy (Original sans échelle) d laquelle nous avons ajouté les symboles ponc-
tuels. 
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Le profil économique des familles de Chekepatty

L’alimentation et le transport sco-
laire sont les principaux postes de 
dépenses
Concernant les dépenses, le premier poste est 
l’alimentation, et le deuxième  est le transport 
scolaire des enfants. L’école est l’un des motifs 
de déplacement des habitants de la ZAC vers le 
reste de Saint-Laurent. Alors que le transport 
représente environ 108€ par mois et par ménage, 
les dépenses alimentaires s’élèvent à 303€ (GRET, 
2014, p.61). Les déplacements à l’extérieur du 
quartier s’effectuent principalement via les taxis 
collectifs informels (GRET, 2014, p.46). Ils coûtent 
cher aux ménages avec, en moyenne, un coût de 5 
euros par aller pour rallier le quartier aux écoles 
ou pour être conduit au centre-ville (GRET, 2014, 
p.46). Pour ce qui est des modes d’approvision-
nement alimentaire, les magasins formels sont 
privilégiés par la ménage. Près de 61% des mé-
nages interrogés à Chekepatty s’approvisionnent 
très souvent au supermarché Super U et 28% y 
vont parfois (GRET, 2014, p.47). Ces deux postes 
de dépenses représentent les liens les plus pré-
gnants des habitants de la ZAC avec le reste de 
de l’activité économique saint-laurentaise.

Des revenus faibles mais variables
En 2013, le quartier prioritaire Saint Maurice 
accueillait près de 5815 habitants1, nombre qui va 
en augmentant au fil des années. Si la dynamique 
démographique s’avère plus que positive, celle de 
la création d’emplois dans la ZAC Saint-Maurice 
est au point mort. Dans le quartier de Cheke-
patty, 78% des chefs de ménage sont sans activité 
(GRET, 2014, p.68). Cette situation entraîne une 
forte dépendance aux aides. De fait, 60% des 
familles du quartier, soit environ 157 ménages, 
perçoivent des aides sociales, allocations fami-
liales ou RSA (GRET, 2014, p.51).

Caractéristiques des ménages du quartier de 
Chekepatty (GRET, 2014)
Taille moyen 
des ménages

Revenu moyen 
/ ménage / 
mois

R e v e n u 
moyen / 
pers. / Mois

5,87 per -
sonnes

735 € 125 €

Ce tableau masque la grande disparité qu’il existe 
entre les ressources des familles qui possèdent 
un titre de séjour légal et celles qui n’en ont pas. 
En effet, si les ménages en situation irrégulière 
ont des ressources mensuelles qui s’élèvent à 
314€, les ménages ayant un titre de séjour ont 
en moyenne 985€ par mois (GRET, 2014, p.49). 
Globalement, trois types de ménages peuvent 
être identifiés au sein de cette zone. Pour près de 
la moitié d’entre eux ils sont dans une situation 
financière difficile, locataires de leur logement 
et avec des possibilités d’épargne maigres voire 
nulles. Avec les prestations sociales et des em-
plois plus ou moins précaires, quelques 35% des 
ménages ont des possibilités financières réduites 
mais existantes. Enfin, les 15% restants sont ceux 
qui ont davantage de ressources économiques et 
sociales (GRET, 2014).

Ces disparités expliquent également l’inégale 
capacité d’épargne. Les économies mensuelles 
jugées comme “conséquentes” ne concernent 
qu’une faible partie des ménages. Sur les chefs 
de ménages interrogés, 18% disent être en me-
sure d’épargner à la fin de mois. Une épargne 
soit déposée à la banque, soit conservée dans 
le logement, soit mise en tontine. Un montant 
épargné qui s’échelonne de moins de 250€ à plus 
de 2000€ mais qui, pour la plupart, reste dans 
la fourchette inférieure (GRET, 2014, p.54). En 
découle des demandes de crédits très ponctuelles, 
les liens avec les établissements bancaires étant 
très rares. Sur les ménages interrogés, seuls 7% 
semblent concernés par un crédit en cours et ce, 1. https://sig.ville.gouv.fr/Synthese/

QP973032
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principalement pour des raisons liées au logement 
(GRET, 2014, p.55). 

Prépondérance des activités infor-
melles
Les activités exercées par les habitants de la ZAC 
sont surtout  informelles, notamment pour les 
personnes irrégulières sur le plan administratif, 
mais pas seulement. Ce secteur est particuliè-
rement orienté vers des activités de services 
et de commerces (épiceries d’appoint, vente de 
légumes, repas à emporter) indispensables à 
la vie quotidienne. Les revenus issus du travail 
proviennent principalement de « jobs » (activités 

liées à la forêt, au défrichage des sites, à l’agri-
culture, au commerce transfrontalier, au secteur 
de la construction ou à la revente informelle de 
denrées alimentaires)2. Ces ressources sont des 
ressources en nature, partagées ou non, et que 
l’on retrouve sur ou en dehors du site de la ZAC. 
Par exemple, 12% des familles possèdent un po-
tager en propre à Chekepatty et 9% exploitent 
la forêt sur une autre zone avec l’aide d’autres 
membres de la famille (GRET, 2014, p.48). Pour 
ce qui est de l’agriculture, il s’agit surtout d’une 
agriculture vivrière itinérante sur abattis en 
périphérie immédiate des logements.

 

Perspectives d’avenir et scenarii formulés à l’horizon 2030

Dans le rapport de prospective du GRET (GRET, 
2016), les besoins de création en matière d’emplois 
à l’horizon 2030 sont très importants. Il y aurait 
20 000 nouvelles entreprises à créer d’ici 2030, 
dont 90% en auto-emploi. Porter l’attention sur 
le développement économique de Saint-Laurent 
renvoie au scénario proposé de “développement 
endogène”. Il s’agirait d’encourager le dévelop-
pement des facteurs de croissance économique 
pour qu’elle soit plus importante que la croissance 
démographique. Ce scénario ne nécessite pas une 
intervention forte et particulière de l’Etat. Un ac-
cent particulier serait à mettre dans le domaine de 
la construction par la création de 2200 nouveaux 
bâtiments. Le développement de l’ensemble des 
activités économiques agricoles et non-agricoles 
à l’horizon 2030 nécessiterait de mobiliser 4533 
hectares de foncier en considérant la dynamique 
actuelle de la ville.

Afin de dynamiser la vie économique de la ZAC et 
plus largement celle de Saint-Laurent, la commune 
a instauré dès 1996 une zone franche urbaine 

(Rapport de présentation du PLU, 2012) dont le 
but était de dynamiser les activités présentes et en 
particulier les commerces du centre-ville, d’attirer 
de nouvelles activités économiques, résidentielles, 
mais également « productives ». Il représente, en-
core aujourd’hui, l’un des seuls espaces dédiés à 
l’accueil d’entreprises productives. Il s’agit d’une 
initiative fructueuse puisque l’ensemble des lots 
a été acquis et les parcelles sont, pour la plupart, 
bâties. Néanmoins, l’étroitesse de ce zonage a 
amené la municipalité à demander une extension du 
périmètre de la ZFU dans le secteur Saint-Maurice. 
Ce type de périmètre s’inscrit dans une volonté plus 
générale d’exploitation des potentialités en matière 
de développement agricole/forestier et de loisirs.

L’une des orientations à maintenir est l’appui au 
développement de l’exploitation économique des 
richesses du sol et du sous-sol. Valoriser la fores-
terie et l’agriculture afin, par exemple, de déve-
lopper une exploitation raisonnée du bois tout en 
répondant aux objectifs de protection des espaces 
sensibles semble une piste prometteuse. Il faudra 

2. R. Colombier, B. Deluc, V. Rachmuhl et 
C. Piantoni, « Relever le défi de l’habitat 
spontané en Guyane », 2017, p.8.



22

également veiller à maintenir et encadrer les 
zones dédiées à l’agriculture de subsistance – 
abattis, agriculture itinérante. Cette activité est 
d’autant plus pertinente qu’elle se pratique à 
proximité immédiate des zones d’habitat sponta-
né, en lisière de forêt. L’encadrement de l’exploi-
tation des zones minières et aurifères encore très 
polémiques dans le pays semble indispensable.

Un second volet à étudier davantage est celui du 
tourisme. La ville de Saint Laurent regorge d’un 
patrimoine bâti et environnemental singulier 
qu’elle peut mettre en avant grâce à sa récente 
obtention du label « Ville d’Art et d’Histoire ». 
L’histoire autour du bagne et de la traditionnelle 
rhumerie peut être un levier de développement 
touristique majeur. Ces activités ne peuvent se 

penser indépendamment d’un accroissement de 
l’offre d’hébergement dans la commune, qui est 
encore trop peu développée jusqu’ici et qui per-
mettrait d’alimenter l’économie résidentielle.

Enfin, il s’agirait de réfléchir à des pistes de 
renforcement ou formalisation des activités in-
formelles développées notamment par les popu-
lations de la ZAC Saint-Maurice, dont celles de 
Chekepatty, et mettre à profit leur savoir-faire 
pour dynamiser l’économie de la ville. La créati-
vité des solutions apportées pour la satisfaction 
des besoins quotidiens et l’importance du réseau 
social ainsi formé sont des atouts majeurs pour 
la mise en place d’une vie économique durable 
et inclusive.
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Tableau de diagnostic

Interne

Forces

• capacité d’auto-organisation 

• innovation 

• capital social

• la proximité du supermarché

Faiblesses

• manque de formation

• manque de moyens financiers (faibles 
ressources et faibles capacités 
d’épargne des ménages)

• faible création d’emplois

• la dépendance des ménages vis-à-vis 
des aides publiques

• fort taux d’inactivité des ménages

• prédominance des activités infor-
melles 

Externe

Opportunités

• ressources naturelles (richesses du 
sol et du sous-sol)

• aides à la personne

• activités de services et de commerce 
à formaliser et développer

• Commerce transfrontalier

• Agriculture

• Tourisme (accroître l’offre d’héberge-
ment, vendre l’histoire du bagne et 
de la rhumerie)

• La proximité de la route nationale 
RN1

Menaces

• irrégularité du statut foncier des occu-
pations 

• durée limitée des aides

• risques de croissance des activités 
informelles par l’arrivée de nouveaux 
flux de migrations
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Exemples de financements possibles et actions entreprises dans 
le cadre du développement économique

Le Contrat de Ville 2015-2020 prévoit de multiples 
actions pour ce qui est considéré comme le pilier 
“développement économique et emploi” avec la 
Caisse des dépôts et consignations comme prin-
cipal partenaire. Les axes d’intervention majeurs 
sont : 

• l’accompagnement du développement écono-
mique des quartiers prioritaires

• le développement des outils de cohésion so-
ciale favorisant l’accès à l’emploi

• les investissements immobiliers à vocation 
économique

Pour ce qui est du point concernant “le dé-
veloppement des outils de cohésion sociale 
favorisant l’accès à l’emploi”, le Contrat de 
Ville mentionne le rôle de la DIECCTE. Cette 
direction publique mène une action de lutte 
contre l’illettrisme. Le but étant de diminuer 
les discriminations à l’embauche pour, en-
suite, intégrer les demandeurs d’emploi dans 
un réseau professionnel. A cette fin, des aides 
personnalisées avec l’accompagnement vers 
l’emploi (CIVIC) et le parrainage sont déve-
loppées (Contrat de Ville 2015-2020, pp.27-28). 

La Caisse des dépôts appuie l’action de nombreux 
acteurs nationaux, régionaux et locaux comme 
(Contrat de Ville 2015-2020, pp.27-61) :

• La direction des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi (DIECCTE)

• Pôle emploi Guyane

• RSMA Guyane

• Le Secrétaire général pour les affaires régio-
nales (SGAR)

A titre d’exemple le SGAR a lancé, de 2015 
à 2020, le Programme Régional d’Education 
et de Formation de Base (PREFOB) dans le 
but d’agir dans les quartiers prioritaires de 
la politique de la ville en faveur de la forma-
tion de base des jeunes de plus de 16 ans 
non scolarisés et des adultes, des chercheurs 
d’emploi, salariés et bénéficiaires du RSA.

Si l’aide à la formation des actifs est indispen-
sable, favoriser l’implantation d’entreprises l’est 
tout autant pour créer de l’emploi. De fait, la 
Guyane fait l’objet du développement de plusieurs 
aides aux entreprises (Contrat de Ville 2015-2020, 
pp.80-81). 

• Aides à l’emploi : Emploi d’avenir, CUI- CAE 
(contrat unique d’insertion - contrat d’accès à 
l’emploi) DOM, Contrat de génération, Contrat 
d’apprentissage, Contrat de professionnalisa-
tion, FSE.

• Aides directes : FEDER, FEADER, FEAMP, 
PO-Amazonie, Défiscalisation, CICE (Crédit 
d’Impôt compétitivité Emploi) renforcé, Crédit 
d’impôt innovation.

• Aides au financement : Garanties BPI (AFD), 
Capital investment, prêts d’honneur, Pro-
gramme d’investissement d’Avenir (PIA).
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Transports, mobilité, voiries 

Introduction
Ce thème illustre l’enclavement de Saint-Laurent du Maroni dans un contexte de croissance 
démographique. Au-delà du caractère très structurant des infrastructures de transport, en 
particulier le réseau viaire, la question des transports et de la mobilité renvoie notamment 
à des problématiques d’accès aux services. Les inégalités d’accès reflètent des inégalités 
socioéconomiques plus larges.

Contexte. Dimensions géo-historique et réglementaire.

St Laurent du Maroni fait en superficie 48 fois la 
taille de Paris (4 830 km2 contre 105,40 km2), 
avec de nombreux hameaux isolés, difficile à ac-
céder, parfois par des pistes et chemins et souvent 
par le fleuve Maroni. On peut envisager que le 
développement urbain futur spontané de l’agglo-
mération de Saint-Laurent-du-Maroni suivra la 
direction de Saint-Jean et d’Apatou. En effet, la 
création de corridors routiers amène la création 
d’habitat précaire. Tendanciellement, on observe 
un transfert de l’habitat des berges du fleuve vers 
le long de route, phénomène lié aux changements 
sociétaux que connaît la Guyane aujourd’hui.  Le 
doublement de la population avant 2030 introduit 
un rééquilibrage progressif des pôles de dévelop-
pement entre Cayenne, Kourou et Saint Laurent 
du Maroni demandant une sécurisation et la fia-
bilisation de l’axe routier littoral et ses principaux 

ouvrages d’art, et invitant à mettre en œuvre des 
schémas multimodaux de déplacements dans les 
intercommunalités guyanaises. Les dessertes 
fluviales et aériennes pour desservir les zones 
enclavées ou isolées sont à renforcer. 

Cadre réglementaire (Annexes 
Contrat de ville, 2015)
Article L1111-6 du code des transports « 
les catégories sociales défavorisées, notamment 
celles des parties insulaires et des régions loin-
taines ou d’accès difficile du territoire national, 
peuvent faire l’objet de dispositions adaptées à 
leur situation ».

SAR 2016 : poursuite des objectifs de désencla-
vement du SAR 2002 (infrastructure structu-
rantes déjà réalisées pendant le SAR 2002 : axe 
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Bottelin Vincent - Boutaud Benjamin

Saint-Laurent à Saint-Georges, l’axe en bordure 
du Maroni de Saint-Laurent à Maripasoula est 
réalisé jusqu’à Apatou)

Convention d’objectifs du 7 juin 2013 pour les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville 
2013/2015 (signée entre le ministre délégué char-
gé des transports, de la mer et de la pêche et le 
ministre délégué chargé de la ville) veut pro-
mouvoir un transport garant d’une meilleur inté-
gration sociale et économique des habitants des 
quartiers prioritaires de la politique de la ville.

Les objectifs régionaux, notamment présents dans 
le SAR,  exposés dans le PGTD, et principalement 
mis en place à Cayenne dans le cadre de la CACL, 
s’appliquent difficilement à Saint-Laurent-du-Ma-
roni, conséquence du manque d’outils spécifiques.

Saint-Laurent du Maroni, ville car-
refour
Saint Laurent se situe à l’intersection de divers 
axes et modes de transport. La multimodalité 
est un atout majeur avec la présence de routes 
régionales, de ports piroguiers  et marchand, et 
d’un aérodrome. Sa présence à la frontière du 
Suriname en fait la porte de la France vers la 
partie nord-occidentale de l’Amérique Latine.
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Etat des voiries et des modes de 
transport
Le réseau de voirie desservant SLM structuré 
principalement autour de la RN1 et RD11 qui se 
rejoignent en centre-ville de SLM : c’est le point 
de passage obligé de tous les flux, notamment 
d’automobiles, avec des problèmes de congestion 
croissant.

La présence d’un aérodrome à trafic faible se 
situe  à proximité de la partie ouest de la ZAC, 
mais ne dessert que quelques localités isolées 
(ligne Cayenne/St Laurent/Grand Santi).

Pour les déplacements de proximité la voirie 
locale est le support principal et également le 
maillon faible du système de transports (PGTD, 
2013). Insuffisamment développée, souvent en 
mauvais état, la voirie est non adaptée à ses 
usages (piétons, vélos, deux roues motorisées, 
TC), ne possède pas de hiérarchisation et com-
prend de nombreuses voies sans statut, ne per-
mettant pas d’identifier les acteurs en charge de 
leur entretien. Le surcoût de la construction ou 
de la requalification des infrastructures routières 
par rapport à la métropole peut représenter une 
charge importante: il faut entre 2.5 millions d’eu-
ros et 5 millions pour construire un kilomètre 
en Guyane contre 2 million/km en métropole 
(CGEDD, 2013). 

Au sein de l’agglomération de St Laurent, il 
n’existe pas de transport public collectif. Un ré-
seau de bus “SEMABUS” a toutefois existé entre 
2000  et 2010. Il semble nécessaire de réactiver 
un réseau de transports urbains au regard de 
la forte augmentation des déplacements au sein 
de la commune et l’accroissement de la place de 
l’automobile. Actuellement, seul des bus inter-ur-
bains desservent la commune. Pour se déplacer, 
il est nécessaire d’avoir une voiture individuelle 
ou d’utiliser les taxis privés.

Posséder un véhicule en Guyane coûte entre 32 et 
51% plus cher que dans l’Hexagone selon l’Obser-
vatoire des prix (Scherhag, 2015). L’écart moyen 
de 2 094 euros à l’achat. Le prix carburant est 
aussi plus élevé et grève le budget des ménages 
mais également les budgets des collectivités ter-
ritoriales qui rendent les bus plus chers à l’achat, 
à l’entretien mais également au coût par km par-
couru. Les courses en taxis informel collectif sont 
des tarifs plus ou moins « conventionnés » dans 
le secteur informel. Les usagers connaissent les 
points de rendez-vous et les tarifs. Ils peuvent 
atteindre 5€ l’aller pour venir des Sables- Blancs 

Figure 1. Situation des principaux axes de circu-
lation, travail personnel
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au centre-ville et jusqu’à 20€ l’Aller pour un dé-
placement depuis le village de Saint Jean situé à 
environ 17 km du centre (Contrat de ville, 2015).

Le covoiturage se développe de plus en plus avec 
le site internet de petites annonces guyanais 
Blada.com permettant de couvrir des grandes 
distances régionales.

Au sein de la commune, les personnes n’ayant pas 
assez de revenus accès à la voiture individuelle 
ou aux taxis privés ont recours à l’auto stop et à 
la marche à pied sur des distances souvent très 
longues, ce qui peut-être un frein à l’accès au 
droit et aux services publics.

Importance du transport fluvial et 
du maritime
La place centrale du fleuve dans les déplacements 
et les échanges (PLU, 2012). La RN1 s’arrête à 
St Laurent, pour accéder au Surinam il est né-
cessaire d’emprunter l’un des quatre bacs  jour-
naliers ou une pirogue. On dénombre d’ailleurs 
près de 900 mouvements de pirogue par jour 
entre le Suriname et SLM (CGEDD, 2012). Un port 
piroguier “en dur” est en cours de structuration, 
ainsi qu’un petit port de commerce permettant 
d’accueillir des bateaux de taille moyenne ou 
des petits pétroliers. Trois sociétés de transport 
fluvial assurent des liaisons de manière très ir-
régulière vers le haut Maroni. 

La hausse du trafic source de conges-
tion 
Une hausse de la mobilité interurbaine est prévue 
d’ici à 2025 sur l’axe RN1-RN2 dont un tronçon 
traverse St Laurent, ayant un impacts sur les 
infrastructures dans la zone urbaine de SLM 
(PGTD, 2013) avant une augmentation de la 
congestion déjà importante. L’explosion du trafic 
routier et sa concentration sur les axes principaux 
à cause de la  densité faible du réseau secondaire 
est problématique. De même  l’étalement urbain 
allonge les distances de transport, favorise le 
recours à l’automobile et rend difficile une des-
serte économiquement viable par un moyen de 
transport collectif. 

N
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Projets de développement territorial, détermination des besoins 
et actions envisagées

L’autorité municipale souhaite consolider la place 
de l’aérodrome, restructurer le port et l’agran-
dir, ainsi que revoir le réseau routier afin de 
constituer un véritable réseau routier secondaire 
performant. La commune  veut également mettre 
en place plus de stationnement à proximité du 
centre-ville, sur le modèle des “parkings-relais” 
(PADD, 2012), ainsi que mettre en place un réseau 
de transport public collectif.

Requalification, réhabilitation, et 
extension des voiries
Plusieurs projets sont en cours concernant les 
transports, parfois  à des stades très différents. 
Tout d’abord, le SAR recommande la réalisation 
de la voie de contournement à l’horizon 2030 
(SAR, 2016) de la ville de Saint-Laurent avec à 
terme peut-être un franchissement du Maroni. 
Cette voie pourrait être le support de la création 
de nouvelles zones d’activités.

Ensuite, le PGTD recommande d’établir un statut 
juridique clair de toutes les voiries, en particu-
lier afin de clarifier celui des voiries dites « sans 
statut ». Ceci est une condition nécessaire à la 
fois pour la maîtrise de l’urbanisation et pour 
la gestion rationnelle du système de transport. 
Le PGTD recommande également d’améliorer le 
maillage, et de  développer et aménager la voirie 
locale. Ces actions comprend le développement 
et la requalification de la voirie à SLM chiffré 
à  112.7 M€ et le revêtement de pistes sur la 
CCOG 18.1 M€ répartis sur SLM, Mana, Awala 
et Apatou.

Études des modalités de transport 
pour pallier la croissance démo-
graphique
La carence en transports publics a déjà été abor-
dée par les nombreux ateliers, ainsi que le prix 
élevé appliqué par les taxis informels. Un des 
objectifs du contrat de ville est donc de favoriser 
la mobilité des habitants en priorisant notamment 
les déplacements doux., et en sécurisant les in-
frastructures pour tous utilisateurs. La mairie 
de Saint-Laurent-du-Maroni a lancé un projet 
de développement de transports sous forme de 
minibus privés (50 entre 2017 et 2020) dédiés au 
ramassage scolaire, mais aussi de services de 
taxis scooters. La  création d’un réseau de trans-
port public à Saint-Laurent du Maroni (PGTD, 
2013)  est également à l’étude. Cela consisterait à  
la mise en place d’une offre de transport urbain 
ainsi que de l’équipement des points d’arrêt du 
réseau de transport en commun urbain. Les 4 
à 5 lignes prévues desserviraient notamment 
la ZAC Saint-Maurice, les collèges et les lycées 
à proximité, comme l’illustre la carte suivante:

Projet portuaire et mobilités flu-
viales
Le SAR affirme la volonté de renforcer des ca-
pacités du port de Saint-Laurent en fret et en 
logistique et veut en faire une priorité régionale 
d’ici à l’horizon 2030 (SAR, 2016). Concernant le 
trafic piroguier local, la même démarche que le 
service de minibus pour le ramassage scolaire 
a aussi été entamée avec des piroguiers, avec 
des embarcations spécialement équipées pour le 
ramassage scolaire, dont le financement du volet 
sécurisation est assuré par la mairie au moyen 
de petites dotations.
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Figure 2. Proposition de réseau TC à l’horizon 2025 (5 lignes),
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Gouvernance des transports : Une 
vision globale de transformation 
des infrastructures à l’échelle 
régionale incomplète
Selon le CGEDD un des problèmes de l’aménage-
ment urbain actuel en Guyane serait qu’il n’existe  
pas de vision globale de transformation des in-
frastructures (CGEDD, 2013). Les infrastructures 
de transport (routes, transports publics...) sont 
pensées pour chaque opération mais en interne, 
sans vision globale.

De plus, la commune ne dispose pas d’un péri-
mètre de transport urbain (PTU), et la compé-
tence transports ne relève pas de la CCOG (GRET, 
AFD, 2016). Par conséquent, seul le Conseil gé-
néral (transformée en collectivité unique) est 
compétent pour traiter la question de la desserte 
de la commune en transports collectifs via le ré-
seau de transports interurbains guyanais (TIG), 
mis en place en 2010, mais ce réseau ne répond 
pas aux besoins locaux infra-urbains. 

Financements
Compte tenu des incertitudes liées à la révision 
du SNIT (Schéma national des infrastructures 
de transport), il est nécessaire de prévoir une 
contractualisation ad hoc entre l’État et les col-
lectivités concernées pour […] les investissements 
de transport collectif dans les agglomérations 
de Cayenne et de Saint-Laurent-du-Maroni. Une 
enveloppe de 300 à 350 millions d’euros constitue 
l’ordre de grandeur de dépenses attribuées aux 
transports pour la période de 2014-2020.

Investissements
La mise à niveau du port de SLM coûterait 21 
M€ et l’amélioration du bac SLM /Albina 11.1 M€ 
(PGTD, 2013).

Pistes de réflexion
• Développer l’offre de mobilité et les réseaux de transport public

• S’appuyer sur des systèmes de transports informels : une mobilité qui ne soit pas nécessairement du 
transport interurbain collectif mais des systèmes de micro-transport pour des micro-déplacements

• Faire évoluer les mobilités à court terme en pérennisant les mobilités douces présentes sur le 
territoire

• Mailler les différents types de transport pour renforcer l’intermodalité

• Sécuriser les point de montée - descente des taxis collectif

• Sur place : répertorier les points de rendez-vous des taxis collectifs

• Développer une réflexion de mise en sécurité des enfants dans l’espace public en sécurisant les 
points de ramassage scolaire, intégrer les prévisions d’évolution de la population infantile dans la 
création d’une offre de transport public permettant un accès facilité aux établissements scolaires 
primaires et secondaires. 
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Introduction
D’abord à l’échelle de la ville de Saint-Laurent du Maroni, cette fiche met en évidence 
les types de quartiers et leur spatialisation, à travers l’étude des différentes entités de la 
ville. La forte fragmentation de la structure urbaine de la ville ressort de cette étude et 
se reflète sur les modes d’appropriation de l’espace public et ses usages. Les modes de vie 
du quartier d’habitat spontané de Chekepatty sont ensuite décrits.  Pour ces deux niveaux 
de réflexion, cette fiche explore les différentes orientations et propositions déjà formulées 
dans les études réalisées jusqu’à présent.

À l’échelle de Saint Laurent du Maroni

Espace Public et Structure Ur           baine

Structure urbaine de la ville de 
Saint-Laurent du Maroni
La forme urbaine actuelle de Saint-Laurent du 
Maroni est celle de “quartiers et villages jux-
taposés” à la composition urbaine mono-fonction-
nelle et organisée par communauté (Commune de 
Saint-Laurent du Maroni, 2014). Cette structure 
urbaine sans logique d’aménagement globale est 
issue de l’histoire du développement urbain de la 
ville et se caractérise par :

• Un centre-ville historique et patri-
monial, dense et structuré qui rassemble 
l’essentiel des équipements, commerces et 
services de la commune. Cet espace est rela-
tivement neutre, sans “étiquette communau-
taire dominante” (Commune de Saint-Laurent 
du Maroni, 2014).

• Des pôles secondaires à caractère mo-
nofonctionnel d’équipements ou d’activités 
économiques. (Les Ateliers de Cergy, 2016)

• Des quartiers isolés issus des premières 
opérations de logements sociaux mises en 
œuvre suite aux plans de résorption de l’ha-
bitat insalubre (RHI) le long des berges du 
Maroni dans les années 1990. Il s’agit éga-
lement des quartiers de relogement situés 
en périphérie, sans continuité géographique 
avec le centre-ville pour libérer les berges du 
fleuve. Ils sont composés de logements col-
lectifs ou de lotissements de maisons indivi-
duelles (Charbonnière, Ecoles, Sables Blancs). 
S’y ajoute une urbanisation diffuse le long des 
axes de circulation constituée de quartiers 
spontanés accessibles par des pistes à partir 
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Espace Public et Structure Ur           baine
AHRIKAT Lina - ATTLAN Julie 

Figure1. Les quartiers de Saint Laurent du Maroni, Ateliers de Cergy. (Original sans échelle)
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du réseau viaire ou des petits groupements 
d’habitat individuel. 

• Des villages traditionnels se développant 
selon leur organisation propre.

La grande majorité des surfaces urbanisées de 
la ville fait partie de la géographie prioritaire. 
Parmi ces espaces, le Contrat de Ville 2015-2020 
distingue quatre types de quartiers prioritaires, 
ciblés plus spécifiquement (Commune de Saint-
Laurent du Maroni, 2014) :

• Les quartiers “en cours de rattra-
page”, qui sont les quartiers historiquement 
prioritaires et figurant déjà dans les dispo-
sitifs précédents de la Politique de la Ville : 
quartiers de relogement des opérations RHI 
des années 1990 (Sables Blancs, Ecoles, Char-
bonnière) et parc locatif social ancien.

• Les quartiers d’habitat spontané, dont 
Chekepatty, à la croissance rapide. Ces quar-
tiers sont sous-équipés, avec des logements 
dégradés et une grande insécurité foncière. 
Le traitement de ces quartiers est envisagé 
de manière temporaire, l’objectif de la com-
mune étant d’en “résorber la totalité” ou de 
les améliorer.

• Les quartiers de logements sociaux 
émergents et en construction, censés 
absorber la croissance démographique rapide 
de la ville. Des habitants d’origines diverses 
y sont aujourd’hui regroupés, sans services 
ni animation.

• Les villages traditionnels amérindiens 
et noirs marrons et les sites très ex-
centrés et éloignés des services, gérés de 
manière autonome et dans lesquels l’aména-
gement des espaces publics est faible. 

La structure urbaine de Saint-Laurent du Maroni 
est donc organisée autour des appartenances 
communautaires, héritage d’une société postco-
loniale. Actuellement, le modèle urbain dominant 
tend à une certaine mixité sociale et communau-

taire, dans le sens de la promotion de la cohésion 
sociale. Cela pourrait engendrer une fragilisation 
des ménages précaires en défaisant les systèmes 
de solidarité locaux et bouleverser le développe-
ment individuel au sein d’un groupe et les rela-
tions intergroupes (Commune de Saint-Laurent 
du Maroni, 2014).

Usages fragmentés de l’espace 
public selon les appartenances so-
cio-culturelles
Les usages des différents espaces publics re-
flètent la fragmentation socio-culturelle de la 
ville. La ville coloniale et ses cafés et restaurants 
accueillent surtout les français métropolitains, 
alors que les lieux de réunion des Bushinengués 
et Amérindiens se situent dans ou à proximité de 
leurs quartiers et villages (terrains de foot, plage 
du quartier de la Charbonnière, local de fêtes 
amérindien proche du fleuve...) (Les Ateliers de 
Cergy, 2016).

De plus, le secteur de l’économie informelle est 
important à Saint-Laurent du Maroni, en parti-
culiedans les quartiers d’habitat spontané ou de 
logements sociaux. L’espace public est alors le 
lieu privilégié de cette économie : jardins, bas 
d’immeubles, pas de portes, bords de routes, 
bordure du fleuve, etc.

Orientations de la municipalité 
autour de l’espace public1

Le PLU et le Contrat de Ville distinguent leurs in-
terventions par zones à l’échelle de Saint-Laurent 
du Maroni, en fonction des structures urbaines 
décrites ci-dessus, avec un traitement différencié 
de l’espace public.

1. Issues du Plan Local d’Urba-
nisme de 2013 et du Contrat de 
Ville 2015-2020
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Centre-Ville Berges du Maroni Quartiers périphériques

Lieu attractif et culturel, 
accueillant évènements 

et manifestations

Lieu touristique et     

récréatif

Centralités de proximité, 
fédératrices à l’échelle du 

quartier

Figure 2. Corridor écologique au quartier des écoles, Bakalycée, Atelier de Cergy.

Une vision élargie du territoire en 
2060 : Propositions des Ateliers In-
ternationaux de Maîtrise d’Oeuvre 
Urbaine
À Saint-Laurent du Maroni, les quartiers ont été 
fondés sur l’histoire des migrations, les traditions 
et la multi-culturalité. Le sentiment d’apparte-
nance communautaire est très présent, ce qui 
induit des rapports intercommunautaires et des 
cohabitations parfois difficiles. (Les Ateliers de 
Cergy, 2016)

 Au lieu de proposer un  développement urbain 
fait par des zonages, les équipes des Ateliers In-
ternationaux proposent d’accompagner ce modèle 

de développement fragmenté  : une forme urbaine 
qui imbrique plusieurs entités autonomes et por-
teuses d’une identité culturelle (espaces bâtis, 
parcelles agricoles, espaces naturels). Ces entités 
sont articulées et connectées par l’espace public 
comme lieu partagé, support de liens sociaux, 
culturels et économiques. 

Dans leurs propositions, l’articulation entre les 
différents quartiers se fait d’un côté à travers  
l’aménagement de corridors écologiques autour 
des criques transformées en espace public à 
échelle locale (jardins, loisirs, cheminements 
doux…) et d’un autre avec le développement d’un 
réseau routier accueillent des équipements struc-
turants.
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À l’échelle de Chekepatty

Usages et caractéristiques de l’es-
pace public à Chekepatty

Mode de vie collectif des quartiers 
d’habitat spontané

Dans les quartiers Bushinengués en général, le 
mode de vie est collectif avec un habitat orga-
nisé en “configuration de maisons” et entouré 
de plantations et d’abattis (Léobal, 2018). Ces 
groupes de maisons permettent des échanges de 
biens et de services entre les ménages (garde des 
enfants, etc.) et sont souvent organisés autour 
d’un espace commun central. À Chekepatty, les 
espaces extérieurs sont très utilisés en journée 
et en soirée comme lieux de repos, de discussion, 
de jeu ou de réalisation de tâches domestiques. 
Des terrasses couvertes ou carbets de cuisine ex-
térieurs (“langua”) privatifs sont souvent ajoutés 
aux maisons (GRET, 2014).

Ainsi, la vie en logements collectifs ne permet 
pas forcément de maintenir les liens entre les 
membres d’une configuration de maisons, ni de 
poursuivre la pratique d’activités extérieures 
(jardinage, agriculture) ou de développer une 
activité économique, même informelle. Dans la 
perspective de ces modes de vie, les recomman-
dations faites jusqu’ici pour la réhabilitation de 
Chekepatty intégraient des densités modérées, 
adaptées aux usages des habitants actuels (GRET, 
2014).

Caractéristiques du tissu urbain et 
traitement des limites entre espace 
public et privé

Chekepatty est situé dans le prolongement des 
quartiers LES (Logement Évolutif Social) des 
Sables Blancs et Awala, depuis lesquels la des-
serte s’effectue. 

Figure3. Schéma du développement du quartier 
de Chekepatty en extension du quartier LES des 
Sables Blancs, Ecole d’Architecture de la Ville et 
des Territoires à Marne-la-Vallée, 2017. (Origi-
nal sans échelle et sans orientation)

Ce quartier d’habitat spontané a une fonction es-
sentiellement résidentielle, en dehors de quelques 
points de vente informels aux pas des portes et 
de deux bars informels. Il peut être divisé en plu-
sieurs sous-secteurs aux organisations spatiales 
particulières, selon la topographie, les caracté-
ristiques géographiques des installations et les 
regroupements d’habitat (illustrés ci-dessous) 
(GRET, 2014) :

• Tissu urbain dense : secteur à l’habitat res-
serré, organisé autour de cheminements ou 
espaces libres communs ou végétalisés. Dans 
ce tissu, les habitations peuvent être implan-
tées “en grappe” ou en alignement.

• Tissu plus rural : secteur à l’habitat diffus ou 
structuré par groupements de maisons, situé 
en fond de quartier et avec d’importantes 
zones végétales.

Dans ce tissu urbain, la délimitation des parcelles 
n’est pas systématique et il y a une gradation d’es-
paces du privé au public ou à l’espace partagé. Le 
passage de l’espace privé à l’espace collectif est 
ainsi peu marqué et la circulation peut parfois 
se faire par des espaces privatifs – ou appropriés 
comme tels – sans que ce soit notable. Les espaces 
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Figure 4. Organisation spatiale par sous-secteur du quartier de Chekepatty, GRET, 2014.

partagés et entretenus entre les logements font 
office de rues ou de cours collectives. L’appro-
priation individuelle de l’espace se fait surtout 
par les usages des espaces extérieurs plutôt que 
par des clôtures (potagers et abattis, fils à linge, 
entretien et défrichage du sol). Néanmoins, les 

habitants ont émis le souhait de délimiter de 
façon plus claire les parcelles, et une “symbo-
lisation plus marquée de l’espace approprié” se 
développe par des tôles, clôtures grillagées ou 
végétalisées, comme c’est visible sur les photos 
ci-dessous (GRET, 2014).

Figure 5. Photos d’appropriations spatiales et de délimitations des parcelles à Chekepatty,GRET, 2014.
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Manques des espaces publics ou par-
tagés

Lors des différents diagnostics effectués sur le 
terrain et auprès des habitants, les manques sui-
vants transparaissent concernant l’espace public 
de Chekepatty :

• L’absence d’éclairage public provoque 
une forte insécurité dans les espaces publics 
et partagés, en particulier pour les femmes et 
enfants, bien que certaines maisons laissent 
des ampoules allumées à l’extérieur. De nom-
breux recoins créés par une végétation dense 
et délaissée dans Chekepatty Nord et Centre 
augmentent aussi le risque d’agressions. 

• Le quartier manque d’espaces collec-
tifs de rencontre, ainsi que d’espaces 
de détente, de terrains de sports et 
d’aires de jeux. Néanmoins, un espace non 
construit au Nord-Ouest est réservé comme 
terrain de jeu (foot). Appelé “Baaka Oko”, 
il est utilisé par les jeunes de Chekepatty 
comme point de rencontre et est respecté par 
les habitants (espace préservé de dévelop-
pement de constructions). Le sol est défoncé 
et sans aménagement et les habitants sou-
haitent que ce terrain soit aménagé avec une 
aide pour son entretien (GRET, 2014). Dans la 
même perspective, les habitants souhaitent 
se “ré-approprier l’espace public” pour pré-
venir les incivilités et dérives et valoriser le 
cadre de vie (Commune de Saint-Laurent du 
Maroni, 2014).

• Les espaces autour des bornes fon-
taines sont peu aménagés, ce qui pro-
voque des risques sanitaires et prive les ha-
bitants de ce qui pourrait être un lieu de 
sociabilité. Chekepatty n’est pourvu que de 
2 bornes fontaines au Sud du quartier, ce qui 
est insuffisant.

• Les cheminements piétons se confondent 

avec ceux des voitures, et passent près des 
maisons, “parfois au pas des portes”. Ces 
chemins ont été créés et sont entretenus par 
les habitants et très peu d’escaliers ont été 
recensés sur le quartier malgré la topogra-
phie escarpée du secteur. De plus, l’accès au 
quartier et les circulations intérieures sont 
difficiles : pistes de terre poussiéreuses ou 
boueuses selon la saison (problème d’acces-
sibilité pour les secours).

• L’absence d’adressage renforce le senti-
ment d’exclusion, d’être “invisibles” auprès 
des pouvoirs publics et complique les dé-
marches administratives et l’accès des se-
cours ou services de Poste.

L’état des espaces publics et des bâtiments main-
tient une mauvaise image du quartier à l’échelle 
de la ville.

Malgré ces manques, les études préalablement 
effectuées soulignent les potentiels du quartier, 
en particulier l’organisation des habitants (solida-
rité, entraide) et le possible travail des jeunes. De 
plus, le quartier de Chekepatty, par sa situation 
géographique, est connecté au tissu formel actuel 
et à venir (Sables Blancs et ZAC Saint-Maurice).

Propositions déjà formulées

Propositions du Contrat de Ville

Les propositions suivantes ont été formulées 
dans le cadre du Contrat de Ville 2015-2020 pour 
l’amélioration de l’espace public et des espaces 
communs dans le quartier (Commune de Saint-
Laurent du Maroni, 2014) :

Redéploiement de l’action publique dans les quar-
tiers, à proximité, pour rétablir un équilibre 
social et urbain à l’échelle de la ville

Renforcement et requalification de l’espace public 
pour dynamiser la vie de quartier et permettre 
une décentralisation par une animation de l’es-
pace public. Cela passe notamment par la mise en 
place de structures légères type “carbet” dans 
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les quartiers spontanés, offrant un espace de 
rencontre au sein du quartier et pouvant ac-
cueillir des activités culturelles, éducatives, 
traditionnelles ou sociales. L’amélioration 
des espaces partagés est aussi prévue par 
des aménagements légers et de petites inter-
ventions urbaines réalisés en main d’oeuvre 
collaborative avec les habitants.

Mise en place de terrains de sport et de jeux pour 
enfants, comme lieux d’échange et de détente

Mise en place de bornes fontaines à des lieux 
stratégiques et aménagement des abords pour 
accompagner les usages (création de lieux de 
sociabilité et facilitation des tâches domestiques 
en plus de l’amélioration des aspects sanitaires)

Propositions du GRET

Le GRET a élaboré une proposition de réhabili-
tation in situ de Chekepatty. En plus des aspects 
définis ci-dessus par le Contrat de Ville, cette 
proposition intègre une trame urbaine avec une 
hiérarchisation des voiries en continuité des voi-
ries existantes ou programmées. Ces voiries per-
mettent de créer des connexions complémentaires 
avec les quartiers environnants et de créer des 
îlots intégrant l’habitat spontané. De plus, un dé-
coupage parcellaire est prévu, avec des parcelles 
de taille adaptée aux modes de vie observés sur 
le quartier (250 à 275 m2). Un travail de bornage 
pourrait alors être mis en oeuvre pour délimiter 
de manière plus fine les espaces privés et publics, 
à la demande des habitants, par des clôtures 
végétales par exemple. Ensuite, la réservation 
d’emprises permettrait la création d’espaces pu-
blics (squares, jardins et terrains de sport ou de 
jeux). Les espaces verts et humides existants sont 
conservés, avec des espaces naturels et publics 
qui représentent 10% de la superficie du quartier 
de Chekepatty une fois amélioré (GRET, 2014). 
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Pistes de réflexion
Les pistes de réflexion suivantes sont à explorer suite aux conclusions qui peuvent être tirées 

de cette fiche de synthèse sur le thème des espaces publics et de la structure urbaine :

• Sur le terrain, repérer les différents usages et usagers des espaces communs selon diffé-
rentes temporalités, tout en identifiant les besoins des habitants.

• Penser l’articulation du quartier au reste de la ville et la limite du bâti par rapport à l’es-
pace naturel, à travers l’aménagement d’espaces communs de proximité (éventuellement 
le long de la crique des vampires et des deux bras de criques).

• Créer un réseau d’espaces publics reliant les espaces partagés entres les groupements de 
maisons et au coeur du quartier, les équipements et les espaces publics le long de la crique.

• Prendre en compte les manques relevés : espace de sociabilité, éclairage public, adres-
sage, et la limite graduelle entre espace public et privé.
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Introduction
Ce document s’intéresse aux dynamiques et aux enjeux liés aux équipements publics au 
regard d’une part, du contexte actuel à Saint-Laurent du Maroni et de l’autre, à l’échelle 
du quartier de Chekepatty. Le dynamisme démographique et le contexte guyanais font de 
la question des équipements une priorité à court et long terme. Nous dresserons donc ici 
un état de l’offre des équipements publics selon une échelle locale et micro-locale autour 
du quartier étudié. L’accent sera mis spécifiquement sur les équipements scolaires qui 
s’avèrent être de véritables enjeux futurs pour les collectivités locales et en particulier 
pour la commune de Saint-Laurent. Enfin nous développerons les différents leviers d’ac-
tion et propositions répondant à la question de l’équipement public dans le cadre de notre 
commande.

État de l’offre

équipements publics

Une analyse qui révèle une réparti-
tion hétérogène et inégalitaire des 
équipements publics
Le nombre d’équipements publics présents sur le 
territoire communal de Saint-Laurent-du-Maroni 
ne suit pas les standards d’une ville moyenne 
française vis-à-vis du nombre d’habitants. De 
plus, il persiste une inégalité en matière d’ac-
cès à ces équipements à l’échelon intra-urbain. 
Cette inégalité est engendrée d’une part, par la 
concentration de ces derniers dans le centre-ville 
et près du supermarché - situé rue du Port, par 

le manque d’un réseau de transports en commun 
efficace mais aussi par l’absence de politiques 
tarifaires abordables pour les populations les 
plus précaires, résidant généralement dans des 
quartiers périphériques comme celui de Cheke-
patty. Les institutions et services publics sont, à 
l’exception du bureau de poste surchargé et du 
pôle emploi  - situé à proximité des Écoles - totale-
ment absents de la structure urbaine, alimentant 
un sentiment d’isolement général dans la popula-
tion et à fortiori pour les habitants des quartiers 
périphériques comme Chekepatty.
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Figure1. Implantation des équipements publics à Saint-Laurent-du-Maroni, SIG Politique de la Ville.

Établissements scolaires  Établissements sportifs   Établissements culturels
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Des services publics sous-dimension-
nés; notamment dans le domaine 
de la santé
On observe aussi un sous-dimensionnement 
de certains services publics présents à Saint-
Laurent-du-Maroni. Des structures telles que la 
Poste ou la Caisse d’Allocations Familiales font 
état d’une surfréquentation puisqu’ils s’avèrent 
être les seules antennes présentes dans cette 
partie occidentale de la Guyane . Le cimetière 
municipal n’est lui aussi plus adapté en matière 
de places disponibles au vu de l’évolution démo-
graphique récente enregistrée sur la commune 
(PLU, 2013).

Le centre hospitalier de la ville - CHOG - est 
bien équipé. Il a été sujet, d’une part, à un projet 
de réhabilitation de ses parties historiques et 
de l’autre, à un projet d’extension dans la ZAC 
Saint-Maurice - qui est devenu de fait le pôle 
central du CHOG depuis son inauguration le 27 
septembre 20181. Ce “nouveau” centre hospitalier 
n’est désormais qu’à une dizaine de minutes à pied 
de Chekepatty contre près de quarante aupara-
vant. Malgré cette nouvelle structure permettant 
un désengorgement du CHOG historique, il est 
fortement probable que l’hôpital accompagnera 
difficilement les besoins d’une démographie explo-
sive. En effet, le CHOG constitue toujours l’unique 
offre de soins de qualité du bassin transfrontalier 
du Maroni, représentant un pôle d’attraction en 
2015 de 70 000 personnes (Contrat de Ville, 2015). 
Les structures hospitalières les plus proches sont 
à Kourou, à 200 km et Paramaribo, à 170 km.

1. Selon l’article de Guyane 1ère 
publiée en ligne le 27/09/2018 
https://la1ere.francetvinfo.fr/
guyane/chog-dimension-nou-
velle-offre-sante-du-bassin-
ouest-631862.html
2. Façade ouest du CHOG Franck 
Joly, crédit photo : Guyane 1ère

Nouvel hôpital Franck Joly (CHOG) situé sur la 
ZAC Saint-Maurice2

L’immigration pèse également sur les structures 
de santé. Selon l’Agence Régionale de Santé, deux 
tiers des accouchements dans l’Ouest sont le fait 
de mères étrangères (Contrat de Ville 2015). À 
titre de comparaison, alors qu’à Albina on comp-
tait 19 accouchements en 2008, encadrés par deux 
médecins sans sage-femme, le CHOG comptait 
alors 45 sages-femmes et 90 médecins qui ont 
permis 2 200 accouchements. Les études pointent 
le fait que le service d’obstétrique ne pourra 
se désengorger qu’à travers le développement 
transfrontalier de l’équipement de santé (Rapport 
Chambre Régionale des Comptes, 2011). De plus, 
la proportion de médecins sur la commune est 
relativement faible : 1 médecin pour 8 000 habi-
tants contre 1 médecin pour 322 habitants pour 
la moyenne française. De plus, il existe peu de 
services/équipements de santé privés, réduisant 
la diversité de l’offre présente sur Saint-Laurent-
du-Maroni et en particulier dans les quartiers 
périphériques.
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Une restructuration de l’offre spor-
tive et de loisirs nécessaire
Saint-Laurent-du-Maroni est caractérisée par 
une offre insuffisante en matière d’équipements 
sportifs et de loisirs au regard du poids démo-
graphique des classes d’âge les plus jeunes. 
Les équipements sportifs communaux sont tous 
concentrés dans le centre-ville.

Il existe néanmoins de petites installations de 
type “carbet” et des terrains sportifs de quartier 
gérés directement par la population locale dans 
les quartiers périphériques (Contrat de Ville, 
2015). Ces mêmes habitants pointent le manque 
d’animation dans les QPV3 :
“Il s’explique par un manque de structures d’ac-
cueil (type maison de quartier ou carbet collec-
tif) ou un dysfonctionnement de la gestion des 
structures existantes (maisons de quartiers, 
salles polyvalentes, régies des quartiers). Les 
habitants souhaitent la création de structures 
(même légères) et/ou l’optimisation des locaux 
existants et l’ouverture sur le quartier afin de 

pouvoir recevoir des associations, créer des 
permanences in situ, permettre la mise en place 
d’activités (ponctuelles ou sur la durée) pour les 
enfants, les jeunes, mais également les adultes.” 
Contrat de Ville, 2015

Le programme d’aménagement de la ZAC 
Saint-Maurice prévoit la construction d’un gym-
nase et d’une piscine d’envergure communale 
(PLU, 2013). Enfin il n’existe aucun espace de 
loisirs public pour la petite enfance. Les seules 
installations présentes dans la ville sont réser-
vées à un usage privé4.

La carence d’équipements culturels se superpo-
se à une répartition inégale de ceux existant à 
l’échelle de la ville. Tous les équipements cultu-
rels sont situés dans la ville historique, laissant 
seulement des salles polyvalentes dans les quar-
tiers périphériques de Saint-Laurent-du-Maroni. 
Les projets de constructions d’un centre culturel 
et d’une médiathèque sur la ZAC Saint-Maurice 
(PLU, 2013) permettraient de pallier le déficit 
actuel dans les quartiers méridionaux de la ville.

Enjeux liés aux équipements scolaires
La Guyane est le territoire d’Amérique Latine 
enregistrant un indice de fécondité le plus élevé 
avec 3.6 enfants/femme. En 2015, 50% de la po-
pulation de Saint-Laurent de Maroni avait moins 
de 17 ans5. Les équipements scolaires font donc 
l’objet d’une attention particulière dans ce docu-
ment puisqu’ils conditionnent les perspectives 
d’avenir d’une population jeune très dynamique 
démographiquement.

3. QPV : Quartier Politique de la Ville, 
statut qui remplace depuis le 1er janvier 
2015 les ZUS : Zones Urbaines Sensibles.
4. Une installation est située dans la gen-
darmerie et l’autre au sein de la caserne 
militaire.
5.  Pourcentage calculé à la partir 
du recensement légal fait par l’IN-
SEE en 2015 à l’échelle infra-com-
munale.

Contexte socio-géographique de 
l’offre éducative
Progressivement et en parallèle de l’installation 
des ménages, de nombreux équipements scolaires 
ont été créés au cours des dix dernières années, 
notamment dans les secteurs des Sables Blancs et 
des Écoles. Ces deux sites, secondés par le secteur 
Flamboyant-Moucaya proche de la Charbonnière 
doivent devenir à terme les plus importants pôles 
scolaires de la ville. Les établissements scolaires 
des Écoles seront dans le périmètre direct du 
quartier Chekepatty.

Le bassin de Saint-Laurent-du-Maroni enregistre 
la plus forte croissance démographique en ma-
tière d’enfants scolarisés. En 2009, 20 000 enfants 
sont scolarisés contre 72 000 à l’échelle de la 
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Guyane rapportant à près de 28 % la proportion 
d’enfants guyanais scolarisés à Saint-Laurent-du-
Maroni (PLU, 2013). Cependant la Communauté 
de Communes de l’Ouest Guyanais concentre 
la moitié des non-scolarisés de Guyane : 2800 
enfants entre 6 et 16 ans ne sont pas scolarisés 
en 2007 mais la non-scolarisation est plus mar-
quée chez les 12-16 ans - âges correspondant 
à une scolarité en collège - puisque le taux de 
non-scolarisation atteint 7% chez les 12-16 ans 
alors qu’il est de 4% pour les 6-11 ans. Toutefois 
les territoires de la région ne sont pas touchés 
de façon uniforme par la non-scolarisation et la 
déscolarisation.

Il existait en 2013 : 8 écoles maternelles, 19 écoles 
élémentaires, 5 collèges et 3 lycées sur la com-
mune. Ces derniers seront rejoints théoriquement 
par la construction de 5 écoles maternelles, 5 
écoles élémentaires, 3 collèges et 1 lycée au sein 
de la ZAC Saint-Maurice. Ce choix géographique 
s’explique par la migration des effectifs scolaires 
vers des quartiers périphériques tels que ceux 
des Écoles, Vampires et Balaté/Charbonnière. 
Cette restructuration laisse toujours certains 
problèmes en termes d’accessibilité comme par 
exemple celui de la localisation du lycée poly-
valent Raymond Tarcy en périphérie des zones 
urbanisées, créant un plus grand recours aux 
déplacements motorisés pour y accéder.

Une sous-estimation des effectifs 
scolaires
Entre 1997 et 2009, on assiste à une progression 
annuelle de 7,9 % du nombre d’enfants scolarisés 
contre seulement 3,6 % pour le bassin de Kourou 
et 2,8 % pour le bassin de Cayenne. En quinze 
ans les effectifs scolaires tout comme le nombre 
de classes ont été multipliés par deux. Malgré les 
efforts engagés par les collectivités pour suivre 
la tendance démographique, il existe toujours un 
retard d’équipements scolaires sur le territoire 
communal et en particulier en matière de classes 
d’accueil2. Un tissu associatif actif œuvre pour 
l’existence d’une plateforme de soutien scolaire 
et des activités périscolaires.

Avec l’appui des dernières études démogra-
phiques, un accroissement de 11 000 élèves est 
attendu pour la période 2010-2020 et un autre de 
26 000 pour la seule période 2020-2030. Selon 
ces projections et le cadre actuel réglementaire 
régissant Saint-Laurent-du-Maroni – soit une 
ZEP intégré au dispositif ECLAIR contraignant 
à 25 élèves le nombre maximum par classe, ici 
est dressé une estimation du financement de 
nouveaux équipements scolaires pour la période 
2010-2030.

Des inégalités budgétaires pour les 
collectivités

 Nb classes 
supplémen-
taires entre 
2010-2020

Nb classes sup-
plémentaires 
entre 2020-
2030

Nb écoles sup-
plémentaires 
entre 2010-
2020

Nb écoles sup-
plémentaires 
entre 2010-202

Nb écoles cu-
mulées 2010-
2030

Maternelle 90 180 6 11 17
Élémentaire 130 340 8 21 29
Collège 100 290 3 9 12
Lycée 70 150 1 3 4

Estimations du nombre de classes supplémentaires 2010-2030 si Saint-Laurent du Maroni garde le 
même taux de scolarisation, source GRET
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Si le taux de scolarisation reste le même que celui 
déjà observé à SLM, 62 écoles supplémentaires 
seront nécessaires d’ici 2030 dont près de la 
moitié devront être des écoles élémentaires. En 
prenant référence sur les coûts déjà évalués pour 
les écoles de la ZAC Saint-Maurice. Il faut comp-
ter 300 000€ par classe primaire – en comptant 
tous les frais nécessaires à l’investissement, de 
la maîtrise d’œuvre aux frais annexes – et 400 
000€ par classe secondaire. Cela reviendrait donc 
à un budget annuel de 6,6 millions d’euros par 
an pour la commune de Saint-Laurent-du-Maroni 
pour la période 2010-2020 et à un budget de 6,8 
millions d’euros pour la collectivité unique pour 
cette même période. Ces sommes triplent presque 
pour la période 2020-2030 : la commune devrait 
compter un budget de 15,60 millions d’euros par 
an et la collectivité de 11,60 millions par an. Le 
financement total avoisinerait donc les 153 mil-
lion d’euros (GRET, 2016).

Si le taux de scolarisation souhaité est celui au 
niveau national, 70 écoles supplémentaires se-

ront nécessaires d’ici 2030. Il faut observer que 
la différence entre le taux de scolarisation de la 
Guyane et celui du pays tout entier est encore 
plus manifeste pour la tranche des 2-5 ans soit les 
élèves de maternelle. Ainsi, l’argent supplémen-
taire nécessaire pour la construction et la gestion 
de nouvelles écoles proviendrait principalement 
de la commune de SLM  puisque c’est cette der-
nière qui a en charge les écoles maternelles.

Le budget communal dédié aux équipements 
scolaires serait donc de 8,3 millions d’euros par 
an pour la période 2010-2020 (GRET, 2016). La 
collectivité unique conserverait le même budget 
de 6,8 millions d’euros par an que dans le premier 
scénario pour cette même période. C’est surtout 
pour la période 2020-2030 que les différences 
s’accentueraient : 41 millions d’euros par an pour 
la seule commune et 20 millions d’euros par an 
pour la collectivité, soit un lycée tous les deux 
ans. Le coût global de cette politique serait de 540 
millions d’euros dont 260 millions proviendraient 
de la commune de Saint-Laurent-du-Maroni.

Implantation des équipements publics par rapport à la ZAC et au quartier de Chekepatty, source SIG 
Politique de la Ville 

Établissements scolaires  Établissements sportifs   Établissements culturels
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Leviers d’actions et pistes de réflexion 

De manière générale, la commune souffre de retards structurels en termes d’équipements publics. Plus 
spécifiquement, les quartiers « d’habitat spontané » qui ont une dynamique de croissance extrêmement 
importante - jusqu’à 164% de croissance en moins de deux ans à Chekepatty - se caractérisent par un 
sous-équipement - voire une absence totale - généralisé. Ce manque d’équipements publics est également 
souligné par les habitants- comme le dysfonctionnement de l’annexe du secteur des Écoles, les antennes 
ou permanences des services municipaux dans les quartiers et le manque de professionnels de santé.

Les principes et méthodes d’intervention prévus dans le contrat de la ville prévoient des actions à des 
échelles différentes : « Alors que la géographie prioritaire est large, l’intensité des actions doit être 
modulée et doit s’appuyer sur les typologies des quartiers - certains quartiers et secteurs sont plus 
dépourvus que d’autres d’équipements de proximité ou d’animation par exemple - afin de répartir les 
moyens de la politique de la ville et du droit commun de manière cohérente, là où il semble le plus juste 
d’intervenir - en fonction des urgences, des effets de levier, de l’intensité des  dysfonctionnements et 
du dynamisme des quartiers et des habitants » (Contrat de Ville, 2015).

Les leviers d’action proposés dans le contrat de ville sont adaptés à l’échelle du quartier. Les pistes de 
réflexion suivantes s’inspirent des fiches d’action du contrat de ville, s’appuient sur le potentiel existant 
et cherche à renforcer les atouts du quartier afin de combler le besoin -voire absence- en équipements 
socio-culturels. On identifie comme atouts à Chekepatty :  

• Espaces collectifs / espaces appropriés par les habitants existants.  

• Liens sociaux soudés : Sens de communauté développé.

• Proximité au quartier des écoles “sables blancs” et à l’hôpital.

• Espaces potentiellement disponibles pour aménager ou construire des équipements.  

• Population jeune et dynamique et par conséquent un besoin en équipements sportifs et de loisir 
important.

• Société civile / structures associatives fortes et présentes à Saint-Laurent-Maroni.

• Paysage et espaces verts disponibles.

Cette réflexion se base sur trois axes principalement :

1.    S’appuyer sur le potentiel existant :

• Combler les carences existantes par des aménagements et interventions urbaines plus structu-
rantes : réaliser un état des lieux des « dents creuses » et des assiettes foncières où pourraient 
être implantés des équipements sportifs, de jeu et de proximité.  

• Identifier les espaces collectifs -non formels- appropriés par les habitants. Améliorer et aménager 
ces espaces en terrains de sports ou plateaux sportifs – si possible – ou des espaces de rencontres 
et d’échange par des méthodes adaptés aux modes et pratiques des habitants (éviter l’imperméa-
bilisation du sol, concerter avec les habitants pour déterminer le type d’activités exercées etc.).

• Aménager une aire de jeux pour les enfants à Chekepatty.
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• Estimer le besoin en places de stationnement et identifier les terrains disponibles pour cette fonction.

• Aménager et améliorer l’espace autour de la borne fontaine afin de créer un espace de convivialité. 
Cet espace représente actuellement un lieu de rencontre important pour les habitants (proximité 
du bar/boite de nuit du quartier, de la borne fontaine et de l’accès principal du quartier).

• Apporter un appui adapté aux structures associatives locales et permettre l’émergence d’activités 
et d’évènements appropriés au contexte de l’ouest guyanais en les accompagnant par la mise en 
place de « bureaux relais » et de locaux partagés implantés dans le quartier.

• En lien avec l’environnement et les espaces publics, considérer l’aménagement des berges de la « 
crique des vampires » afin de créer un parcours sportif et un lieu de loisir et de convivialité pour 
les habitants du quartier.

2.    La décentralisation des actions culturelles, éducatives, sociales, et liées à la santé:

• La mise en place de structures légères de type « carbet » ; définir les activités et les plages horaires 
possibles.

• La mise en place de « carbet numérique » à proximité ou dans le quartier.

• Favoriser l’accès au bibliobus et à d’autres outils de décentralisation de la culture à Chekepatty par 
l’aménagement d’espaces dédiés -même à minima.

• Accompagner les actions de décentralisation par des animations spécifiques et mobilisatrices comme 
des évènements festifs ou ludiques : arrivée du bibliobus, mise en place de lotos géants, concours 
de tables de multiplication ou calcul mental etc.

• Favoriser l’expression artistique des jeunes dans l’espace public en partenariat avec les établisse-
ments scolaires via des cours d’arts plastiques par exemple, les maisons de quartiers, les associa-
tions, les services municipaux et les services déconcentrés de l’Etat.

• Encourager, accompagner et assister les associations à effectuer des actions et des activités cultu-
relles à l’échelle du quartier.

3.    Renforcer et favoriser l’accès aux équipements existants à proximité (transport, voirie et capacité) :

a. Face à une croissance démographique importante et rapide, des équipements publics qui sont 
quasiment sous-dimensionnés à la livraison et un taux de non-scolarisation croissant, une réflexion en 
situation critique et urgente aboutit à l’idée de renforcer le parc d’équipements existant à proximité :

• En lien avec la mobilité, organiser des bus de ramassage scolaire et des lieux de collecte sécurisé 
pour les enfants et assurer le lien avec le quartier des écoles à proximité.

• Organiser l’accès vers l’hôpital à proximité (voirie et transport).  w&

• Faire fonctionner pendant une durée limitée les écoles en double service temporairement le temps 
de compléter le parc d’équipements via un programme de financement spécifique.

• Renforcer le parc d’équipements scolaire (le quartier des sables blancs) – nombre de classe, nombre 
d’effectifs, matériels…

b. Dans le cas ou l’état des lieux permet d’identifier un terrain disponible pour construire une école 
dimensionnée selon la demande, il serait préférable d’avoir une école primaire située dans le quar-
tier et envisager l’aménagement d’un espace public à proximité afin d’organiser des évènements 
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culturels pour les habitants en partenariat avec l’établissement scolaire.

Les rapports spécifiques au contexte guyanais et des organismes publics tel que le Ministère de l’Éco-
logie du Développement Durable ou de l’ADEME - Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de 
l’Énergie - préconisent une logique de rationalisation des équipements publics face à une croissance 
démographique importante dans la région. Ces recommandations d’ordre général peuvent aussi servir 
de pistes de réflexion sur les politiques urbaines relatives aux équipements publics dans le cadre de 
notre étude :

• Renforcer et accompagner les associations qui effectuent des actions et des activités à l’échelle du 
quartier à travers de financements ou de « bureaux relais ».

• Concertation et participation des habitants afin d’identifier les besoins et priorités en termes 
d’équipements et actions décentralisées.

• Favoriser l’installation de services de proximité dans les quartiers prioritaires comme Chekepatty 
par la création d’emplacements réservés.

• Améliorer l’intégration de Chekepatty dans le tissu urbain existant afin de favoriser l’accès aux 
équipements.

• Favoriser le développement prioritaire d’infrastructures et d’équipements sportifs et culturels à 
proximité de Chekepatty et le quartier des sables blancs.

• Coordonner les acteurs et les actions - sur les plans urbain, social, lié aux équipements, au loge-
ment - afin de développer une approche prospective dans toutes les actions liées à l’urbain et au 
logement. La croissance démographique est si puissante que les équipements sont déjà quasiment 
sous-dimensionnés à la livraison.

• Rationaliser la réalisation des équipements primaires dans le cadre d’une planification à long terme 
et non au coup par coup.

• Considérer un bail emphytéotique pour les équipements publics.

• Faire participer les habitants dans l’élaboration des documents, avec notamment des visites de 
terrain pour expliquer les limites prévues dans le PLU et valider la place des équipements.
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INTRODUCTION
Dans ce document, on dressera d’abord les caractères généraux de l’habitat à SLM (Saint-
Laurent du Maroni) : l’histoire du développement urbain, la tradition constructive, les mo-
des d’habiter... On évoquera notamment la précarité qui affecte une partie des logements, 
formels et informels, et les différents aspects de cette précarité. Ensuite, on analysera la 
dichotomie qui se creuse entre formalité et informalité de l’habitat, dans un contexte de 
forte croissance démographique. On s’attachera à présenter les offres de logement social 
visant à accompagner cette croissance : l’offre locative et l’offre de LES (logements évoluttifs 
sociaux), en s’attardant sur leurs caractéristiques et les limites qu’elles posent. On se pen-
chera également sur le développement de l’habitat spontané, qui constitue pour beaucoup 
de familles, l’offre de logement la plus adaptée. Enfin, on questionnera la problématique 
de l’habitat au niveau de la zac Saint-Maurice, où les projets de construction sont ralentis 
par la présence de tissus informels. En conclusion, nous relèverons les limites mais aussi 
les potentiels cernés à travers cette étude sur l’habitat.

Histoire et caractéristiques de l’habitat à Saint-Laurent du Maroni

Habitat

Un développement urbain crois-
sant, marqué par une forte histoire 
migratoire 
Les migrations successives qu’a connu la ville ont 
marqué sa structuration urbaine, définie par la 
juxtaposition de villages aux origines ethniques 
différentes. La guerre civile du Suriname marque 
un tournant important en amenant un nombre 
considérable de réfugiés à s’installer à SLM. La 
ville, qui comptait près de 8000 habitants avant 

la guerre, en réunissait 25 000 après.. A cette 
période, on constate un développement important 
de quartiers d’habitat spontané, développement 
qui s’intensifiera jusqu’à nos jours. 

Le parc de logements à Saint-Laurent du Maroni 
est récent : 75% des logements sont construits 
après 1990. Néanmoins, ce parc a connu une 
croissance importante au cours des dernières 
années. Le nombre de logements a été multiplié 
par deux entre 1999 et 2015, passant de 5 253 à 
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10365 (INSEE, 2015) pour constituer 1/8ème du 
parc guyanais. Cette augmentation accompagne 
un taux d’accroissement démographique consé-
quent : 4,3% par an pour la période 1999-2010 
(INSEE, 2015), qui serait soutenu lors des pro-
chaines années à l’échelle de la Guyane selon les 
prévisions du GRET : plus de 135 000 habitants 
sont prévus en 2030 contre 38 000 en 2010.

Construction et morphologie
Historiquement, les premières maisons ont été 
construites en bois et en tôle. L’espace extérieur 
constitue une dimension importante dans la mai-
son traditionnelle. Les pilotis permettent de se 
réunir, de jouer et cuisiner. Ceux-ci permettent 
également de surélever le plancher du sol humide 
(proximité du fleuve).

Dans la commune, la tradition constructive utilise 
des matériaux légers. Encore aujourd’hui, les 
habitations en dur ne constituent que la moitié 
des logements : 49% en 2010 et 58,1% en 2015 
(INSEE). Selon les données de l’INSEE de 2010, 
35,8% des habitations sont construites en bois et 
12,9% sont qualifiées de “cases traditionnelles”. 
En 2015, on compte 20,3% de cases tradition-
nelles.

Cette tradition constructive, adaptée à un en-
vironnement climatique et à des pratiques so-
cio-culturelles particulières tend à être fragilisée 
par la propagation de techniques

constructives industrielles, généralisées à travers 
les opérations de promotion immobilière.

Parallèlement, les restrictions réglementaires 
formulées en métropole et appliquées en Guyane 
contribuent à rendre difficile l’usage de maté-
riaux locaux.

Mutations familiales et modes d’oc-
cupation
Aujourd’hui comme par le passé, le mode d’habi-
tat privilégié par les ménages est l’habitat indi-
viduel. Près de 7 logements sur 10 en 1999 sont 
des maisons individuelles et la tendance semble 
s’être prolongée (PLU, 2012). Les parcelles occu-
pées sont assez grandes, ce qui pose la question 
de l’étalement urbain dans un environnement 
naturel forestier. 

Concernant l’occupation de ces logements, plus 
de 80% d’entre eux comportent trois pièces et 
plus en 2015, contre 77,2 % en 2010 (INSEE). Ces 
chiffres rendent compte de la taille importante 
des ménages : en 2015, 67,4% des ménages ont 
deux enfants et plus (INSEE).

En 1999, suivant les données du PLU,  la pro-
blématique de la sur-occupation des logements 
concernait près de 40 % des résidences princi-
pales, dont près des trois quarts étaient en sur-
peuplement accentué (logement comptant deux 
pièces de moins que le nombre de personnes qui 
l’occupent). En revanche, un tiers des résidences 
principales étaient en situation de sous-peuple-
ment et en 2015, 7% des logements étaient va-
cants à Saint-Laurent du Maroni (INSEE).
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Une précarité touchant aussi bien 
le marché formel qu’informel
Les diverses sources (PLU, contrats de ville, IN-
SEE, GRET etc…) adoptent différentes catégorisa-
tions pour l’habitat précaire : insalubre, indécent, 
spontané, de fortune.

Ces dénominations revêtent en fait des définitions 
différentes que l’on peut rappeler brièvement, en 
prenant  l’INSEE comme source :

Habitat indigne : désigne l’ensemble des 
situations d’habitat qui sont un déni au droit au 
logement et portent atteinte à la dignité humaine. 
Cette définition englobe donc celles d’”indécent” 
et d’“insalubre”.

Logement indécent : Englobe des notions de 
salubrité et de sécurité mais aussi d’équipement 
et de confort minimal. 

Habitat insalubre : logement qui présente un 
risque pour la santé de ses occupants. En 1999, 
540 logements ont été jugés insalubres à SLM, 
soit 12 % du parc des résidences principales. 
L’évaluation effectuée en 2004 fait monter ce 
chiffre à 750 (d’après CDH in PLU).

Habitats de fortune : s’assimile à un loge-
ment peu pérenne (caravanes, mobile homes…). A 
Saint-Laurent du Maroni, cette catégorie consti-
tuerait 9% des logements en 1999 et 2.4% des 
logements en 2015. Les quartiers concernés sont 
le centre-ville, le village chinois, Saint Jean et 
l’île Portal.

Ces dénominations (indigne, indécent, insalubre) 
peuvent concerner aussi bien le marché formel 
que le marché informel des logements à Saint-
Laurent du Maroni. A titre d’exemple, les habitats 
formels de la Charbonnière ont pu être qualifiés 
de vétustes ou insalubres et sont aujourd’hui 
concernés par le plan de réhabilitation de l’ANRU 
de 2017. 

Les modes constructifs employés traditionnel-
lement dans la commune requièrent souvent un 
entretien soutenu et parfois des restructurations 
et reconstructions. La précarité n’est en cela pas 
forcément due au caractère “illégal” du logement 
mais à sa matérialité, à son âge et à son mode 
d’occupation : la sur-occupation étant un réel 
facteur de précarisation. 

La complexité du foncier
L’accès au foncier reste aujourd’hui difficile pour 
des ménages même de classe moyenne à aisée, 
encourageant les occupations sur des terrains 
étatiques. D’autre part, beaucoup de ces ter-
rains occupés illégalement correspondent à des 
zones inconstructibles au POS en vigueur (plan 
précédent le PLU). Des difficultés relatives au 
foncier ont notamment pu freiner des opérations 
publiques de relogement destinées aux popula-
tions précaires. L’Etat peinerait à débloquer le 
foncier nécessaire à ces relogements, comme 
cela a pu être le cas dans l’exécution du plan 
pré-opérationnel proposé par le GRET concernant 
deux quartiers spontanés situés au niveau de la 
future ZAC Saint-Maurice.

Sur le territoire guyanais, seulement 4,3 % des 
terres seraient cadastrées et nous nous deman-
dons si cela contribue à rendre plus complexes 
les processus d’acquisition pour certains terrains 
au sein et aux abords de la commune…

La loi Letchimy, adoptée en avril 2018, vise à 
dénouer cette complexité, en facilitant la répar-
tition foncière de terrains soumis à l’indivision 
successorale en Outre-Mer, générant des situa-
tions conflictuelles et un réel blocage du foncier. 
La loi vise à passer du système de l’unanimité à 
celui de la majorité (50% + une voix) pour décider 
de cette répartition, facilitant ainsi la revente et 
l’acquisition de terrains.
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Une dichotomie croissante entre ville formelle et ville informelle 
à Saint-Laurent du Maroni

Un marché formel qui peine à 
contenir une demande importante 
et hétérogène
Selon l’IEDOM, en 2010, le besoin était de 3 000 
logements par an en Guyane, 13 000 demandes 
de logements étaient non satisfaites, 4 000 de-
mandes de foncier en attente.

Aujourd’hui, face au défi démographique, entre 
4 400 et 5 200 logements par an devraient être 
construits d’ici à 2027, dont ⅔  de logements 
locatifs sociaux. (DEAL-SAUCL, 2018) 

Face à ce qui est perçu comme un véritable retard 
en terme de production de logements, l’Etat lance 
l’opération d’intérêt national (OIN) en décembre 
2016, visant la cession de terrains étatiques pour 
la production de logements et d’équipements.

L’offre locative sociale

A SLM comme dans toute la Guyane, le parc 
de logements sociaux est récent. Au premier 
janvier 2006, Saint-Laurent-du-Maroni comptait 
503 logements locatifs sociaux, majoritairement 
réalisés au cours des 6 dernières années (PLU 
2013) et dont 70% sont des logements collectifs. 
Ce parc est géré par la SIMKO, la SEMSAMAR et 
la SIGUY. Il s’agit des bailleurs actifs au niveau 
de Zac Saint-Maurice aujourd’hui.

Bien que la production de logements locatifs so-
ciaux soit en progression depuis 2006, sa part 
relative par rapport à l’ensemble des résidences 
principales avait globalement diminué entre 2006 
et 2012, passant de 11% (500 logements)  à 7.2% 
(900 logements).

D’autre part, cette progression, ne répond que 
pour moitié aux besoins estimés, suivant le rap-
port de la DEAL (2014).

Vacance du parc locatif social

Il est à noter également que cette progression 
s’accompagne d’un taux de vacance important. 
En 2013, 11,4% des logements sociaux seraient 
vacants à Saint-Laurent du Maroni . Dans la 
communauté de communes de l’ouest Guyanais 
(CCOG). La vacance concerne 226 de logements 
sociaux sur 1689, soit 13,38%. (2014, DEAL)

Selon le rapport de la DEAL de 2014 : “la majorité 
de la vacance est liée aux délais entre l’entrée 
des locataires et la livraison des logements (2 
points de vacance) puis aux difficultés pour 
trouver des locataires dans les communes 
rurales (0,5 point de vacance) (...) Pour la 
commune de Saint-Laurent-du-Maroni, on 
constate un délai de mise en location long.”

A Saint-Laurent-du-Maroni, sur 186 logements 
vacants, 129 sont des logements neufs construits 
entre 2008 et 2010 avec une mise en location 
entre 2012 et 2013, soit 4 ans de délai pour cer-
tains.

Une offre limitée et souvent inadap-
tée qui peine à rattraper le déficit 
existant

En Guyane, 80 % de la population serait éligible 
au logement social.

Néanmoins, cette forme de logement ne peut pas 
constituer la seule réponse face au déficit que 
connait le pays actuellement : 10 000 demandes 
de logements sociaux sont non satisfaites dans le 
département (DEAL, 2017). D’une part, le rythme 
de production actuel ne peut pas suivre la de-
mande existante, d’autre part, l’offre produite 
ne peut contenir la diversité des modes d’habiter 
et les nombreuses mutations familiales caracté-
ristiques de la société guyanaise. De nombreux 
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logements se retrouvent ainsi sur-occupés, ou 
inadaptés au mode de vie des habitants, peu 
enclins à l’habitat collectif. 

Enfin, comme indiqué précédemment, le marché 
locatif social fait l’objet de blocages administra-
tifs liés notamment à la mise sur le marché des 
logements.

Logements évolutifs sociaux (LES)

A partir des années 80, face à l’urgence de reloger 
les populations des quartiers insalubres, la com-
mune réalise un partenariat avec l’Etat, différents 
opérateurs privés et la SENOG et lance les pre-
miers programmes de LES à SLM. Pas moins de 
11 nouveaux quartiers sont créés, dont 8 dédiés 
uniquement au relogement en seulement 20 ans 
(pour un total d’environs de 1130 logements). 

Les LES sont des logements sociaux en accession 
à la propriété. En 20 ans, environ 1 130 LES au-
raient été construits (GRET, 2017), pour la plupart 
dans les années 90-2000. En 2006, seulement 48 
logements sont livrés à Saint-Laurent et 145 dans 
toute la Guyane (PLU 2012), manifestant d’une 
baisse de leur production. Les LES constituent 
pourtant une offre adaptée aux caractéristiques 
socio-culturelles guyanaises : un logement in-
dividuel dont la famille est propriétaire et qui 
bénéficie d’un espace extérieur. De plus, tout en 
garantissant une base répondant aux critères 
de sécurité et de salubrité, l’offre permet une 
part d’auto-construction ou d’auto-finition par 
les habitants qui peuvent ainsi se réapproprier 
le logement et l’étendre au besoin. Il s’agirait 
également d’un produit moins coûteux pour l’Etat 
que le logement locatif social. Cette typologie en 
voie de disparition pourrait bien constituer une 
offre intéressante permettant de contrecarrer le 
déficit actuel et l’on peut se demander aujourd’hui 
pourquoi elle est moins développée que l’offre 
locative.

Limites de l’offre de LES

Les critères d’éligibilité (solvabilité des ménages, 
régularité administrative) ont pu marginaliser 
une partie de la population se trouvant contrainte 
au délogement (du quartier d’origine) mais ne 
pouvant acquérir de LES. D’autre part, certaines 
familles bénéficiant de LES ont dû décohabi-
ter par la suite (sortie des enfants mariés par 
exemple). Ces phénomènes ont entraîné un dé-
veloppement informel aux abords des quartiers 
de LES.

En installant leur habitat informel autour des 
quartiers de LES existants, les familles peuvent 
bénéficier de l’accès à l’eau, à l’électricité et de 
l’ensemble des services urbains présents (trans-
ports, écoles, etc). Beaucoup espèrent voir s’urba-
niser prochainement les espaces qu’ils occupent, 
entraînant une restructuration in situ et un rac-
cordement à la ville.

L’accession très sociale à la propriété 
en auto-construction (Arrêté du 31 
juillet 2015) : une variante des LES 
accessible aux plus précaires 

À la suite des propositions faites par le Gret pour 
la régularisation et le relogement de quartiers 
d’habitat spontané (voir fiches pré-op du GRET), 
un arrêté a été publié le 31 juillet 2015 pour finan-
cer et faciliter l’accès très social à la propriété, 
notamment à travers l’aide à l’auto-construction. 
Dans l’actualité, un lotissement en accompagne-
ment à la construction est en projet, avec la po-
tentielle mise en place d’un OFS (Organisme de 
Foncier Solidaire) avec l’EPFAG. Initialement, 12 
lots sont prévus. Il n’est pour l’instant qu’en phase 
d’étude, sans terrain ni personnes qui pourraient 
être intéressées pour construire ou co-construire 
leur logement. Ce lotissement est pensé dans 
une logique d’accession à la propriété, proche 
du dispositif de production de logements en LES. 
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Logements spontanés

Un développement croissant au cours 
des dernières années

La diversité et la rareté des chiffres trouvés dé-
notent des difficultés ou des manquements rela-
tifs au référencement et à la prise en compte de 
cette forme d’habitat.

Officiellement, 1350 constructions illégales sont 
recensées en 2001 (ARUAG) et 1700 le sont en 
2009 par la municipalité (19% des logements). 
Le contrat de ville de 2015-2020 annonce 20% 
d’habitants vivant dans de l’habitat spontané 
soit 2073 logements. Les enquêtes du GRET an-
noncent 1300 habitats spontanés en 2013 rien 
que sur le périmètre de la ZAC et ses environs.

Ces quartiers spontanés souffrent de manque-
ments notamment liés à l’approvisionnement en 
eau et à l’assainissement. Les toilettes existantes 
sont généralement des latrines constituées de tôle 
et de bois et situées à l’extérieur des maisons.  
Les constructions se caractérisent globalement 
par leur précarité, pouvant être renforcée par le 
surpeuplement des habitations. D’autre part, les 
branchements informels, notamment électriques, 
peuvent présenter un réel risque pour les popu-
lations. Il convient de souligner qu’une grande 
partie des habitants de ces quartiers se trouve 
en situation administrative irrégulière et n’a donc 
pas accès au marché formel locatif social. Pour 
ces habitants, l’habitat clandestin constitue alors 
la seule option de logement possible. Mais pour 
d’autres familles, régulières administrativement, 
il s’agit d’une forme d’habitat plus compatible 
avec leurs pratiques sociales : un logement indi-
viduel extensible avec espace extérieur. Globa-
lement, l’habitat spontané permet de combler à 
la fois le déficit quantitatif mais aussi qualitatif 
de l’offre en logements sociaux. La croissance 
exponentielle et incontrôlable des logements dits 
clandestins ces dernières années suscite un inté-
rêt croissant de la part des organismes publics. 
A cet effet, un observatoire de l’habitat insalubre 

est mis en place au sein de l’AUDEG.

Caractéristiques architecturales 

Des enquêtes, menées par le Gret, définissent 
les caractéristiques majeures de ces espaces 
auto-construits. Il faudrait environ deux semaines 
pour construire une maison de 120 m2, avec l’aide 
de huit “job men”. La maison est constituée géné-
ralement d’une pièce de vie avec cuisine ouverte 
et d’espaces de nuit sommairement cloisonnés. 
Un carbet (espace couvert extérieur) accueille 
divers usages complémentaires : repos, échanges 
et sociabilité, cuisine, lessive etc. Des abris si-
tués généralement derrière la maison accueillent 
toilettes ou latrines. Des jardins ou potagers 
étendent l’espace privé domestique, ou collectif, 
jusqu’aux cheminements collectifs.

Figure 1. Habitats et extensions à Chekepatty et 
P. Castaing, Gret 2013
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Précarité et délogements, l’urgence 
d’une “sécurité d’occupation”

La fréquence de déplacement des populations 
les plus précaires à Saint-Laurent du Maroni 
explique la priorité que nombre d’entre elles 
donnent à la sécurité foncière sur la légalité ou 
la propriété foncière. Selon une enquête menée 
par le GRET sur le secteur de la rue Jean de la 
fontaine, sur une vingtaine d’années en moyenne, 
les familles subissent environ 6 déplacements 
depuis leur entrée sur le territoire guyanais (dont 
4 déplacements intra-urbains)

Réticences politiques 

Le traitement des quartiers informels fait sou-
vent l’objet de réticences de la part des orga-
nismes publics et ce, dans de nombreux pays. 
Ces réticences se traduisent par une lenteur 
procédurale ou des blocages dans la mise en 
oeuvre de restructurations ou d’aménagements 

“alternatifs” aux politiques existantes. Ces réti-
cences comprennent une peur d’encourager la 
propagation du phénomène ou encore la crainte 
liée aux risques (imprévisibilité du résultat et 
du budget), la difficulté à mettre à disposition 
le foncier ou encore le coût de telles opérations. 
Nous avons pu constater cela notamment dans 
les blocages perçus autour de la mise en oeuvre 
du projet pré-opérationnel mené par le Gret sur 
les quartiers informels de la ZAC. 

“Par ailleurs, la commune n’était pas favorable 
à l’idée de développer des aménagements alter-
natifs pour les plus pauvres. Synonymes, à ses 
yeux, de « sous-développement », ils seraient une 
atteinte à l’égalité des citoyens face aux services 
publics, et un risque budgétaire, puisqu’en ré-
cupérant des aménagements « non finis », elle 
aurait à assumer l’entretien et la mise à niveau 
progressive des quartiers.” (GRET, relever le défi 
de l’habitat spontané, 2017)

Problématique du logement au niveau de la ZAC Saint-Maurice

Un peu avant les années 2000 le développement 
de la ville rentre dans une logique de “comble-
ment”. On observe notamment dans la ville de 
Saint Laurent du Maroni la création de la ZAC de 
Saint-Maurice dans les années 1990. Sa mise en 
place répond à un manque de logements de plus 
en plus prégnant (la ZAC prévoit de construire 
près de 4000 logements sur une surface de 262 
hectares) et de rééquilibrer l’offre de services sur 
le territoire. C’est aussi à cette époque qu’une 
densification des quartiers de relogement s’ef-
fectue (division des parcelles, prolongement du 
bâti existant, etc). Cette densification va d’ailleurs 
contribuer à l’émergence de plusieurs quartiers 
précaires dû notamment à la surpopulation des 
logements.
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Figure2. Périmètre de la ZAC Saint Maurice, GRET 2014 (Modifié personnellement)

Des prévisions ambitieuses en 
construction de logements
Originellement, le programme de la ZAC pré-
voyait la construction de 4 000 logements étaient 
prévus (10 % de T2, 30 % de T3, 40 % de T4, 20 
% de T5), pour atteindre une densité de 22 lo-
gements à l’hectare (hors zones inondables). La 
commune a dû revoir ses prévisions à la baisse 
au vu des difficultés rencontrées. Dans l’actualité, 
2800 logements seraient prévus

La mixité de l’offre est répartie comme suit :

• 4,5 % de lots libres de 600 m2  

• 13,1 % de logements en accession sur des lots 
de 400 m2 ;

• 2 % de Logements Évolutifs Sociaux (LES) 
sur des lots de 200 m2 ;

• 14 % de logements locatifs intermédiaires 
(PLI) sur des lots de 200 m2  ;

• 66,4 % de logements collectifs répartis du 
T2 au T5.

Les logements en location déjà existants sont en 
grande partie des logements précaires.
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Des poches d’habitat spontané 
importantes freinant l’exécution 
du projet
Le terrain de la ZAC comprenait 1300 habitats 
spontanés et 7500 habitants en 2013 selon le 
GRET, soit “presque 20% de la population com-
munale répartis en une douzaine de groupements 
ou quartiers, principalement habités par des 
populations Bushinengués, en majorité d’origine 
surinamienne”. Aujourd’hui, ces chiffres auront 
vraisemblablement augmenté.

D’après les enquêtes menées par le GRET sur ces 
quartiers entre 2012 et 2104, 75% du bâti existant 
pourrait être conservé. Les familles se composent 
en moyenne de 6,7 personnes et sont pour moitié 
mono-parentales. 60% de la population a moins 
de 15 ans. ⅓ des chefs de ménage ne possèdent 
pas de titres de séjour. Le revenu mensuel moyen 
serait de 142 euros par personne.

La forme du bâti dans ces quartiers est plutôt 
homogène (structures bois et toits de tôle on-
dulée). La taille des logements est néanmoins 
très variable.L’état des habitations informelles et 
leur qualité architecturale est très hétérogène. 
Certains habitats sont en bon état, d’autres sont 
davantage dégradés. Plusieurs paramètres tels 
que la localisation du bâti (proximité de terrains 
humides) ou encore l’âge influencent son état de 
dégradation.

Le tissu urbain est également assez varié. En 
effet certains espaces sont caractérisés par du 
bâti plus dense, plus resserré, tandis que d’autres 
sont plus ruraux, avec du bâti plus espacé, plus 
diffus et des zones végétales plus importantes.

Ces quartiers ont fait l’objet de projets visant à 
leur restructuration ou au relogement des popu-
lations (cf synthèse des plans pré-op)

Figure 3. Périmètre de la ZAC 
Saint Maurice et occupations 
illégales.
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Conclusion
Saint Laurent du Maroni se singularise par sa constitution historique faite de la “juxtaposition” de 
communautés ethniques. La planification urbaine, qui a émergé dans les années 90, s’est caractérisée 
par une logique de “comblement”, et s’est attachée à répondre aux manquements présents relatifs à 
l’habitat, en investissant les interstices urbains non construits et en favorisant une certaine cohésion 
d’ensemble. La ZAC Saint-Maurice s’inscrit dans cette dynamique. 

Le parc locatif social est relativement récent à SLM (années 80-90) et rencontre aujourd’hui des difficultés 
importantes, face à la forte croissance démographique, aux blocages administratifs et à l’impossibili-
té d’apporter une réponse uniforme face à une demande massive,  hétérogène et complexe. Les LES, 
typologie jusqu’ici peu diffusée à SLM, semble constituer une option intéressante, co-construite avec 
les habitants et en adéquation avec leurs modes d’habiter. Elle semble être une piste de relogement 
pertinente pour les habitants des quartiers spontanés de la ZAC Saint-Maurice mais ne constitue que 
2% du parc prévu dans le projet.

Par ailleurs, les modes constructifs “vernaculaires” (structures en bois) sont encore aujourd’hui par-
ticulièrement développés à SLM, notamment au sein des quartiers d’habitat spontané. Ces modes 
favorisent une meilleure inscription dans le contexte environnemental et socio-culturel du territoire 
et il semble important de les prendre en compte dans un contexte d’uniformisation et de soumission 
aux normes européennes. Le développement de technologies constructives adaptées et innovantes 
préviendrait les risques liés au changement climatique. Ces technologies sont également susceptibles 
de réduire les coûts de constructions (par rapport à des LES classiques) et donc de permettre une 
meilleure résorption de l’habitat informel.

D’autre part, la croissance exponentielle des quartiers d’habitats spontanés, notamment aux abords 
des zones de LES, ainsi que le déficit du marché formel, questionnent sur la possibilité d’intégrer ces 
tissus dans la ville. L’intégration et la restructuration d’un quartier tel que Chekepatty permettrait 
d’accompagner les politiques de logement social programmées, en valorisant les potentialités déjà en 
place, développées par les habitants (cf. synthèse pré-op du GRET).

Le tableau de la page suivante fait le constat des atouts et des faiblesses, des opportunités et des me-
naces retenus au fil de cette étude.
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Atouts Faiblesses

Compétences des habitants en auto-construc-
tion

Outils de co-construction (LES) permettant une 
meilleure adaptation aux moyens et aux modes 
d’habiter des ménages

Du bâti informel parfois de bonne qualité

Habitat vernaculaire adapté aux conditions 
climatiques et socio-culturelles

Ressources naturelles importantes

Existence de projets pré-opérationnels (encore 
non appliqués) 

Secteur informel très présent

Insuffisance et inadéquation du parc locatif 
social

Grand nombre d’habitants en situation irrégu-
lière

Pauvreté et chômage important

Forte proportion d’habitats précaires et insalu-
bres

Normes françaises parfois inadaptées au 
contexte Guyanais

Rareté et prix élevé du foncier

Opportunités Menaces

Des parcelles relativement grandes (densifica-
tion possible)

Proximité des pays d’Amérique du Sud 
(échanges possibles sous réserve d’une évolu-
tion législative)

Croissance démographique importante

Environnement tropical (fortes précipitations, 
risques d’inondation, dégradation des matériaux)

Standardisation et bétonisation de l’habitat
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Introduction 
Cette fiche de synthèse présente un dia-
gnostic de l’accessibilité aux réseaux et 
services urbains de base (eau potable, 
électricité, assainissement, collecte des 
déchets) au sein de la ZAC Saint-Maurice 
et plus largement dans la commune de 
Saint Laurent du Maroni. L’étude de ces 
réseaux “formels” et de leur insuffisance 
amène logiquement à évoquer également 
les réseaux et pratiques “informels“ qui 
tentent de les compléter et qui, de fait, 
caractérisent les quartiers d’habitat 
spontané. Dans un souci de clarté, il a 
paru nécessaire de recenser les acteurs, 
publics et privés, concernés par ce do-
maine ainsi que les différentes actions, 
politiques et programmes mis en place 
dans ce cadre. Enfin, finir cette fiche 
de synthèse par des pistes de réflexion 
permet d’ores et déjà de se projeter dans 
dans la phase de propositions, en mettant 
en évidence les principaux enjeux qui 
touchent les QHS et particulièrement 
Chekepatty.

Les réseaux en Guyane : 
contextualisation et tendances

Services techniques urbains

La Guyane, est le seul DOM où le phénomène d’ur-
banisation spontané entraîne actuellement une 
stagnation voire un recul de l’accès aux services 
techniques urbains entre 1999 et 2005 (IEDOM, 
2010). Comme l’indique le schéma ci-après;

En Guyane, l’accès à l’eau potable est très inégal 
sur le territoire. Au total, environ 15% de la popu-
lation de Guyane ne dispose pas d’un accès à l’eau 
potable, avec des variations importantes entre 
les communes (ARS, 2014). L’ensemble du littoral 
est desservi par des réseaux d’eau publics déli-
vrant une eau de bonne qualité aux populations 
raccordées. En revanche, certains QHS de villes 
telles que Cayenne, Rémire-Montjoly, Matoury, 
Saint Georges-de-l’Oyapock ou encore Saint-
Laurent-du- Maroni ne sont pas raccordés au ré-
seau (ARS, 2016). Les populations sont contraintes 
de s’organiser par elles-mêmes pour assurer leur 
alimentation en eau par des moyens variés selon 
les contextes, comme cela sera évoqué dans cette 
fiche. Des analyses bactériologiques réalisées sur 
les eaux ainsi collectées conduisent généralement 
à les qualifier d’impropres à la consommation 
humaine.

 La Guyane importe 80% des ressources énergé-
tiques qu’elle consomme. 60% de l’énergie qu’elle 
produit sont issus de sources renouvelables, à sa-
voir la centrale thermique de Dégrad des Cannes 
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et le barrage hydraulique de Petit-Saut. Les deux 
principaux sites de production sont positionnés 
autour de Cayenne et de Kourou, ville où est 
implanté le centre spatial. Cette configuration 
résulte du développement des besoins en électri-
cité qui prévalait à l’époque de sa construction 
et du développement industriel et économique 
qui l’a accompagnée. La production d’énergie en 
Guyane semble bien insuffisante au regard de la 
croissance des besoins, évaluée à 2,5% par an, 
soit un doublement prévu d’ici 2040 (EDF, 2017).

Le territoire de Saint-Laurent, en bout de réseau, 
vit de temps en temps des coupures d’électricités. 
Les villes en amont du Maroni, non connectées au 

réseau électrique sont dépendantes des centrales 
thermiques qu’il faut alimenter en hydrocarbure 
par pirogues (CTG, État, 2017). Cette situation 
freine le développement d’activités économiques 
consommatrices d’énergie sur le territoire de 
Saint-Laurent et pose la question de l’alimenta-
tion des futurs équipements comme les établis-
sements scolaires ou l’hôpital.

En ce qui concerne la gestion des déchets et 
leur traitement, la collecte est prise en charge 
à Saint-Laurent mais le traitement a longtemps 
été délocalisé au Surinam, avant que des normes 
européennes plus contraignantes sur les procédés 
de traitement mettent fin à cette pratique (Ate-

 Boughroudi Saloua - Guernier Jolan

Figure 1. Les principaux chiffres des réseaux techniques urbains en Guyane, ARS, EDF. (travail 
personnel). 
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liers de Cergy, 2016). Le développement des QHS 
entraîne la création de décharges informelles.

Le tri est très limité : seuls 10 kgs de déchets 
ménagers sont triés dans le département, contre 
45,9 kgs en métropole, tandis que le premier 
centre de tri n’a vu le jour qu’en 2015 (Rougé, 
2016).

Services techniques urbain à SLM- Chekepatty

Eau Potable1

Réseau existant

Le service d’eau potable est assuré en délégation 
de service public (affermage) par la SGDE (So-
ciété Guyanaise des Eaux), dont le contrat a été 
renouvelé en juin 2018. Il est à noter que suite à 
la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République) promulguée en 2015, la com-
pétence “eau et assainissement” a été transférée 
à l’EPCI (ici la Communauté de Communes de 
l’Ouest Guyanais).

L’approvisionnement en eau potable est de type 
superficiel, et est garanti par une station de 
traitement située au lieu-dit Saint-Louis. Cette 
station a été agrandie en 2015 pour doubler sa 
capacité (4000 m³ à 8000 m³) afin de répondre à 
l’accroissement démographique (Mairie de SLM, 
2013). Le linéaire du réseau de canalisations du 
service public d’eau potable est de 91,06 kilo-
mètres. Une partie non négligeable souffre d’un 
manque d’entretien et de renouvellement, ce qui 
implique des pertes conséquentes (5,5 m³ par 
jour et par kilomètre). Ce réseau couvre toute la 
ville-centre et longe certaines portions de routes 
pour atteindre des villages périphériques (Balaté, 
Espérance…). Sur la ZAC Saint-Maurice, la route 
Paul Castaing (piste des Vampires) est équipée, 
via une canalisation d’un diamètre calculé pour 
répondre aux besoins des futures installations2. 
L’accès à une carte actualisée du réseau d’eau  

1. Pour le cadre réglementaire, voir notam-
ment : Code de l’environnement, Article 
L210-1 ; Code Général des Collectivités 
Territoriales, Article L2212-2 ; protocole 
sur l’eau et la santé de la CEE-NU Article 5
2. PLU, Rapport de présentation, 2012, 
p.131.

potable est nécessaire pour compléter cet état 
des lieux du réseau, mais on peut supposer que 
les axes routiers qui ceignent la ZAC sont équipés 
des réseaux d’eau et d’assainissement.

 Le service public d’eau potable dessert 41835 
habitants, pour un nombre d’abonnés égal à 
5982. Le taux de personnes n’ayant pas accès à 
l’eau potable s’élève à 14%, ce qui équivaut à la 
moyenne guyanaise. Toutefois, en valeur absolue, 
ce nombre représente quelques 5250 personnes, 
ce qui est loin d’être négligeable (ARS Guyane, 
2014).

La consommation annuelle moyenne s’élève à 
245m³ par abonné et le prix du service TTC est 
égal à 2 euros par m³. En complément au raccor-
dement privé, qui est presque inexistant dans les 
QHS, il existe depuis 2010 dix-neuf bornes-fon-
taines disséminées dans les QHS. On en trouve 
notamment deux dans le quartier étudié de 
Chekepatty (ou “Teke Paati”) depuis 2013. Elles 
fonctionnent avec un système de carte pré-payée. 
Concernant les tarifs, on peut prendre à titre de 
comparaison ceux pratiqués par la Communauté 
d’Agglomération du Centre Littoral de Guyane 
(CACL) : 32,95€ pour la carte rechargeable et 5 
000 litres, puis 10,28€ les 5000 litres3. La part 
des bornes-fontaines dans la consommation reste 
négligeable dans l’ensemble des quartiers d’habi-
tat spontané bien que cela soit économiquement 
avantageux, ce qui peut illustrer le faible niveau 
d’information des ménages.
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État des lieux des pratiques infor-
melles

Le raccordement au réseau public d’eau potable 
coûtant cher et demandant une situation foncière 
régularisée, les habitants des quartiers d’habitat 
spontané privilégient les sources d’eau acces-
sibles gratuitement ou achetables en dehors du 
marché formel. Ainsi, la récupération des eaux 
de pluie dans des tuff tanks est pratiquée par la 
quasi-totalité des familles et peut représenter 
jusqu’à 60% de leur consommation d’eau. Les 
deux autres sources d’eau principales des mé-
nages sont l’eau des puits et des criques, bien 
que leurs parts varient fortement d’un quartier 
spontané à l’autre.  Plus spécifiquement, à Cheke-
patty, 54% des ménages utilisent l’eau d’un puits 
contre 13% à Paul Castaing ; à l’inverse, 67% 
des familles de ce dernier quartier utilisent de 
l’eau d’une crique alors qu’ils ne sont que 20% 
à Chekepatty. La difficulté générale d’accès à 
l’eau potable dans ces quartiers ne doit donc pas 
masquer la diversité des modes d’accès induite 
par leur implantation géographique (bord de 
cours d’eau, hauteurs). La proximité des habita-
tions aux quartiers de LES explique également 
qu’à Chekepatty une proportion significative de 
ménages (17%) s’approvisionne chez des voisins 
raccordés au réseau public.

Concernant les usages de l’eau dans les ménages 
de Chekepatty, 90% des familles boivent l’eau 
de pluie récupérée dans les tuff tanks et autres 
récipients. Cependant, seuls 27% des ménages 
déclarent traiter l’eau récupérée pour la boisson, 
notamment à l’aide de pastilles de chlore. Il est 
important de noter qu’une centaine de ménages 
achètent de l’eau potable pour les nourrissons et 
les enfants en bas âge, et s’approvisionnent dans 
les commerces traditionnels, chez des membres 
de la famille ou par l’intermédiaire des voisins en 
LES qui disposent d’un raccordement au réseau 
public.

Les dépenses liées à l’eau potable (tout mode 
d’approvisionnement confondu) sont très élevées 
puisqu’elles sont de 170€ par mois en moyenne, 
sur les 277€ liés aux dépenses du logement (hors 
loyer). Les dépenses sont toutefois irrégulières 
entre les ménages, l’achat d’eau potable étant le 
plus souvent effectué par les familles ayant des 
enfants en bas âge.

Risques sanitaires et environnemen-
taux

La difficulté générale d’accès à des sources d’eau 
potable entraîne une hausse des maladies hy-
driques, comme la typhoïde ou le choléra4, et 
particulièrement chez les enfants. La stagnation 
de l’eau de pluie dans les tuff tanks, les cuves et 
les puits favorise la prolifération des moustiques 
et des maladies qu’ils engendrent : la dengue 
est par exemple très répandue. L’absence de 
système d’assainissement efficace (voir infra) a 
pour conséquence une contamination des sources 
d’eau et donc le développement de maladies enté-
riques et diarrhéiques comme l’hépatite A.

Nb % obs.
Récupération d’eau de pluie (tuff 
tank et bassines)

249 96%

Puits 140 54%
Crique 51 20%
Bornes fontaines (autres quar-
tiers)

11 4%

Vous avez l’eau courante (robinet) 2 0.8%
Vous achetez des bouteilles d’eau 8 3%
Approvisionnement chez des voi-
sins raccordés

44 17%

Total 260

Principaux modes d’accès à l’eau dans le QHS 
de Chekepatty. GRET, 2014

3. La SGDE a été contactée le 
29/10/18 afin de recueillir des 
informations complémentaires et 
confirmer le nombre de bornes-fon-
taines installées et opérationnelles



70

Assainissement

Réseau existant

Tout comme le service d’eau potable, le ser-
vice d’assainissement est assurée par la SGDE. 
L’unique station de traitement des eaux usées 
située dans le nord de la commune complète un 
réseau long de 62,75 kilomètres, principalement 
développé dans la ville-centre. Les deux réseaux 
humides font l’objet d’extensions régulières de-
puis plusieurs années, le long des axes principaux 
(RD11, RN1). Là encore, avoir un aperçu complet 
de l’étendu du réseau d’assainissement est indis-
pensable.

Le service public d’assainissement dessert 4440 
abonnés potentiels, selon le zonage d’assainisse-
ment, et 74,2% de ces abonnés sont effectivement 
desservis. Il n’existe actuellement aucun service 
d’assainissement collectif dans les QHS situés 
dans et autour de la ZAC, et leur population est 
estimée en 2013 à plus de 7300 habitants, dont 
environ 2000 à Chekepatty (GRET, 2014). D’autre 
part, il existe un certain nombre d’habitations 
concernées par le SPANC (Service Public d’As-
sainissement Non Collectif), mais vraisemblable-
ment aucune à Chekepatty.

État des lieux des pratiques infor-
melles

Afin de pallier cette absence complète de ré-
seau collectif d’assainissement, la plupart des 
habitants des QHS possèdent des latrines in-
dividuelles, qui consistent en de simples trous 
creusés dans le sol à quelque distance de l’habi-
tation et isolés par une construction sommaire en 
planches et en tôle. À Chekepatty, cela concerne 

81% des ménages, tandis que 18% possèdent une 
fosse sceptique. La plupart du temps, une fois les 
latrines ou la fosse inutilisables, l’usage consiste 
à en construire une autre à proximité immédiate 
; il n’existe donc pas à notre connaissance de 
service de vidange.

Risques sanitaires et environnemen-
taux

Comme énoncé précédemment, l’absence de 
système d’assainissement collectif entraîne un 
risque accru de contamination des puits,  des 
nappes phréatiques et des criques, tous sources 
d’eau pour les habitants. Certaines maladies sont 
spécifiquement liées à une contamination fé-
cale.5 

Électricité6

Réseau existant

La CCOG (Communauté de Communes de l’Ouest 
Guyanais) est  en charge de la mise en place 
des projets et opérations d’extension du réseau 
électrique alors qu’EDF assume la charge du 
renouvellement et la sécurisation du réseau.

À Saint Laurent du Maroni le réseau électrique 
s’étale en étoile à partir du centre-ville en lon-
geant les grands axes. Le nombre d’abonnés 
aux services d’électricité sur l’ensemble de la 
commune est limité, puisqu’ils ne sont qu’environ 
5000. Au niveau de la ZAC, le réseau d’électricité 
passe tout le long de la route Paul Castaing en 
réseau aérien (le réseau haute tension électrique), 
longeant ainsi la limite du périmètre. Dans les 
quartiers d’habitat spontané à l’intérieur de la 

4. Des cas de choléra ont été déclarés dans le quartier de Djakata en 2009. GRET, 2012
5. La plupart des chiffres sur les services publics d’eau potable et d’assainissement sont issus des rapports 2015 
de l’Observatoire national des services d’eau et d’assainissement. Les chiffres spécifiques à Chekepatty sur l’en-
semble de cette fiche sont tirés du rapport du GRET datant de 2014. Ces chiffres mériteraient d’être actualisés 
au regard de la vitesse du phénomène d’urbanisation spontanée.
6.  Cadre réglementaire indicatif : Loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte, article 176 ; Code de l’énergie,article L. 141-9
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ZAC, le raccordement à l’électricité varie de 30 à 
80% selon les quartiers et il est dans tous les cas 
illégal.  Plusieurs sources d’énergie sont utilisées 
en parallèle. Une grande partie des logements 
est éclairée à la bougie et à l’aide de lampes 
électriques, soit par manque de ressources fi-
nancières suffisantes, soit parce que la maison 
est située trop loin des revendeurs.

État des lieux des pratiques infor-
melles

Dans le quartier d’habitat spontané de Cheke-
patty, toutes les familles ne sont pas raccordées 
et même lorsqu’elles le sont, les coupures sont 
fréquentes selon les quartiers. Une cinquantaine 
de ménages raccordés utilisent fréquemment en 
complément des lampes à piles et des bougies. 
Les familles combinent plusieurs modes d’accès 
à l’énergie, notamment les familles les plus pré-
caires. Ainsi, 17 ménages possèdent un groupe 
électrogène qui assure l’accès à l’électricité en 
soirée ;  l’usage en parallèle de la bougie pour 
s’éclairer permet d’économiser l’essence, qui re-
vient très cher aux familles (120€ en moyenne 
par mois) même si elle est achetée à Albina. La 
quasi-totalité des ménages utilisent le gaz. 

Dans 68% des cas, les maisons sont raccordées il-
légalement à l’électricité. Le tarif appliqué par les 
revendeurs informels est élevé : le coût mensuel 
de l’électricité est compris entre 25 et 200€ et se 
situe à 68€ en moyenne.  Les réseaux de câblage 
nécessaires au raccordement informel sont le 
plus souvent enterrés, même si les fils restent 
en partie visibles. Il s’agit d’enterrer les câbles 
pour dissimuler les raccordements (provenance 
et destination). Selon certains habitants, le coût 
de raccordement à un compteur serait d’environ 
400€ pour un acheminement de 300 à 400 mètres 
de câblage (main d’oeuvre comprise).

Des cas de vols d’électricité à partir de l’éclairage 
public sont également constatés. En réponse à 

cette situation, la collectivité autorise dans cer-
tains cas ERDF à procéder aux raccordements 
d’habitants pourtant en situation irrégulière au 
regard du foncier et des règlements d’urbanisme, 
et ce pour des raisons sanitaires et de sécurité. 
D’autre part, la norme impose un certain nombre 
de prises de courant par pièce avant de permettre 
le raccordement de la maison au réseau électrique 
formel, ce qui peut revenir cher et devenir pro-
blématique pour des familles dont les revenues 
sont très limités.

Il n’existe aucun éclairage public dans le quar-
tier. Certains habitants laissent des ampoules 
éclairées à l’extérieur des maisons. De nombreux 
poteaux électriques en bois sont plantés par les 
habitants eux-mêmes, pour le piratage mais aussi 
pour les réseaux de distribution informels.

Risques sanitaires et environnemen-
taux

Les réseaux de câblage nécessaires au raccor-
dement informel sont le plus souvent enterrés, 
même si les fils restent en partie visibles. En 
saison des pluies, ceux-ci sont en contact avec la 
pluie et passent dans de grosses flaques, voire 
de petites criques, ce qui accentue les risques 
d’électrocution, notamment si les fils sont dénu-
dés. Les pseudos tableaux électriques à l’inté-
rieur de certains logement entraînent des risques 
d’électrocution potentielle au vue de leur vétusté 
et du bricolage parfois grossier, mais également 

Nb % obs.
Raccordement électrique 178 68%
Groupe électrogène 17 7%
Lampes à piles 74 28%
Bougies 88 34%
Panneaux solaires 3 1%
Total 260

Modes d’accès à l’énergie à Chekepatty. GRET, 
2014
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des risques de départ de feu à l’intérieur même 
des logements, tout comme les autres modes 
d’accès (groupes électrogènes, lampes à piles 
et bougies). Ce sont les bougies qui sont les plus 
problématiques car si l’enveloppe en bois des 
logements n’est pas facilement inflammable du 
fait de l’humidité constante en Guyane, l’inté-
rieur des maisons, constitué le plus souvent de 
cloisonnement précaires par des moustiquaires, 
des tissus, des cartons et du contre-plaqué l’est. 
Selon les pompiers de SLM (GRET, 2014), les 
caractéristiques des quartiers spontanés (accès 
difficiles et souvent non carrossables, absence 
de borne incendie à proximité des logements) 
favorisent les risques d’incendie et leur prolifé-
ration, même s’ils sont tempérés par l’humidité 
du climat.             

Collecte et gestion des déchets

Réseau existant

La communauté de communes est en charge de 
la collecte et de la gestion des déchets ménagers, 
compétence qui absorbe 80% de son budget (Ate-
liers de Cergy, 2016). Des études sont actuelle-
ment menées sur l’extension et la réhabilitation 
de la décharge.

Les éboueurs de la ville se chargent de vider 
les bennes à ordures dans certains quartiers. 
Chaque début de mois, la CCOG communique 
aux habitants les dates précises pour la collecte 
des déchets verts et encombrants.

État des lieux des pratiques infor-
melles

D’après les habitants, les déchets sont le plus 
souvent acheminés jusqu’aux bennes à ordures 
placées à l’extérieur du quartier, à proximité de 
la route. Les déchets naturels sont souvent jetés à 
même le sol et brûlés par les habitants. Plusieurs 
“espaces dédiés” ou des décharges sauvages “or-

Figure2.  Accès à l’eau, l’électricité, et modes d’assainissement, GRET 2013.



73

Figure3. Carte des réseaux formels existants, GRET. (traitement personnel)

ganisées” font cependant office de décharges à 
ciel ouvert, dans des lieux non fréquentés et dans 
les hautes herbes. Le long de la route Castaing, 
un décaissement d’une dizaine de mètres fait 
office de décharge sauvage depuis les années 
quatre-vingt ; le site, jonché de déchets allant des 
ordures ménagères à l’électroménager en passant 
par les épaves de voitures, a été nettoyé il y a 
quelques années par la municipalité. Toujours à 
Chekepatty, le petit layon qui mène à la crique 
en contrebas du quartier est jonché de déchets 
plastiques et autres.

Risques sanitaires et environnemen-
taux

La décharge sauvage évoquée précédemment 
n’a fait l’objet d’aucun processus de dépollution, 
posant ainsi un risque sanitaire important aux 
habitats, dont les plus proches sont situés à 30 
mètres. La combustion de matières plastiques, de 
bois traité, de déchets verts, de chutes d’isolants 
et autres déchets dangereux est responsable 
d’émissions de substances nocives sur la qualité 
de l’air mais aussi sur la flore et sur la faune.
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Acteurs et actions mises en place
Des acteurs institutionnels peu nom-
breux et ambigus

L’État, à travers l’ARS, élabore depuis 2005 un 
Plan Régional de Santé Environnement (PRSE), 
renouvelable tous les 5 ans et qui décline le plan 
national Santé Environnement. Concernant l’ac-
cès à l’eau potable, le PRSE2 actuellement en 
vigueur (aucune information n’indique que la 
Guyane a adopté un PRSE3 2015-2020) intègre 
notamment dans son programme d’actions une 
identification des zones sans accès à l’eau potable 
et une prévention des risques de contamination 
via la modification des comportements des popu-
lations. Le document ne relie pas directement la 
thématique d’accès à l’eau potable à celle de l’ha-
bitat insalubre, et n’aborde cette dernière qu’au 
travers des opérations d’ensemble (RHI) et de la 
lutte contre les marchands de sommeil. En termes 
d’actions concrètes, on peut émettre l’hypothèse 
que l’installation de nouvelles bornes-fontaines à 
Saint-Laurent-du-Maroni en 2013 est le résultat 
de ce programme d’actions. Aucune action ne 
concerne directement l’assainissement, ce der-
nier n’étant traité qu’à travers ses effets négatifs.

La commune de Saint-Laurent-du-Maroni, dont le 
maire a été Léon Bertrand de 1983 à septembre 
2018, a un rôle ambigu dans le développement 
de l’accès aux services techniques urbains dans 
les QHS. Le PLU ne prend absolument pas en 
considération l’absence des réseaux humides et 
d’électricité dans les QHS, ou du moins selon le 
prisme de l’aménagement : afin de “réduire les 
phénomènes d’installations illicites”, la mairie 
envisage la régularisation, via les réseaux et 
équipements de viabilité, ou la suppression (PLU, 
Rapport de présentation, p.156). De plus, la mu-
nicipalité privilégie les “opérations d’aménage-
ment d’ensemble structurées” (ibid) dans la fu-
ture urbanisation des espaces vacants. Ces deux 
éléments complémentaires (régularisation par 
la viabilisation et viabilisation par des grandes 

opérations d’aménagement) laissent ainsi peu de 
places à des alternatives hors-réseaux, modestes, 
et très localisées, lors même que les besoins sont 
pressants et bien connus par la mairie, et que 
des enjeux de salubrité publique sont impliqués 
(rapports du GRET, de l’ARS). Néanmoins, les 
moyens financiers limités, la faible marge de 
manoeuvre permise par le cadre normatif et l’am-
pleur du phénomène d’urbanisation spontanée 
peut relativiser la position de la mairie vis-à-vis 
développement des réseaux sur son territoire et 
particulièrement dans les QHS et à Chekepatty.

Préoccupations des habitants

Comme l’ont souligné les études du GRET sur 
les QHS présents dans et autour de la ZAC 
Saint-Maurice, l’accès à l’assainissement, à l’eau 
potable et à l’électricité sont des attentes fortes 
des habitants. À Chekepatty, les problèmes ma-
jeurs énoncés par les habitants (96%) touchent 
au manque d’accès aux services. Logiquement, 
les attentes principales recensées pour l’amélio-
ration du logement actuel ou pour un potentiel 
futur logement concernent en intégralité l’accès 
aux services d’eau, d’assainissement (toilettes 
intérieures ou extérieures) et d’électricité.

S’agissant des moyens d’accès, seulement la moi-
tié des ménages interrogés par les enquêteurs 
du GRET se disent prêts à partager des services 
d’eau ou d’électricité, ce faible taux s’expliquant 
sans doute par des peurs de conflits de voisinage. 
En moyenne7, les ménages sont prêts à investir 
72€/mois pour l’accès à l’eau et 52€/mois pour 
l’électricité, soit un total de 134€ à comparer aux 
277€ actuels (qui comprennent 38€ pour l’abonne-
ment de téléphone portable, mais qui concernent 
moins de la moitié des ménages).

7. Un tiers des ménages ne s’est pas 
prononcé sur la question, n’ayant 
pas d’autre point de comparaison 
que les prix (prohibitifs)  pratiqués 
par les revendeurs informels.
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Des actions limitées

 La plupart des actions municipales concer-
nant les réseaux techniques urbains ne touchent 
pas les QHS mais plutôt la rénovation du réseau 
existant ou l’extension de ce dernier en direction 
des villages amérindiens isolés (Sparouine, Bala-
té, avec l’installation récente de pompes à bras) et 
le long des principaux axes (RN 1 et quartier des 
malgaches). On peut noter toutefois l’installation 
de bornes-fontaines dans certains QHS mais ces 
installations datent de 2013 (Malgaches, Sables 
Blancs, Chekepatty, Paul Isnard) et 2016 (Baka 
awara, Baka lycée Lumina, la Carrière et Bois 
canon), et aucune nouvelle autre n’a été annoncée 
depuis sur le site internet municipal (Mairie de 
SLM, 2016). Ainsi, le total de bornes-fontaines est 
évalué à 19 sur l’ensemble de la commune, chiffre 
que l’on peut comparer aux 6200 habitants qui 

vivent sans accès sécurisé à l’eau potable dans 
la ZAC Saint-Maurice et alentours. On peut éga-
lement noter que certaines bornes-fontaines ont 
fait l’objet de “vandalisme”, résultat de tentatives 
maladroites pour détourner le système de carte 
prépayée ; quoi qu’il en soit, ces dégradations 
ainsi que le faible usage des bornes-fontaines 
identifié par le GRET (voir supra) montrent l’ina-
déquation de ces dernières par rapport aux ca-
pacités financières et pratiques locales.

Les campagnes portées par l’ARS ne semblent pas 
avoir d’impact réel sur les QHS, où du moins un 
impact très limité au regard des enjeux présents 
et de la rapidité du phénomène d’urbanisation 
spontanée. Il faudrait ici davantage de rensei-
gnements pour faire un état des lieux des actions 
déjà menées dans les QHS et particulièrement à 
Chekepatty.
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Pistes de réflexion

Eau et assainissement :
• Cartographier l’emplacement des bornes-fontaines et relier les données ainsi référencées 

aux réseaux informels pour établir une cartographie des inégalités spatiales et des insuf-
fisances d’accès aux services.

• Améliorer l’information des populations sur :
• les risques sanitaires et environnementaux de certaines pratiques (boire l’eau de 

pluie, brûler les déchets) et celles qu’il faut mettre en oeuvre ;
• l’existence des bornes-fontaines et leur tarif avantageux ;

• Imaginer les modalités de distribution de filtres, de pastilles de chlore.

Électricité :
• Diversifier les moyens de production d’énergie et valoriser les ressources locales pour 

s’inscrire dans une démarche d’autonomisation du territoire (ENSAVT).

• Parvenir à un développement équilibré du territoire en permettant à tous d’accéder à 
l’énergie dans des conditions techniques, économiques et environnementales satisfaisantes.

• Encourager et soutenir techniquement et financièrement les ménages qui optent pour 
l’utilisation des énergies renouvelables pour leur propre consommation électrique.

Pistes transversales :
• Reprendre les orientations du SDAGE 2016-2021, à savoir “soutenir l’émergence de filières 

éco-innovantes individuelles, regroupées et collectives”.

• Engager une réflexion sur une adaptation des normes au contexte guyanais.

• Penser l’extension des réseaux publics travers le développement de nouvelles offres adaptées 
aux caractéristiques socio-économiques des populations (tarifs “sociaux”, abonnements 
collectifs).

• Prendre en compte les revendeurs informels et les “job-men” dans tout projet d’améliora-
tion des services.

REMARQUE : comme développé dans la fiche de synthèse “Risques et environnement”, le 
quartier de Chekepatty est situé pour partie sur un secteur à forte pente. Il est donc impéra-
tif de prendre en compte le surcoût que cela implique pour une potentielle viabilisation : le 
GRET a notamment recensé la réalisation de terrassements, l’installation de postes de refou-
lement pour le réseau d’assainissement, pompes de relevage, ouvrages régulateurs de vitesse 
d’écoulement etc, nécessaires pour la bonne réalisation et efficacité des réseaux.
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Climat
Un climat équatorial spécifique de la Guyane, 
avec l’alternance entre deux saisons relativement 
marquées : une saison sèche d’août à novembre, 
et une saison des pluies de décembre à juillet, 
entrecoupée par une saison plus sèche dénommée 
« le petit été de mars ».

St Laurent du Maroni possède des particularités 
climatiques par rapport au reste de la Guyane, 
liées à “l’effet de terre”: la pluviométrie est plus 
faible (2 500 mm en moyenne annuelle contre 2 
900 mm à Cayenne)  et plus régulière en quantité 
mensuelle.
(Rapport de présentation PLU 2013 p 11-12)

Environnement - Risques 

Introduction
Cette fiche a pour sujet les problématiques environnementales au sens large présentes 
dans le site étudié.

Dans un premier temps sont présentées les caractéristiques générales de l’environnement  
guyanais (climat, espaces naturels, relief…) et ses spécificités à l’échelle de St Laurent du 
Maroni et du quartier de Chekepatty.

Nous avons ensuite souhaité mettre en évidence les différents risques environnementaux 
présents sur le site. Parmi ceux-ci, les risques liés aux inondations et à la pollution ont un 
impact important dans le quartier de Chekepatty.

Nous nous intéresserons ensuite aux réglementations à différentes échelles territoriales 
auxquelles est sujet le territoire de St Laurent du Maroni face à la question environne-
mentale, puis à la manière dont les problématiques et risques environnementaux ont été 
intégrés dans la réflexion sur la planification de St Laurent du Maroni et de la ZAC St 
Maurice, notamment à travers des axes du PADD. 

Nous présenterons certaines propositions qui ont été formulées par le GRET avant d’ouvrir 
sur de nouvelles pistes de réflexion.

Contexte
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Les espaces naturels
La forêt primaire couvre 94% du territoire de la 
Guyane française.

De nombreux pans des forêts primaires en pro-
longement de la forêt d’Amazonie sont menacés 
de déforestation alors qu’il s’agit d’une des plus 
grandes zones mondiales de biodiversité. 
(Ateliers de Cergy; Document de contexte. 1er 
mai 2016/ p16)

En bordure de la forêt primaire, le territoire de 
St Laurent du Maroni possède une diversité pay-
sagère et est largement couvert par les espaces 
naturels (98,6 % du territoire Saint-Laurentais 
en 2008).

Ainsi, il comprenait en 2013 plus de 476 000 ha de 
forêts, milieux semi-naturels ou zones humides, 
selon le relief et la nature du sol:

• mangroves (forêts inondées à chaque marées 
hautes) le long des littoraux et estuaires

• marais sublittoraux (fougères, moucous-mou-
cous)

• forêts marécageuses

• forêts sur flats à caractère marécageux et 
riches en palmiers 

• palmiers bâches

• zones de savanes sableuses, souvent utilisées 
comme abattis (zones de culture sur brûlis)

Le territoire comporte des forêts primaires, an-
thropiques et périurbaines.

Deux des trois forêts périurbaines se situe à 
proximité de la ZAC St Maurice (forêt des Mal-
gaches et forêt St Maurice). Bien qu’une partie de 
leur surface ait été transformée en plantations de 
pins caraïbes dont la vocation est essentiellement 
récréative (sentiers de promenade), ces massifs 
conservent des fragments de forêt originelle.  
(PLU 2013 p 13)

Relief
Le relief de Saint-Laurent du Maroni est surtout 
constitué d’un plateau de faible altitude, entre-
coupé par de nombreuses criques1 relativement 
profondes (relief dit « en peau d’orange »). Le 
territoire communal est caractéristique de la 
région naturelle dite chaîne septentrionale, ou 
plaine rétro-littorale. 

En retrait de la frange côtière, cette région se 
caractérise par un moutonnement de collines de 
faible altitude (souvent inférieures à 100 mètres). 
Le paysage est sillonné de vallées à fond plats, 
souvent marécageuses dont certaines pénètrent 
assez profondément au sud. 
(PLU 2013 p 11)

La ZAC St Maurice est traversée par la crique des 
vampires, dont le lit constitue un décaissement.

1. Dans le contexte guyanais, sont appelées 
“criques” les petites rivières sillonnant 
les forêts et se jetant les fleuves

Collin Alphonse - Nguyen Lisa
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Chekepatty est situé sur le bassin versant de 
la crique des Vampires (sous bassin versant du 
Maroni). Si certaines parties du quartier ont 
une pente plutôt douce, d’autres possèdent un 
dénivelé assez important, qui peut aller jusqu’à 
15 mètres.

L’organisation spatiale des secteurs suivent les 
courbes de niveau.  (Etat des lieux et rapport 
d’enquête sur le quartier de Chekepatty. Avril 
2014 p 25)

Hydrographie
St Laurent du Maroni possède un réseau hy-
drographique dense, à l’instar de l’ensemble du 
territoire guyanais.

La commune se situe le long du Maroni, plus 
grand fleuve de Guyane et possède un linéaire de 
berges de 45 km. Elle n’est pas en contact direct 
avec la côte mais les remontées d’eaux salées 
participent à la diversité de la flore côtière. (PLU 

2013 p 11-12)

L’omniprésence du fleuve Maroni confère à la 
ville un paysage particulier et influence les mo-
des de vie.

Un enjeu paysager est la modification du rapport 
au fleuve par les projets routiers: les installations  
en zone inondables sur les berges du Maroni 
sont délaissées pour un rapprochement des axes 
routiers, en lien avec le développement de l’usage 
automobile. (Atelier de Cergy Doc de contexte 
p.46)

La crique des Vampires traversant la ZAC St 
Maurice est alimentée par des talwegs (vallées), 
dont deux se trouvent le quartier de Chekepatty. 
Ces talwegs récupèrent les eaux de pluies et 
de ruissellement des parties en amont pour les 
acheminer vers la crique et sont donc essentiels 
à la bonne évacuation des eaux pluviales. (Plan 
pré-opérationnel Chekepatty (GRET) Juin 2014 
p 15)

Figure 1. Habitats informels, topographie et zone de PPRI dans le quartier de Chekepatty, Gret 2014.
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Les risques liés à l’eau

L’inondation représente le risque naturel le plus 
courant en Guyane. Compte tenu de l’abondance 
des cours d’eau de diverse importance sur le terri-
toire de Saint-Laurent, ce risque est bien présent, 
en particulier pour les quartiers et villages rive-
rains du fleuve Maroni. L’imperméabilisation des 
sols et/ou l’accélération des vitesses d’écoulement 
des eaux par l’artificialisation et le resserrement 
des berges pourrait de plus accentuer ce risque. 
(PLU 2013 p11-12)

En lui-même, le secteur de Chekepatty est très 
peu pris en compte par le PLU dans le cadre de la 
prévention du risque inondation. En 2014, aucun 
habitat du secteur n’était implanté dans les zones 
à risque fort, cependant le mal fonctionnement et 

l’inadéquation de certains ouvrages hydrauliques 
pourraient causer des inondations dans des sec-
teurs non soumis au PPRI. (Plan pré-opérationnel 
Chekepatty (GRET) Juin 2014 p 16)

La présence de nombreuses criques et zones inon-
dables sur le périmètre de la  ZAC favorisent la 
prolifération de moustiques et d’autres insectes, 
vecteurs de maladies comme la dengue. Dans la 
partie Est de Chekepatty, une zone humide en 
cuvette au bas du grand virage et à proximité 
d’habitations est présente. Des mares se forment 
durant la saison des pluies et des caïmans vivent 
dans la zone, causant des risques sanitaires et 
de sécurité. (Plan pré-opérationnel Chekepatty 
[GRET] Juin 2014 p 15)

Figure 2. Inondation d’un quartier informel à St Laurent du Maroni en Mai 2017

Risques environnementaux

Risques Naturels
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Glissement de terrain

A St Laurent du Maroni, le risque de mouvement 
de terrain n’est pas ou peu présent, du fait du re-
lief peu accidenté de la commune. Il y a cependant 
un risque d’érosion des berges le long du Maroni. 
(PLU 2013 p 21)

Aucune étude de glissement de terrain n’a été 
réalisée sur le périmètre de Chekepatty et les 
quartiers d’habitat informel s’y trouvant n’ont 
jamais subi de mouvement de terrain, le GRET 
préconise tout de même la réalisation d’une étude 
de la stabilité des sols. (1er rapport du GRET. 5 
mars 2012 p 59)

Risques technologiques

Industrie

La commune de St-Laurent-du-Maroni n’est pas 
soumise à des risques technologiques et indus-
triels majeurs et il ne s’y trouve pas d’établis-
sements industriels concernés par la directive 
SEVESO.

En revanche, la commune est concernée par 
l’existence de risques industriels et technolo-
giques. Elle dispose de diverses Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement. 
(PLU 2013 p 21)

Certaines se situent en périphérie de la ZAC 
Saint-Maurice:

• CCOG - décharge Saint Laurent : Ordures 
ménagères (stockage et traitement)

• Rhumerie Saint Maurice

• Centre Hospitalier de l’Ouest Guyanais

Pollution des eaux

A l’échelle de St Laurent du Maroni, l’eau du 
fleuve et des criques subissent une pollution qui 

est liée à plusieurs facteurs:

• un système d’assainissement insuffisant.2

• certains quartiers restent non assainis
• un réseau de collecte des eaux pluviales 

existe mais est dysfonctionnel (présence 
d’eaux usées dans le réseau d’eaux plu-
viales)

• la croissance démographique et les habitats 
illicites augmentent la pression anthropique 
sur les milieux et le risque de dégradation de 
la qualité des eaux.

• l’activité minière et notamment la présence 
de sites d’exploitation illégaux impactent la 
qualité des eaux. (PLU 2013 p23 et 55)

Dans la ZAC, la pollution des eaux dues aux dys-
fonctionnements de l’assainissement crée un 
risque sanitaire. (ingestion de l’eau et utilisation 
pour la toilette). De nombreuses décharges sau-
vages sont éparpillées sur le territoire communal. 
(PLU 2013 p57) En particulier, une décharge 
sauvage se situe dans le quartier de Chekepatty, 
le long de la voie Paul Castaing. 

A la connaissance du GRET, aucune étude n’a été 
réalisée concernant la dépollution de ce site avant 
2014. Le site a été partiellement nettoyé quelques 
années auparavant par les services municipaux 
mais pas de processus de dépollution réellement 
été mis en place.  (Plan pré-opérationnel Cheke-
patty [GRET] Juin 2014 p 17)

Déforestation

L’étalement urbain risque d’empiéter sur les zones 
naturelles, notamment par l’habitat informel. 
(PLU 2013 p.96) L’urbanisation à proximité des 
voies routières participe au recul de la lisière fo-
restière, de même que le mitage rural et agricole. 

2.Voir la fiche thématique “services 
urbains et techniques”
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La culture sur brûlis est une technique agricole 
traditionnelle répandue en Guyane. Par son ca-
ractère itinérant, cette pratique participe à la 
déforestation des forêts, tandis que les sols des 
parcelles abandonnées après cultivation sont 

durablement dégradés.  Le brûlage des parcelles 
effectué afin de fertiliser les sols est également un 
risque de propagation de l’incendie. (Ateliers de 
Cergy; Document de contexte. 1er mai 2016 p. 48)

Hiérarchisation des documents
• Au niveau national : Le Ministère en charge  

de l’écologie définit une Stratégie Nationale 
de Gestion des Risques d’Inondations (SN-
GRI-2014) qui fixe les ambitions de l’Etat fran-
çais pour répondre aux attentes de la “Direc-
tive Inondation” concernant la réduction des 
conséquences négatives sur les territoires 
suite à une inondation.

• Au niveau des districts hydrographiques : 
Les districts représentent les grands bassins 
hydrographiques. La Guyane représente un 
district. Document de référence : Plan de 
Gestion des risques d’Inondation (PGRI-2015) 
conduit en parallèle avec le Schéma Direc-
teur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE-2015). Ces documents reposent sur un 
travail en amont d’Évaluation Préliminaire 
des Risques d’Inondation (EPRI-2012)

• Au niveau local : Le PLU est le document de 
référence dans la réglementation liée aux 
risques. Un document de Plan de Prévention 
des Risques d’Inondation est en cours d’éla-
boration (PPRI-2009).

PPRI  
Dans l’attente de l’approbation du PPRI, la car-
tographie des risques à prendre en compte est 
celle des aléas inondation figurant sur le do-
cument graphique du règlement du PLU. La 
délimitation de ces secteurs de risque inondation 
correspond pour la ville de Saint-Laurent et son 
extension vers Saint-Jean au projet de Plan de 
Prévention des Risques d’Inondation et pour le 
reste du territoire communal, à l’Atlas des Zones 
Inondables.

Les données du projet de PPRI reposent sur 
une étude de 2009 par SOGREAH (aujourd’hui 
Artelia). Ces données ont été mises à jour à la 
demande de la DEAL par Artelia en 2016. On 
dispose donc de données plus récentes mais qui 
ne semblent pas être utilisées dans les documents 
réglementaires de la ville.

Dans les secteurs de risque inondation, tout 
projet d’occupation ou d’utilisation du sol, ainsi 
que toute demande d’autorisation ou de travaux 
peuvent être refusés ou n’être acceptés que 
sous réserve de l’observation de prescrip-
tions spécifiques. Ainsi, le pétitionnaire devra 
être en mesure de justifier de la prise en compte 
du risque d’inondation.

Le PPRI met en place une réglementation pour 
les secteurs en zone inondable, mais n’étant 
pas encore approuvé, la réglementation semble 
floue. 

Cadre réglementaire
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Prise en compte dans les axes de planification

Orientations du PLU (PADD p.16-20)

Une des orientations d’urbanisme et d’aménage-
ment retenue par la commune est de “Promouvoir 
un cadre de vie de qualité et un environnement 
préservé “.

Deux objectifs sont déterminés:

1/Concevoir un cadre de vie at-
tractif

(Périmètre de la ZAC en pointillé rouge)

Préserver des “poumons verts” et les 
forêts urbaines au sein des espaces 
urbains et périurbains. 

Promouvoir un urbanisme attentif 
aux espaces naturels et à l’environ-
nement.

-> prise en compte des risques na-
turels d’inondation, mise en valeur 
des cours d’eau et zones humides. 
Opter pour des orientations favo-
risant le développement durable 
du territoire 

-> développement des énergies 
renouvelables, gestion des eaux 
de déchets, protection de la res-
source en eau.

2/Promouvoir un environne-
ment préservé
Concilier les impératifs liés au déve-
loppement urbain et économique et 
à la préservation de l’environnement 
naturel, patrimonial et identitaire.

-> protection des valeurs écolo-
giques connues (paysages remar-
quables, espaces recelant des es-
pèces endémiques particulières, 
cours d’eaux et ripisylves)

Figure 3. Orientations du PLU 2013.
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3. La première proposition étant celle 
recommandée par le GRET, mais la Mairie 
de SLDM a émis sa préférence pour un 
réseau enterré, raison pour laquelle la 
seconde proposition a été développée

Dans le périmètre de la ZAC, cette orientation se 
traduirait par la conservation et l’aménagement 
de la crique des Vampires et la création de bas-
sins de rétention au coeur de la ZAC. 

Le PLU de 2013, formule des propositions de faire 
de la crique un support de circulation douce vers 
le centre-ville et d’aménager une base nautique 
mais ces éléments ne semblent pas avoir été in-
clus ultérieurement dans le projet de ZAC. 

La mise en place d’un corridor écologique entre 
les forêts urbaines de St Maurice et de Malgache 
est par ailleurs envisagée, mais n’est pour l’ins-
tant pas intégrée à un projet concret. Son passage 
à proximité du sud-est de la ZAC St Maurice et 
du quartier de Chekepatty en fait un élément à 
prendre en compte.

Valorisation du patrimoine environ-
nemental (PLU 2013 p. 53)

Des projets visant à augmenter l’attractivité tou-
ristique à l’échelle de l’ensemble de la commune 
sont étudiés, notamment par la mise en valeur 
de son patrimoine environnemental:

• l’implantation d’un projet touristique qui 
mise sur la formule des lodges. Ce projet 
orienté sur le tourisme vert veut exploiter 
les richesses de la forêt amazonienne (SLDM)

• l’aménagement des berges du Maroni (SE-
NOG)

• l’aménagement du site des Chutes Voltaire et 
un hébergement sécurisé dans la forêt des 
Malgaches (ONF)

Dans le quartier de Chekepatty (Plan 
pré-opérationnel Chekepatty [GRET] Juin 2014)

Le plan pré-opérationnel du GRET dans le quar-
tier de Chekepatty souligne la nécessité de 
prendre en compte certains éléments afin de 
limiter les risques environnementaux:

• La limitation de l’imperméabilisation et mise 
en place d’ouvrages de compensation afin de 
réguler les écoulements d’eaux pluviales et 
de ruissellement. (p16)

• La mise en place d’un système de ralentis-
sement de l’écoulement des eaux de pluies 
est recommandée et pourrait entraîner des 
surcoûts qui sont difficiles à minimiser. A cet 
effet, un entretien régulier des talwegs pour-
rait participer à limiter les zones de rétention 
et les problèmes d’inondation. (p 15)

• Deux scénarios d’aménagement de réseau 
d’évacuation d’eaux de ruissellement sont 
proposés par le GRET: la création d’un réseau 
superficiel via des noues/fossés bétonnés ou 
enrochées (du fait de la topographie du site) 
, ou enterré et dimensionné pour des évène-
ments pluvieux décennaux.3 (p 43)

• La conservation des espaces verts et humides, 
en particulier dans les pentes. (p 36)

• La proposition étudiée prévoit de sauvegar-
der 10% d’espaces verts ou naturels dans le 
périmètre de Chekepatty. (p 41)

• Le GRET souligne également la nécessité 
d’effectuer une étude spécifique pour évaluer 
la possibilité de dépolluer le sol au niveau de 
la décharge. (p 17)

.
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Pistes de reflexion

• Adapter la mise en oeuvre des réseaux de services aux risques environnementaux de la 
zone  et ses spécificités topographiques (inondation...)

• Prendre en compte le risque de dégradation de la qualité de l’eau  dans les quartiers d’ha-
bitat spontané pour mettre en place des solutions d’assainissement adaptées au quartier 
et à sa topographie.

• Préserver des espaces naturels existants, notamment des talwegs. Ces derniers ne sont 
pas pris en compte dans les plans de prévention existants bien que le ruissellement pluvial 
le long de ceux-ci constitue un risque d’inondation.

• Il nous semble nécessaire d’obtenir et de mettre à jour les données sur le nombre d’habitat 
touchés par le risque d’Inondation du fait de l’extension des quartiers d’habitat spontané.

• Mise en oeuvre d’une biodiversité aménagée en suivant 4 grands principes (Galochet, 
Morel - 2015): 
• Approfondir et  partager les connaissances avec les décideurs et la population du 

territoire pour mieux protéger la biodiversité,
• Développer un savoir-faire dans la gestion concertée de l’espace pour garantir l’inté-

gration de la biodiversité dans les projets de territoire,
• Inscrire la biodiversité dans les projets de territoire articulant des échelles spatiale 

et temporelle cohérentes,
• Rompre avec la vision duale et opposée de la préservation de la biodiversité, pour 

lui donner une dimension transversale contribuant au développement maîtrisé du 
territoire. 

• Approfondir le rôle des institutions de financement : Fonds de prévention des Risques 
naturels Majeurs (FPRNM) qui possède les capacités de financer les actions suivantes : 
• Expropriation et acquisition de biens exposés à un risque naturel ou sinistrés par une 

catastrophe naturelle.
• Politique de prévention de l’Etat, en particulier l’information préventive et l’élabora-

tion de PPRN.
• Travaux rendus obligatoire par les PPRN.
• Travaux des collectivités dotés d’un PPRN.
• Voir l’impact de la réforme GEMAPI (mise en place le 1er janvier 2018) -> transfert 

de compétence. 
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Contrat de Ville 2015-2020

Introduction
Le Contrat de Ville 2015 - 2020 de Saint-Laurent du Maroni a été élaboré suite à un dia-
gnostic territorial poussé sur l’ensemble des quartiers de Saint-Laurent du Maroni, com-
prenant une concertation avec les habitants comme avec les institutions locales. 

Le Contrat de Ville, dont l’objectif principal est de réduire les inégalités sociales, est orien-
té autour de trois axes stratégiques majeurs : maintenir et préserver le vivre ensemble, 
accompagner les réussites personnelles et collectives et réussir la ville. Les résultats 
du diagnostic territorial approfondi ont été repris et expliqués dans chacune des fiches 
thématiques de ce dossier de synthèse. Cette fiche vise donc d’abord à donner une vision 
globale de la méthodologie d’élaboration du contrat, de ses objectifs et de sa structuration.

L’objectif du Contrat de Ville est de réduire les 
inégalités sur le territoire de la ville. Il est basé 
sur les trois piliers de la Politique de la Ville, 
qui sont la cohésion sociale, le cadre de vie et 
le renouvellement urbain, et le développement 
économique et l’emploi.

Le dernier Contrat de Ville de Saint-Laurent 
du Maroni s’articule avec le Nouveau Projet de 
Renouvellement Urbain (NPNRU), en cours de 
déploiement sur la ville à la même période. Si 
le contrat est établi pour 5 ans et propose des 
mesures sociales tandis que l’ANRU doit déployer 
les aménagements et équipements correspon-

dants avec un projet sur 10 ans. Le Contrat de 
Ville est piloté par la Ville de Saint-Laurent du 
Maroni et les projets de renouvellement urbain en 
partenariat entre la Ville et l’EPAG (Groupement 
d’Intérêt Public).

La géographie de la Politique de la Ville est ainsi 
à prendre en compte dans la lecture des inter-
ventions proposées par le contrat, puisque les 
actions proposées ne peuvent être financées que 
si elles se situent dans un quartier prioritaire. 
Aujourd’hui, la quasi-totalité des surfaces urba-
nisées de la ville sont en géographie prioritaire.

Objectifs du Contrat de Ville et géographie de la Politique de la 
Ville
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Contrat de Ville 2015-2020
ATTLAN Julie -  HALILA Rahma

Le découpage des quartiers prioritaires se fait 
à l’échelle de l’IRIS, sur la base des indicateurs 
nationaux et données statistiques de l’INSEE. 
Le diagnostic territorial effectué dans le cadre 
du contrat de ville soulève une inadéquation des 
données par IRIS avec la réalité du terrain. 

Les périmètres des IRIS ne correspondant pas 
aux périmètres vécus et sont trop étendus, englo-

bant plusieurs réalités économiques et sociales 
différentes. Le Contrat de Ville propose donc une 
nouvelle géographie, avec un ciblage plus fin et à 
plus petite échelle des quartiers de Saint-Laurent 
du Maroni sur lesquels concentrer des actions. 
Ces poches prioritaires sont visibles sur la car-
tographie ci-dessous.

Figure 1: Cartographie des quartiers prioritaires de Saint-Laurent du Maroni 
(Ville de Saint-Laurent du Maroni, 2014)
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Méthodologie d’élaboration
Le Contrat de Ville 2015-2020 succède à deux 
Contrats de Ville (1994-1999 et 2000-2006) et un 
Contrat Urbain de Cohésion Sociale (2007-2014), 
comme c’est indiqué sur le chronogramme joint 
à ce livrable. Il a été élaboré sur la base d’un 
diagnostic territorial, dont les conclusions se 
retrouvent dans les fiches synthétiques attachées 
à la présente fiche. Ce diagnostic est basé sur :

• L’analyse critique des rapports récents du 
GRET1

• Une analyse du territoire grâce aux données 
qualitatives et quantitatives par IRIS2 et par 
quartier 

• Une concertation poussée avec les habitants 
pour identifier les problèmes majeurs, les le-
viers et les pistes de solutions (ateliers, focus 
groupes et micro-trottoirs)

• Une concertation thématique avec les insti-
tutions locales, les associations, les services 
municipaux et les élus, afin de croiser leur 
point de vue avec celui des habitants et établir 
une base à la concertation – afin que celle-ci 
se prolonge tout au long de la vie du Contrat.

Au terme de ce diagnostic, des “fiches-quartier” 
ont été réalisées et annexées au Contrat de Ville 
2015-2020, afin de permettre une lecture spatiale 
détaillée des réalités sociales et économiques du 
territoire.

Géographie du Contrat de Ville
Les quartiers d’intervention du Contrat de Ville, 
visibles sur la cartographie ci-dessus, sont re-
groupés par typologie :

• Les quartiers “en cours de rattrapage”, 
“historiquement prioritaires”, déjà ciblés par 
les dispositifs précédents mais ayant encore 
des équipements, services et d’animations 
insuffisants (Sables Blancs, Écoles, Charbon-
nière et parc locatif social ancien). 

• Les quartiers “d’habitat spontané”, à la 
croissance rapide (par exemple, croissance 
de 164% en 2 ans à Chekepatty). Ils sont ca-
ractérisés par une insécurité foncière, des 
logements dégradés et un fort sous-équipe-
ment qui engendrent des dysfonctionnements 
et des risques sanitaires. Pour ces quartiers, 
le contrat prévoit de “renforcer les échanges 
avec les résidents”. Au moment de l’élabora-
tion du Contrat de Ville, ces quartiers sont 
considérés comme temporaires dans leur 
traitement et les améliorations éventuelles 
apportées car “l’objectif communal est [d’en] 
résorber la totalité”.

• Les quartiers de logements sociaux 
émergents et en construction, destinés 
à absorber la croissance démographique de 
Saint-Laurent du Maroni. Cette forme urbaine 
nouvelle regroupe des habitants d’origines 
différentes, avec peu de services et d’ani-
mation.

• Les villages traditionnels amérin-
diens et noirs marron et les sites 
très excentrés, qui disposent d’un faible 
aménagement des espaces publics et sont 
éloignés des services. Dans ces quartiers, il 
y a un faible accompagnement de populations 
fragiles.

1. Dynamiques démo- graphiques et politique 
urbaine en Guyane : le cas de Saint-Laurent-
du-Maroni, GRET, Agence Française de Déve-
loppement (AFD), 2014 ; État des lieux et ré-
sultats d’enquêtes réalisés par le GRET dans 
les quartiers d’habitats spontanés de Djakata, 
Chekepatty et le long de la route Paul Castaing 
; Aménagement alternatifs à l’urbanisation 
spontanée, Commune de Saint-Laurent du 
Maroni, GRET, DEAL 973, 2013-2014
2. Données INSEE 2009-2010 et données 
infra-communales à l’IRIS, Plan local de Sécurité
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Le quartier de Chekepatty est inclus dans la 
fiche-quartier Sables Blancs/Vampires, étant 
considéré comme le quartier de logement spon-
tané du secteur, en Annexe 1 du Contrat de Ville 
2015-2020. L’urbanisation du secteur des Sables 
Blancs comprend un parc LES ancien et partiel-
lement dégradé, du logement locatif social, de 

l’habitat privé et de l’habitat spontané. Ces quar-
tiers résidentiels sont proches des équipements 
scolaires mais dépourvus d’équipements publics 
et de proximité. Les projets urbains proches 
mentionnés dans la fiche-quartier sont la ZAC 
Saint-Maurice, le futur hôpital, un futur lycée et 
un nouveau quartier de logement locatif social.

Les retours de la concertation avec les habitants 
et les institutions menée pour l’élaboration du 
Contrat de Ville se trouvent en Annexe 1 à ce-
lui-ci. Parmi ces retours, plusieurs préoccupa-
tions partagées et particulières des habitants et 
institutions ressortent en particulier. 

D’abord, parmi les préoccupations partagées des 
habitants :

• Envie et besoin de participer et d’être concer-
tés par la mise en place de dispositifs de 
médiation et de plus de proximité avec les 
institutions, les associations et les bailleurs

• Problèmes de transport: manque de trans-
ports publics, infrastructures routières peu 
adaptées aux vélos et manque d’éclairage 
public dans certains quartiers

• Manque de terrains de sport et d’espaces de 
jeux : d’une part, le manque de structures 
sur certains sites, mais aussi des conflits 
d’usage dûs à une sur-occupation de l’exis-
tant. La création d’espaces de détente per-
mettrait d’améliorer le quotidien et d’assurer 
la “paix sociale inter-quartier”. Les habitants 
demandent des améliorations de l’existant, 
parfois partiellement aménagé, et de l’aide 
pour l’entretien.

• Manque d’animation et d’activités par manque 
ou dysfonctionnement de structures d’accueil

• Manque d’équipements publics et de santé

• Dans tous les types de quartiers, demande 
de “se réapproprier l’espace public”, pour 
prévenir incivilités et dérives et valoriser les 
sites et le cadre de vie. Cet aspect permettrait 
une meilleure estime de soi des habitants de 
quartiers à ce jour stigmatisés.

• Beaucoup de potentiels (dents creuses, es-
paces délaissés, mal éclairés…) à aménager 
et exploiter, même à petit budget, en travail 
collectif avec les habitants

Ensuite, certaines préoccupations particulières 
des habitants des quartiers d’habitat spontané :

• Sentiment d’exclusion dans les quartiers spon-
tanés, qui se traduit sur l’image du quartier, 
son profil urbain et son caractère temporaire. 
Le traitement symbolique du quartier ren-
force un sentiment collectif d’être invisible : il 
n’y a pas d’adressage ni de nom officiellement 
reconnu par les services de poste, leur accès 
est difficile et ces quartiers n’apparaissent 
pas sur les plans officiels.

• Problèmes de gestion des équipements de 
proximité existants (clefs, structures peu ou-
vertes sur le quartier…)

• Problèmes d’entretien des sites et des réseaux 
d’écoulement des eaux

Retours de la concertation
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Enfin, les points suivants ont été soulevés par les 
institutions et associations ayant participé aux 
ateliers thématiques de concertation :

• Problèmes liés à la jeunesse : formation, in-
sertion, animation

• Manque de capitalisation des expériences 
et des moyens : une meilleure coordination 
améliorerait l’efficacité des actions (mise en 
commun données, études, leviers)

• Manque de visibilité des structures : les ci-
toyens ne savent pas à qui s’adresser, ni où, 
puisque “les partenaires eux-mêmes ne savent 
pas toujours très bien ce que les autres struc-
tures entreprennent sur le territoire”.

• Absence de continuité des actions : turn over 
important et manque de logique de program-
mation sur le long terme (logement, urba-
nisme, économie…)

• “Dépassés” par le dynamisme social et urbain 
et les mutations rapides de SLM

• Difficile complémentarité des actions de “lutte 
contre l’habitat spontané”

• Difficile accès aux sites et travail de terrain 
coûteux : la mutualisation du personnel et un 
appui sur une équipe dédiée faciliterait les 
actions dans les quartiers

• Problème de méconnaissance de certains 
sites : mettre en place des référents de quar-
tier ou des personnes ressources permettrait 
une meilleure appréhension de la diversité des 
situations urbaines et sociales, en parallèle de 
l’élaboration d’une cartographie dynamique 
de tous les quartiers, formels et spontanés, 
de la ville avec leur nomination.

À la suite de ce diagnostic territorial, la mise 
en oeuvre du Contrat de Ville se décline sous la 
forme de fiches actions, transversales à tous les 
quartiers d’intervention.

Les lignes directrices du contrat se traduisent en 
un ensemble de leviers d’actions organisés dans 
des « fiches actions » réparties selon trois axes :

• Axe 1 - Maintenir et préserver le vivre en-
semble

• Axe 2 - Accompagner les réussites indivi-
duelles et collectives

• Axe 3 - Réussir la ville

Chaque axe traite une problématique et s’appuie 
sur les piliers de la politique de la ville spécifiques 
à cette problématique. Les « fiches actions » dé-
terminent les objectifs opérationnels, typologies 
d’actions de chaque axe, les champs thématiques 

concernés et le public les quartiers ciblés. Pour 
les trois axes les quartiers ciblés sont tous les 
quartiers concernés. Cependant, les interventions 
seront modulées dans leur intensité en fonction 
des besoins (cf. typologies des quartiers priori-
taires) : Les quartiers « en cours de rattrapage 
» ; Les quartiers « d’habitat spontané » ; Les 
quartiers de logements sociaux émergents et en 
cours de construction ; Les villages traditionnels.

 Chaque typologie d’actions détermine les le-
viers d’actions principaux qui définissent les res-
sources, acteurs et moyens mobilisables pour 
chaque action.

Déclinaison du contrat en fiches actions
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Axe 1 - Maintenir et préserver le vivre ensemble 
Problématique :  Un modèle saint-laurentais singulier, fragile et menacé.

Piliers de la politique de la ville concernés : Cohésion sociale ; Cadre de vie et renouvel-
lement urbain ; Développement économique et emploi ; Citoyenneté et valeurs de la république.

Champs thématiques concernés : Santé ; Éducation ; Culture – art(s) – artisanat ; Vie de 
quartier ; Vie associative ; Concertation et participation des habitants ; Services publics ; Déve-
loppement économique, emploi, insertion - formation ; Sécurité.

Objectifs opérationnels, typologies d’actions et leviers d’actions principaux :

A) Dynamiser la vie de quartier, l’animation et la vie associative

a.Renforcer, développer et qualifier l’espace public pour faciliter la médiation

i. Permettre une décentralisation des actions culturelles par la mise en place de structures 
légères de type « carbet »

ii. Améliorer les espaces partagés ou appropriés par les habitants et les jeunes

b. Créer du lien social en favorisant l’échange et l’expression (culturelle, artistique, publique et 
citoyenne) :

i. Agir sur la question du voisinage en rétablissant des fêtes de quartier

ii. Favoriser l’expression artistique des jeunes dans l’espace public en partenariat avec les 
établissements scolaires

iii. Accompagner les actions de décentralisation par des animations spécifiques et mobilisatrices

c.Apporter un appui adapté aux structures associatives locales et permettre l’émergence d’activités 
et d’événements appropriés au contexte de l’ouest guyanais

B) Favoriser les actions dans les champs de la santé et de l’éducation

a.Faciliter les actions et le travail « de terrain »

i.La mise en place de cartographies dynamiques communales

ii.Mettre en place des réunions de coordination locale et une concertation sur la durée avec les 
associations et institutions locales ayant des actions dans les quartiers prioritaires

b.Favoriser la cohérence des programmes et actions par la mise en place d’une coordination gé-
nérale locale

c.Favoriser la prévention et renforcer les moyens d’actions dans le domaine de l’éducation

d.Favoriser la prévention et renforcer les moyens d’actions dans le domaine de la santé
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Axe 2 - Accompagner les réussites individuelles et collectives :
Problématique : Une énergie très importante (population extrêmement jeune / dynamique) et un 
besoin de perspectives (canaliser et accompagner pour éviter les dérives)

Piliers de la politique de la ville concernés :  Cohésion sociale ; Cadre de vie et renouvellement 
urbain ; Développement économique et emploi ; Citoyenneté et valeurs de la république.

Champs thématiques concernés : Santé ; Education ; Culture – art(s) – artisanat ; Vie de quartier 
; Vie associative ; Concertation et participation des habitants ; Services publics ; Développement 
économique, emploi, insertion - formation ; Sécurité ; transports et mobilité.

Objectifs opérationnels, typologies d’actions et leviers d’actions principaux :

A) Développer la vie économique locale

a) Favoriser l’entreprenariat dans les quartiers prioritaires

i. Inciter les professionnels (dont les professionnels de santé) à installer leur entreprise dans 
les quartiers prioritaires par la reconduitedu dispositif ZFU

ii. Accompagner la création d’entreprise et l’implantation de celles-ci dans les futures zones 
d’activités, artisanales et industriellesplanifiées à cet effet dans le cadre du NPNRU, Plan Pro-
gramme, PLU, etc. par la mise en réseaux des différentes institutions encharge de les mettre en 
place 

iii. Mettre en place une pépinière d’entreprise à Saint-Laurent du Maroni

iv. Favoriser l’installation de services de proximité dans les quartiers prioritaires par la créa-
tion d’emplacements réservés dans lecadre de programme de logements sociaux

v. Favoriser la mixité dans les programmes de quartiers de logements sociaux en réservant 
des locaux prévus à cet effet 

vi. Rééquilibrer l’offre existante de services de proximité à l’échelle de la ville et dans les 
quartiers prioritaires

vii. Développer l’insertion professionnelle par la mise en place de clauses d’insertion (notam-
ment des jeunes des quartiers) dansles projets d’aménagement, de logement et via le NPNRU

C) Impulser et tendre vers des relations de proximité et de prévention des conflits

a.Renforcer les moyens et ressources permettant de réaliser un travail de médiation sur le terrain 
auprès des jeunes notamment

i. Mettre en place une GUP (Gestion Urbaine de Proximité)

ii. S’appuyer sur les adultes relais - médiateurs municipaux

b. Développer les échanges entre acteurs et la communication liée au cadre de vie et aux projets 
en cours ou à venir
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b) Favoriser la formalisation de pratiques informelles et l’insertion par l’activité

i. Réaliser un recensement et une étude sur le thème de l’économie informelle dans les quar-
tiers politiques de la ville 

ii. Réaliser un recensement (type d’activités et nombre d’entreprises actives ou non, estimation 
des chiffres d’affaires, etc.) desréunions d’information et d’explication sur les volets administratifs 
et de couverture sociale du régime auto entrepreneur 

iii. Mettre en place un réseau et un partenariat avec les différents acteurs compétents (ARS, 
ADIE, RSI, Service fiscaux etURSSAF, Mission locale, Pôle emploi, CCI, DIECCTE, CCOG, DEAL, 
Municipalité) pour mieux accompagner les personnesayant une activité informelle – de proximité 
vers une formalisation 

iv. Accompagner les personnes ayant des activités informelles dans les domaines du bâtiment 
et des « travaux publics » à valoriserleur savoir-faire par l’obtention de qualifications reconnues 
par l’état (formations professionnelles, insertion)

c) Susciter des vocations et accompagner les personnes dans leur projet personnel et profes-
sionnel(notamment les femmes et les jeunes)

B) Favoriser l’intégration et la réussite des personnes et des communautés

a) Permettre aux citoyens d’apprendre et/ou d’améliorer leur niveau en langue française

b) Permettre et donner envie aux citoyens de s’investir dans la vie locale

i. Développer l’éducation à la citoyenneté (enfants, jeunes, parents – adultes) en mettant en 
place des actions conjointes avec lesétablissements scolaires et décentralisées au cœur des quar-
tiers

ii. Enclencher des dynamiques de partenariats avec les habitants afin d’apporter de petites 
améliorations (interventions urbaines,aménagements légers, structures légères et modulables, 
mise en place de dos d’âne, de panneaux d’affichage, etc.)

iii. Mettre en place un dispositif partenarial avec la CCOG et la DEAL afin d’amorcer le tri 
sélectif des déchets et du verre (inexistantsur la commune) et/ou la mise en place d’une expéri-
mentation locale (réf. aux dispositifs latino-américain de récupération et devalorisation tarifée de 
certains déchets) et accompagner la démarche par des campagnes d’explications et d’implication 
despersonnes via des supports adaptés (traduction en langues locales notamment)

iv. Mettre en place des poubelles dans toute la ville et dans tous les quartiers afin de permettre 
aux citoyens d’avoir un comportementrespectueux de l’environnement

C - Favoriser l’accès à la culture et les pratiques culturelles

i. Favoriser l’accès au bibliobus et autres outils de décentralisation de la culture par l’amé-
nagement d’espaces dédiés (même à minima)

ii. Décentraliser ponctuellement les activités culturelles au sein des quartiers par le biais 
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des lieux relais (carbet et maison de quartiers,régie), par exemple : expositions temporaires et/ou 
itinérantes, évènements culturels et festifs, etc.

iii. Permettre aux associations de décentraliser leurs actions au sein des quartiers 

iv. Maintenir et développer les évènements culturels et festifs d’importance en centre-ville et dy-
namiser les actions de type « concertponctuels » au sein des quartiers

C) Valoriser les personnes, les cultures et les particularités de chacun (individus – communautés)

a) Favoriser l’estime de soi

i. Apporter des petites améliorations du quotidien liées à l’acheminement et aux pratiques de l’eau 
dans les quartiers spontanésafin de faciliter le lavage corporel 

ii. Apporter une nomination à tous les quartiers de la ville (« formels » et « informels ») afin de 
permettre une reconnaissancemême temporaire 

iii. Entamer une démarche de concertation avec les habitants de tous les quartiers concernés pour 
apporter un nom ou lieu-dit souhaité et accepté par tous 

b) Lutter contre la stigmatisation des habitants et « l’image négative » de certains quartiers

i. Améliorer l’image des quartiers et de leurs habitants par le biais de la visibilité des connais-
sances liées aux situations urbaines,culturelles et sociales locales

ii. Favoriser l’expression dans l’espace public en partenariat avec les établissements scolaires et 
les artistes locaux 

c) Valoriser la diversité culturelle et le patrimoine (immatériel, architectural, naturel, Mettre 
en place un programme d’actions du type « imagine ta ville en 2030 » en partenariat avec la DAC, le 
CIAP, le serviceurbanisme et les établissements scolaires qui pourrait conduire à des ateliers et à la 
réalisationde cartographies mentales, dessins, maquettes, dans un double objectif de : 1) Conscienti-
ser et sensibiliser le « publicjeune » sur les pratiques sociales en lien à une structure urbaine (et les 
formes urbaines) en mutation et 2) Sensibiliser et informerle « public jeune » sur les métiers et activités 
connexes liées aux champs artistiques, culturels et patrimoniaux

Axe 3 - Maintenir et préserver le vivre ensemble
Problématique : L’ampleur, la rapidité et l’intensité des mutations urbaines en cours imposentun 
nouveau modèle de fonctionnement urbain

Piliers de la politique de la ville concernés :Cohésion sociale ;Cadre de vie et renouvellement urbain 
;Développement économique et emploi ;Citoyenneté et valeurs de la république.

Piliers de la politique de la ville concernés : Cohésion sociale ; Cadre de vie et renouvellement 
urbain ; Développement économique et emploi ; Citoyenneté et valeurs de la république.

Champs thématiques concernés : Santé ; Education ; Culture – art(s) – artisanat ; Vie de quartier 
; Vie associative ; Concertation et participation des habitants ; Services publics ; Développement éco-
nomique, emploi, insertion - formation ; Sécurité ; Mobilité et proximité – transport ; Aménagement et 
environnement ; Logement, cadre de vie ; 
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Objectifs opérationnels, typologies d’actions et leviers d’actions principaux :

A) Réparer la ville et les quartiers existants

a. Apporter aux quartiers des petits aménagements et des petites interventions urbaines

         i.  Engager des partenariats avec les habitants pour mettre en place des mayouris (travail 
collaboratif)

 ii.Favoriser le ramassage des ordures dans tous les quartiers spontanés par la mise en place 
de containers adaptés à l’entrée de chaque site et par la mise en place de supports explicatifs adaptés

 iii.Favoriser l’accès aux secours (pompiers, gendarmerie, ambulance) par l’amélioration des 
accès principaux aux quartiers spontanés

b. Apporter des améliorations sur le plan sanitaire et social

         i. Installer des bornes incendie à proximité de tous les quartiers de la ville

 ii.Favoriser la mise en place de bornes fontaines dans les quartiers spontanés

 iii.Optimiser le fonctionnement des sites de bornes fontaines

 iv.Favoriser l’acheminement de l’eau depuis les bornes fontaines aux maisons en associant les 
habitants, au format mayouri, par la réalisation de petits travaux liés aux cheminements stratégiques

c.    Combler les carences existantes par des aménagements et interventions urbaines plus struc-
turantes

i.Réaliser un état des lieux des « dents creuses » et des assiettes foncières des quartiers prioritaires 
où pourraient être implantés des équipements sportifs, de jeu et de proximité

 ii.Aménager des terrains de sports, des terrains de jeux pour les enfants et des maisons de 
quartiers ou structures légères de type « carbet »

d. Requalifier les modes de gestion des sites et l’entretien

B) Maintenir et améliorer le cadre pour faciliter la vie

a. Favoriser l’accès et la construction de logements adaptés aux familles et au contexte local

         i. Favoriser l’expérimentation sur des nouveaux types de logements - modes d’aménagements 
alternatifs et réaliser une/des opération(s) pilote(s) de relogement sur la commune

b. Favoriser l’accès aux services publics et de proximité pour les habitants des quartiers prioritaires

         i. Rééquilibrer sur le plan géographique l’implantation des institutions de services publics 
existants nécessaires et à prévoir sur la commune

 ii. Implanter un troisième bureau de poste dans le secteur des Sables Blancs

 iii.Favoriser l’implantation d’un centre de santé pluridisciplinaire dans le secteur des sables 
blancs

 iv.Favoriser l’implantation de professionnels de santé et d’associations spécialisées dans les 
quartiers prioritaires

 v. Initier une démarche pilote de consultations médicales décentralisée par la mise en place de 
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permanences ponctuelles dans les sites excentrés et isolés

c.    Favoriser les pratiques sportives pour les habitants des quartiers prioritaires

         i.   Améliorer les terrains de sports (formels ou non) dans les quartiers

 ii.Créer des équipements sportifs type « plateaux sportifs » dans tous les quartiers de logements 
sociaux

 iii.Aménager des airs de jeux pour les enfants

d.Favoriser la mobilité des habitants et les modes de déplacements doux

         i. Réaliser une étude orientée sur le transport des personnes dans les marchés formels et 
informels

 ii.Développer et aménager des pistes cyclables le long des routes principales et bassins d’habi-
tats

C) Anticiper pour mieux prévenir les éventuels conflits :

a. Anticiper les effets pervers de la démographie et du développement urbain non contrôlé

b. Coordonner les acteurs et les actions (sur le plan urbain, social, lié aux équipements, au logement)

i.Développer une approche prospective dans toutes les actions liées à l’urbain et au logement

 ii.Elaborer des réunions de concertation régulières avec tous les acteurs du territoire
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Dans sa gouvernance, le contrat de ville donne 
une grande importance à la la participation des 
habitants à travers la mise en place des conseils 
citoyens développés à l’échelle de la ville ainsi 
qu’à l’échelle micro territoriale. Il prévoit une par-
ticipation des habitants qui soit complémentaires 
au tissu associatif et une période d’explication 
et de mobilisation estimée à 6 mois jugée néces-
saire, tant au niveau des habitants des quartiers 
qu’auprès des acteurs locaux et notamment les 
élus. La mise en place des conseils citoyens s’ap-
puierait sur une campagne de communication et 
de mobilisation à l’échelle de la ville, mais qui 
doit également être adaptée et déclinée dans les 
quartiers à l’aide de formats appropriés (visuels, 
brochures et affiches en langues locales, réunions 
plénières explicatives et mobilisatrices, etc.). Pour 
ce fait, des instances de participations à plusieurs 
échelles garantiraient la diversité des situations 
urbaines et sociales ainsi que l’inclusion des per-
sonnes considérées comme les plus exclues (les 
jeunes, les femmes, les personnes qui maîtrisent 
mal la langue française, les étrangers, etc.).

Ces instances permettraient la rencontre et 
l’échange entre habitants de « quartiers vécus » 
différents autour de problématiques partagées 
et discutées à l’échelle de « conseils citoyens de 
secteurs » afin d’assurer une meilleure cohésion 
sociale et le mieux vivre ensemble, puisque les 
limites administratives et foncières des sites sont 
gommées par le dynamisme de la population, 
notamment des jeunes.

Le pilotage et la mise en œuvre du 
contrat de ville
Le dispositif de pilotage sera composé d’un co-
mité stratégique, d’un comité de pilotage et de 
comités techniques.  Le Comité Stratégique est 
l’instance de confrontation du contrat de ville à 
son environnement institutionnel et opérationnel 
élargi. Il permet le dialogue entre le local (quar-

tiers prioritaires) et le régional ainsi qu’entre 
le spécifique (crédits politique de la Ville) et le 
droit commun de l’Etat et de l’ensemble des par-
tenaires. Le Comité de Pilotage constitue l’unique 
instance décisionnelle du contrat. Il est composé 
exclusivement des représentants décideurs, de 
signataires financeurs du contrat. Les comités 
techniques sont chargés de suivre « au quoti-
dien » en liaison étroite et en collaboration avec 
l’équipe opérationnelle du contrat de ville et du 
délégué territorial du Préfet à Saint-Laurent du 
Maroni de l’avancement et de l’articulation des 
différents volets.

La mise en œuvre du contrat est assurée par 
une équipe opérationnelle municipale attachée 
au service Politique de la Ville de la Collectivité. 

Le suivi et l’évaluation du contrat 
de ville
Le contrat de ville, d’une durée de 6 ans, fait 
l’objet d’une évaluation afin d’adapter et/ou de 
réviser les priorités et les objectifs en fonction 
de la situation sociale et, économique.

Les critères d’évaluation du contrat permettraient 
d’évaluer les objectifs opérationnels sur le plan 
qualitatif. Les typologies d’actions seront quant 
à elles évaluées davantage sur le plan quantitatif. 
L’aspect qualitatif devra également renseigner 
la pertinence de la mise en œuvre des actions 
et des difficultés éventuelles (satisfaction, mode 
d’appropriation, etc.).

Gouvernance du Contrat de Ville
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Paris, 01/11/2018.
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Contextualisation et objectifs
L’opération concernant le relogement des habi-
tants de deux quartiers d’habitats informels ( 
de la rue Jean de la Fontaine et Djakata) vise à 
réaliser un quartier à vocation essentiellement 
résidentielle, d’au moins 110 logements indivi-
duels, accompagnés d’espaces publics et d’équi-
pements de proximité adaptés. L’enjeu d’inté-
gration urbaine et sociale du futur quartier est 
surtout posé en termes d’accessibilité du quartier 
et de mobilité des habitants, ce  qui renvoie à 
des questions de forme urbaine et de transports 
publics. Le site de l’opération test proposé par 
la commune et la DEAL se trouve au sud de la 
ZAC Saint- Maurice, et est bordé au nord par le 

chemin des sables blancs, à l’est par les terrains 
agricoles de la rhumerie, à l’ouest par un terrain 
public vierge, et au sud par des terrains agricole

L’étude du GRET propose un statut d’occupation 
du foncier de type bail emphytéotique adminis-
tratif (BEA). Dans le cas de cette opération, un 
“bail à construction” est proposé avec une clause 
prévoyant en fin de bail l’attribution du terrain 
aux preneurs,  qui se seront acquittés de tous 
leurs loyers, montant qui doit être étudié en fonc-
tion de l’importance du financement attendu, de 
la durée du bail et du taux d’amortissement des 
emprunts, ainsi qu’en fonction de la solvabilité 
des intéressés.

Introduction
Cette synthèse présente le plan pré-opérationnel de l’opération test de relogement de la 
mission commandée par la DEAL au GRET à Saint Laurent du Maroni en 2014. Cette étude 
porte sur le relogement des habitants de deux secteurs d’habitat spontané présents sur le 
périmètre de l’opération urbaine de la ZAC Saint Maurice. Différentes étapes de l’opération 
de relogement sont proposées par le GRET avec une pluralité d’options pour les décideurs, 
ayant pour vocation d’être répliquée  dans des contextes similaires,  que ce soit concer-
nant les différentes solutions techniques présentées ou les stratégies d’ingénierie sociale 
exposées. La durée de l’opération s’étale sur quatre années, de la conception initiale  à 
l’achèvement des travaux et de l’aménagement par les habitants. Cette fiche suit dans sa 
structure les différents volets du rapport du GRET concernant l’opération de relogement. 
L’opération spécifique de réhabilitation du quartier de Chekepatty, est elle traitée dans 
un autre document.  

Rapports pré-opérationnels              du Gret
Opération test de relogement de deux secteurs d’habitat spontané
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Boutaud Benjamin - Bottelin Vincent

Figure 1: site de l’opération de relogement des habitants des deux quartiers d’habitat 
spontané. Actuellement ce site appartient en grande partie à un acteur privé ne 
souhaitant pas sa vente à la collectivité, maintenant le statu-quo de l’opération prévue.  
(Source: GRET)

Rapports pré-opérationnels              du Gret
Opération test de relogement de deux secteurs d’habitat spontané
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Un « produit habitat » combine une livraison sub-
ventionnée d’un module de base réalisé par des 
entreprises fini en auto-construction encadrée 
par les habitants. Ce “produit habitat » serait 
évolutif pour qu’il puisse facilement s’adapter 
aux besoins actuels et futurs des ménages et 
serait conçu à partir du savoir-faire existant de 
ces derniers. 

Une implantation contrainte du module de base 
permet de ·maîtriser les coûts de raccordement 
aux réseaux et les extensions du bâti vers l’inté-
rieur de la parcelle.

Encadré 1: composition du produit habitat: 

Chaque habitation est composé d’une dalle 

en béton sous le logement (béton de 15 cm), 

d’une pièce d’eau avec raccordement aux ré-

seaux (éléments sanitaires, points d’eau et 

évacuation). Un système de raccordement 

électrique, avec tableau standard est prévu. 

L’ossature complète du module serait en bois 

de Guyane.

Le projet vise à réduire les coûts de construction 
du bâti, à assurer un bon accès aux services, et 
à orienter le développement du bâti en fonction 
du module et de la parcelle afin de maîtriser 
le développement urbain.  Les parcelles sont 
bornées et séparées par des clôtures végétales 
(avec du vétiver par exemple). Une réflexion est 
également menée autour de l’utilisation de maté-
riaux alternatifs comme les briques en terre crue 
à la place d’agglomérés de ciment. On note que 
le produit habitat proposé dans l’étude apparaît  
moins chers que le LES classique tout en restant 
éligible à une subvention LES.

Figure 2: Exemple de maquettes des modules de 
base et des produits logement lors des ateliers 
de janvier 2014 (source: GRET)

Composition du projet

Figure 3: Comparaison des coûts en euros pour un module de type 4 proposé par le GRET 
(source: GRET)

Comparaison des coûts en euros pour un type 428

Produit habitat proposé 
dans l’étude (73.5m2)

LES « classique» (75m2) Rapport

Cout total 39 941 68 000 1.74
Subventions publique 27 852 43 000 1.6
Cout pour l’attributaire, 
valorisé au cout entreprise1

12 089 25 000 2

1. Le cout réel pour les accédants est bien inférieur à celui-ci. Voir le rapport 2 du Gret « plan pré-opérationnel » de 2012.
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Différentes modalités de financement peuvent 
être mobilisées et cumulées afin de financer la 
partie de l’opération concernant le logement. Le 
tableau ci-dessous propose un résumé de la va-
riété des aides potentielles, comme par exemple 
les subventions LES.  En effet, l’arrêté préfectoral 
numéro 2015_212_0004_DEAL Juillet 2015 relatif 
à l’habitat LES  modifie les critères d’éligibilité 
des subventions, permettant de financer des opé-
rations de type LES très sociaux, comme proposé 
par le GRET. Des apports financiers supplémen-
taires amenés par les ménages sont aussi envisa-

gés, ainsi que des compléments de financement de 
divers acteurs, ou d’autres modalités présentées 
dans la fiche des pré-opérationnels du GRET. 

Plus généralement, les sources de financement  
de l’État pour l’amélioration de l’habitat sont sou-
vent difficilement mobilisables pour les quartiers 
spontanés, la propriété foncière des habitants 
n’étant pas avérée en amont de l’opération. Il est 
également difficile d’établir une justification de 
l’âge des constructions car ces dernières furent 
réalisées sans autorisations.

 

Pistes de financement du produit habitat

Équipements et espaces publics 
La présence de  différents équipements publics 
(écoles notamment) et leur attractivité au-delà 
du seul quartier créé par l’opération peuvent 
contribuer à son intégration urbaine et sociale et 
à ce qu’il ne fonctionne pas en vase clos. Le projet 
prévoit des places de stationnement par parcelle 
à chaque angle de rue avec une estimation assez 
basse du nombre de places par habitants étant 
donné le taux de motorisation.  Les espaces dé-

diés au stationnement serviront encore longtemps 
à d’autres usages (marchés, espaces de jeu...). 
Le plan du quartier prévoit le maintien d’une 
partie de la zone boisée au Nord-Ouest du site 
sur 3 820m² (notamment pour la prévention des 
risques du PPRI). Enfin  l’entretien de ces espaces 
doit nécessairement être assuré par les services 
communaux pour éviter le squat et offrir des 
espaces verts, ouverts, entretenus et délimités.

Programme concerté avec les habitants du quartier 
La concertation a servi à tester, confirmer et 
conforter la faisabilité et l’acceptabilité sociale 
du projet de relogement envisagé, ainsi que véri-
fier son adaptation aux attentes et modes de vie. 
Ce fut aussi le moyen de définir des ajustements 
éventuels ainsi que tester l’engouement des per-
sonnes dans ce type de projection. Cette concer-
tation prit la forme de réunions de quartiers, et 
de deux ateliers à thème avec support d’ébauches 

et de maquettes.  Il s’agissait également de faire 
comprendre aux habitants que ce projet était à 
la phase d’étude uniquement. Ces rencontres 
ont mis en lumière la forte mobilisation des ha-
bitants, de 35 à 55 par atelier en moyenne, très 
majoritairement des femmes. Le travail autour 
des maquettes a plutôt bien fonctionné et fut 
plébiscité, les habitants étant plus généralement 
très satisfaits d’être consultés et concertés. 
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Figure 6: proposition 
du bornage cadastral 
pour un îlot 
(source: GRET)

Option de viabilisation et d’aménagement 
L’intégration urbaine du projet passe par la créa-
tion d’axes structurants, mais également par 
l’anticipation des transformations urbaines pro-
bables à court et moyen termes sur les franges 
actuelles du site, avec une connexion du quartier 
à la future route Paul Castaing par une voie de 
desserte, tout  en anticipant  les connexions avec 
la future ZAE et le futur axe de connexion Nord-
Sud. L’aménagement du quartier sous forme d’un 
système d’îlot suivant la topographie favorise la 
densification initiale de la façade pour créer une 
ambiance de rue et de relatif alignement. L’opé-
ration concerne entre 110 et 130 parcelles de 6 
tailles différentes (180 à 360 m²) en fonction de la 
taille des ménages à reloger, ce qui constitue une 

surface suffisante pour anticiper les extensions 
progressives et éviter les “locations de fond de 
cours”, tout en permettant d’accueillir une éven-
tuelle densification progressive. L’organisation en 
parcelles étroites juxtaposées par paires permet 
de mutualiser les réseaux par une mitoyenneté 
des habitats deux par deux, et économiser sur 
les coûts de raccordements.

L’encadrement et le contrôle dans la durée sont 
les clés pour éviter des raccordements sauvages 
aux réseaux ou l’absence de raccordements ce qui 
contribuerait à la « bidonvillisation » des sites, 
ou du moins à l’apparition de nouveaux foyers 
d’insalubrité.
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Pour réduire les coûts d’aménagement, le rapport 
propose plusieurs propositions de viabilisation 
durable mais à des coûts optimisés en comparai-
son avec un “scénario classique” d’aménagement 
type. Un scénario intermédiaire est retenu avec 
différentes variantes, notamment sur l’accès à la 
parcelle en voiture ou la constitution de “ poches” 

de stationnement et de cheminements piétons. 
Différents aménagements sont proposés pour 
le système d’évacuation des eaux de pluie, avec 
pour idée de bénéficier du meilleur niveau de 
prestation initial tout en limitant au maximum 
les coûts d’entretien supportés par la commune1.  

Figure 7: Deux scénarios “optimisés” proposés par le GRET pour l’aménagement du réseau d’écoule-
ment des eaux de pluie, l’un suggérant la création de fossé d’évacuation, l’autre un réseau d’évacua-
tion enterré. (source: GRET)

Les scénarios de réduction du coût des VRD

1. GRET, Plan pré-opérationnel de 
Chekepatty, Juin 2014

Enfin, des idées sont développées pour  réduire 
le nombre réglementaire de lux au sol (“intensité 
lumineuse” mesurée) de 20 à 15 et donc le nombre 
de candélabres pour effectuer des économies sur 
l’éclairage public. Évalué par le bureau AGIR, le 
scénario intermédiaire optimisé permet d’obtenir 

une économie de 37 % sur la viabilisation par 
rapport à un projet classique (avec voirie d’ac-
cès). Le scénario  intermédiaire permet quant à 
lui une économie de 25% par rapport à un projet 
classique (avec voirie d’accès). (Voir figure 8 de 
la page suivante)
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Opération de relogement des habitants

Figure 8. Détail des économies de cout réalisées par l’opération d’aménagement test comparé à un 
projet d’aménagement classique, Gret

L’objectif de l’opération de relogement est d’inclure 
le plus de personnes enquêtées possible afin de 
réduire le nombre de ménages exclus qui risquent 
de se réinstaller ailleurs, tout en n’incitant pas à 
de nouvelles installations par ailleurs. Ainsi, les 
règles d’éligibilité proposées et les ayant droits de 
l’opération sont basés sur le principe d’une seule 
parcelle créée et d’un seul module de base fourni 
pour chaque logement existant, occupé par un chef 
de ménage ou son(sa) conjoint(e) recensé(e) lors des 
enquêtes, en situation régulière ou régularisable 
sur le plan administratif et légal, situé rue Jean-

de-la-Fontaine et Djakata, et n’ayant pas d’autre 
logement par ailleurs (social, en accession ou dans 
le parc privé formel). Les « propriétaires-bailleurs » 
louant un logement ne seront donc pas bénéficiaires 
de l’opération. Les locataires pourront se voir at-
tribuer un kit et une parcelle, également les per-
sonnes logées gratuitement si leurs ressources le 
permettent. Concernant le secteur de Chekepatty, 
le relogement des habitants sera établi en fonction 
de l’état du bâti dans lequel vivent les habitants, 
avec une orientation vers du relogement ou de la 
réhabilitation. 
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Mode d’attribution des parcelles et des logements
Les tailles des parcelles sont définies et attri-
buées en fonction de la taille de chaque ménage 
par le biais d’une concertation. L’importance de 
l’entraide et de la solvabilité entre habitants (éco-
nomique et échanges matériels) est un facteur à 
prendre en compte. L’attribution d’une subvention 
LES oblige les attributaires à occuper le logement 
comme résidence principale et interdit la location 
de tout ou partie du logement pendant une durée 
de 15 ans. Le coût de démolition et réinstallation 

est pris en charge par les familles ( réutilisation 
de certains des matériaux) et par la SENOG, avec 
une aide éventuelle aux ménages afin de leur 
permettre d’ouvrir un compte en banque pour 
pouvoir déposer les fonds qui serviront à l’achat 
de matériaux de remplissage par exemple. Aucun 
logement tiroir n’est prévu pour le projet (cela 
demanderait une gestion particulière qui pourrait 
être compliquée), une aide entre habitants et une 
aide financière est préférée.

Le programme d’accompagnement social
Le programme doit permettre: 

• La participation des habitants à la conception 
et à la mise en œuvre du projet,

• L’appropriation collective du projet et son ac-
ceptabilité sociale,

• La réussite de l’intégration des familles dans 
leur nouveau logement.

Ce programme est mené par l’équipe de maîtrise 
d’œuvre urbaine sociale (MOUS) qui répond à la 
mission d’information aux habitants sur l’opéra-
tion, de concertation (critères d’éligibilité, mo-
dalités d’attribution des parcelles, bail à retenir, 

dispositif de recours et d’arbitrage); d’accueil et 
d’orientation individuelle des ménages dans leur 
projet individuel. Les documents produits par 
l’équipe à destination des habitants doivent être 
diffusables dans une langue adaptée pour tous 
et des équipements d’information de proximité 
doivent être installés.  Certains volets de l’ac-
compagnement peuvent être confiés à un opé-
rateur logement. En amont de la construction, 
des ateliers de formation sont créés sous forme 
de “chantiers-écoles” à réaliser sur des maisons 
témoins. Après l’opération, l’équipe de MOUS 
effectue un contrôle continu pendant 6 mois. 

Procédures d’aménagement et mode opératoire du projet d’aménagement
La mise en œuvre du projet passe par le respect 
de plusieurs étapes.  La collectivité -ici St Laurent 
du Maroni- prend en premier lieu la décision de 
réaliser (ou non) l’opération, et le cas échéant, 
approuve le pré-programme par délibération du 
conseil municipal. La commune doit pour cela 
s’assurer de la maîtrise foncière. Ensuite, l’autori-
té responsable s’occupe d’établir un  programme 

opérationnel, document écrit qui définit les objec-
tifs du projet et décrit les besoins à satisfaire et 
les exigences particulières du Maître d’Ouvrage 
de façon ferme. Ensuite la commune pourra choi-
sir de préparer et conclure une première conven-
tion de mandat de maîtrise d’ouvrage publique 
déléguée. Enfin, elle respectera la règle de la 
publicité et de mise en concurrence pour le projet.
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Encadré 2: Adaptation du PLU au traitement de l’habitat spontané et insalubre

Le projet proposé par le GRET nécessite une adaptation des règles du plan local d’urbanisme de la 
ville de Saint Laurent. Deux solutions sont proposées, la première consiste à introduire une sous-zone 
avec règlement adapté pour le secteur du projet, ou de modifier certaines catégories d’opérations 
afin de s’affranchir partiellement de certaines réglementations. Cette dernière opération semble 
moins lourde qu’une modification locale du PLU au cas par cas, si l’on maintient l’idée de la repro-
ductibilité de ce type d’opération dans d’autres secteurs de la ville. 

De même, certains changements incrémentaux de législation peuvent être imaginés, comme le 
nombre de place de parkings exigées par logement qui pourrait être indexé sur la surface bâtie au 
lieu de l’unité de logement (80m2 bâti pour une place par exemple).

Montage financier de l’opération d’aménagement

Les financements de l’opération proviennent de 
plusieurs acteurs (Etat, région, habitants...), par 
le biais de plusieurs programmes demandant 
des procédures de demandes spécifiques. Par 
exemple, le secteur de Djakata pourrait être ins-
crit dans une opération de RHI avec prise en 
charge à 100% du déficit d’opération par l’Etat. 
Des crédits FRAFU (fond régional d’aménage-
ment foncier urbain) pourraient eux être envisa-

gés dans le cas du secteur de Jean de la Fontaine. 
Dans le bilan de la ZAC Saint Maurice est prévu 
un financement de l’ordre de 2,1 M€, composé de 
600 000 euros destinés à la MOUS pour l’opéra-
tion de relogement ; 900 000 euros de frais de 
relogement et 600 000 euros de mise en état des 
sols. Le déficit final de l’opération à la charge 
de la commune serait de près de 942 000 euros.

Pistes de réflexion
• Effectuer plusieurs relevés de population, dont un juste avant le début de l’opération de relogement 
pour prendre en compte les évolutions éventuelles depuis la phase de conception initiale.

• Ne pas sous-estimer l’importance de l’intervention des pouvoirs publics pour lutter contre la “re-bi-
donvilisation” des quartiers nouvellement constitués.

• Utiliser ce projet comme un outil de capitalisation afin de faire émerger une pluralité de solutions 
d’aménagements modulables répondant aux défis de l’accroissement de la population urbaine guyanaise. 
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Rapports pré-opérationnels              du Gret
 QUARTIER DE Chekepatty

Introduction
Entre 2011 et 2014, à la demande de la DEAL de Guyane, le Gret a travaillé sur plusieurs 
études visant à apporter des solutions innovantes dans la résorption et la prévention de 
l’habitat spontané en Guyane. Plusieurs options d’intervention sur l’habitat spontané ont été 
présentées aux élus de Saint-Laurent-du-Maroni en combinant toute la gamme des outils 
existants (RHI, RHS, LES, dispositifs d’amélioration de l’habitat, parc social). Parmi ces 
options, figurait la consolidation / régularisation / réhabilitation in situ du quartier 
de Chekepatty, situé dans le périmètre de la ZAC de Saint-Maurice et représentant 
plus de 60% de l’habitat spontané dans ce périmètre. Cette fiche présente un résumé de 
l’étude sur l’opportunité et la faisabilité d’une telle opération sur le secteur de Chekepatty.

Éléments de diagnostic

Situation du quartier
Le quartier dit « Chekepatty » par ses habitants, 
est situé en prolongement des quartiers des 
Sables Blancs et Awala (quartiers LES) dans le 
périmètre de la ZAC Saint-Maurice (zonage 5 et 
5bis du plan masse général de la ZAC), dans sa 
partie Sud-Est.

La surface urbanisée de Chekepatty représente 
16 ha et le site dispose d’une surface utile de 21 
ha. Il s’étire sur plus de 700 mètres de long.
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Rapports pré-opérationnels              du Gret
 QUARTIER DE Chekepatty

Boutaud Benjamin - Bottelin Vincent

Le quartier est composé de 5 sous-secteurs qui 
sont connectés de manière plus ou moins directe 
les uns aux autres.

Lors des enquêtes terrain menées par le Gret en 
2013, 331 habitats ont été repérés. 260 maisons 
ont été enquêtées, correspondant à 1526 habi-
tants, pour une population totale estimée à 1988 
habitants. 

Composantes naturelles et carac-
téristiques paysagères
Les premières maisons ont été construites sur 
les terrains à pentes douces, mais l’extension des 
quartiers a été réalisée sur des zones escarpées 
où les pentes atteignent 20 à 25% (notamment 
le secteur 1 où le dénivelé oscille entre 8 à 15m, 
pour une longueur de 15m). 

Des rigoles d’assainissement ont été creusées 
pour gérer les eaux pluviales qui s’écoulent par 
les deux talwegs pour être acheminées vers la 
crique des Vampires. Un entretien régulier de 
ces talwegs permettrait de limiter les zones de 

rétention et les problèmes d’inondation. Trois 
mares se forment dans la zone humide du sec-
teur 1 à proximité des habitations (à l’Est de 
Chekepatty). En plus d’être vectrices de maladies 
vectorielles et d’insalubrité, les eaux stagnantes 
sont propices à l’installation des caïmans. Cette 
situation a d’ailleurs motivé le déménagement de 
certaines familles.

Bien que le secteur de Chekepatty soit très peu 
impacté par le PPRI, le manque d’entretien des 
zones d’écoulement et le sous-dimensionnement 
de certains ouvrages hydrauliques peuvent entraî-
ner des désordres hydrauliques, de type stagna-
tion et rétention d’eaux, inondation de certains 
secteurs non soumis au PPRI. La compensation 
se fera limitant l’imperméabilisation et par la 
mise en place d’ouvrages de compensation pour 
faciliter les écoulements.

La zone polluée par l’ancienne décharge étant 
située au début du talweg, il y a de grandes pro-
babilités que l’écoulement hydraulique diffuse 
la pollution dans les parties basses et dans les 
nappes phréatiques, suscitant de l’insalubrité 
ainsi que des risques sanitaires. Bien que le site 
ait été partiellement nettoyé, certains déchets 
devront être retraités ce qui peut induire des 
coûts de dépollution très élevés.

Situation foncière
Au niveau foncier, les groupements d’habitats du 
quartier de Chekepatty sont implantés en partie 
sur du foncier appartenant à l’État (parcelles 
cadastrées AK 1 100 et AK 678) et en partie sur 
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du foncier communal (parcelles AK 1 059 et AK 
942). De ce fait, on peut considérer que la com-
mune n’aura pas de difficulté à obtenir la maîtrise 
foncière de l’ensemble et à un coût symbolique 
ou nul puisqu’elle pourra demander la cession 
gratuite à l’Etat.

Situation réglementaire
Au niveau réglementaire, le secteur est situé en 
zone 1 AUb du PLU. D’après le règlement de la 
zone, seuls les articles obligatoires sont régle-
mentés. En revanche, la constructibilité des zones 
1 AUb est subordonnée à la réalisation d’une 
opération d’aménagement d’ensemble. 

Diagnostic bâti
La forme bâtie est relativement homogène mais 
la qualité des constructions est très hétérogène. 
Elle est surtout fonction de l’âge - les construc-
tions plus récentes étant de meilleure qualité - et 
des ressources des ménages. Les logements en 
location sont très majoritairement précaires. Les 
espaces extérieurs sont très utilisés. La délimita-
tion des parcelles n’est pas systématique. 

Afin d’évaluer l’état du bâti, une grille de critères 
techniques portant sur l’aspect extérieur du bâti, 
a été définie : elle est composée de six classes qui 

permettent une caractérisation relativement fine. 
Ces six classes forment trois groupes qui corres-
pondent à trois types de propositions d’actions 
ciblées et adaptées à chaque type de situation. 

A la différence de l’opération de relogement, dans 
ce secteur de la ZAC, l’ensemble des habitations 
ne sont pas vouées à la démolition. Au total, 231 
logements seraient conservés et bénéficieraient 
d’une amélioration et d’une régularisation sur le 
plan du foncier. 33% de l’habitat recensé, soit 117 
habitats, doit cependant être démoli en raison de 
leur état ou de leur implantation. Cette opération 
doit être menée en priorité pour dégager du fon-
cier, notamment pour les travaux de viabilisation. 
Il faudra également prévoir des solutions de lo-
gement temporaire pour les ménages concernés 
par l’opération. 

Figure 1. Critères de classification retenus par le GRET pour caractériser le bâti observé. Source : 
GRET, 2014
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Voiries, réseaux et accès aux services
Les réseaux de voirie, d’assainissement, d’eau, 
électricité et téléphone arrivent en limite du pé-
rimètre du quartier. 

En matière de desserte, tous les secteurs pos-
sèdent au moins un accès carrossable d’une lar-
geur allant de 2,5 à 5 mètres. L’état de certaines 
voiries les rend difficilement praticables en saison 
des pluies. A l’intérieur du quartier les déplace-
ments se font principalement à pied. Il y a peu 
d’escaliers, même sur les sites plus pentus.

L’accès à l’eau se fait en combinant plusieurs 
sources d’eau. La quasi-totalité des familles boit 
l’eau de pluie récupérée dans les tuff tanks ou 
autres récipients, en général non traitée. La moi-
tié des ménages a un puits et 20% utilisent l’eau 
de la crique. Les familles achètent également 
de l’eau, la dépense mensuelle moyenne étant 
élevée : autour de 170€/mois.

En matière d’énergie, les familles combinent 
les sources : 68% des familles sont raccordées 
illégalement à l’électricité des quartiers LES, 
via des revendeurs informels. Les ménages les 
plus précaires et éloignés utilisent des lampes à 
piles et des bougies pour s’éclairer : un quart des 
ménages n’auraient que ce mode d’éclairage. Il 
n’existe pas d’éclairage public dans le quartier. 
La dépense mensuelle moyenne déclarée pour 
l’accès à l’énergie s’élève à 68€.

Il n’y a pas de réseau d’assainissement col-
lectif dans le quartier. Les eaux de lessive ou 
de cuisson sont rejetées aux abords des mai-
sons. Certains canaux auto-construits charrient 
les eaux noires. 81% des ménages utilisent une 
latrine enterrée et 18% ont construit une fosse 
septique. La proximité des puits, latrines et de 
la crique favorise les risques de contamination 
fécale des puits.

Compatibilité avec le programme 
de la ZAC
Le programme de la ZAC et la présente proposi-
tion convergent sur la vocation résidentielle du 
site, les dessertes et connexions entre les diffé-
rents quartiers et le programme d’équipements 
publics, la construction d’un gymnase de 2721 
m2 et d’une école maternelle de 3688 m2 prévus 

dans le programme de ZAC étant maintenus dans 
le projet d’aménagement.

En revanche, le type de logements programmés 
n’est pas le même et il faut tenir compte de l’oc-
cupation actuelle du site. Le programme de la 
ZAC prévoyait la construction de 334 logements 
(lots libres, logements individuels et collectifs en 
accession ou en location). Le présent programme 
prévoit :
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• Le maintien et la régularisation de 231 lo-
gements, 

• La construction de 156 LES très sociaux (dont 
117 relogements et 39 nouveaux logements),

• La construction de 50 LES classiques,

• L’aménagement de 75 lots libres sociaux.

Soit un total de 512 logements individuels 
(24 logements par hectare de densité brute) 
en supposant une taille moyenne des par-
celles de 275 m2.  Dans les propositions d’amé-
nagement, les habitats du secteur 4 sont intégrés 
au maximum à la trame prévue par la ZAC.

Résumé du diagnostic
Les atouts du site de Chekepatty :

• Proche, déjà inséré et connecté au tissu for-
mel actuel et à venir

• A proximité des réseaux.

• Urbanisation / densification possible.

• Pas d’habitat spontané en zone de PPRI.

• La cohésion urbaine et sociale au sein du quar-
tier et avec les quartiers alentours, les liens, 

cheminements, connexions dans un ensemble 
urbain plus large et en plein développement.

• Une certaine mixité sociale.

• Des quartiers très verts et arborés ; des zones 
en surplomb offrant des vues intéressantes sur 
le secteur.

Les contraintes :

• Une topographie accidentée sur le secteur 1 
qui ne permet pas une optimisation foncière 
maximale.

• Trois mares situées dans le secteur 1 et une 
ancienne décharge.

• Des différences importantes entre cette pro-
position et le programme de ZAC.

• Un développement rapide de l’habitat sponta-
né nécessitant des actions rapides.

Les opportunités :

• Une concordance des programmes (amé-
lioration-densification de quartier et ZAC) 
concernant les équipements publics prévus 
(gymnase et école maternelle) et la vocation 
résidentielle.

Projet d’aménagement

Principes d’aménagement 
Le parti d’aménagement a été défini comme suit 
par la commune :

• La vocation principalement résidentielle 
du quartier ;

• Le maintien sur place des habitants et 
la limitation maximum des destruc-
tions de maisons (sauf insalubrité irré-
médiable, unique solution de passage des 
réseaux, zones à risque) sur tout le périmètre 
actuel d’habitat spontané et la régularisa-
tion des statuts d’occupation foncière des 
ménages ;

• L’urbanisation et l’aménagement sur tout 
le potentiel de surface utile (afin d’éviter 
de nouvelles installations spontanées sur les 
pourtours à terme) ;

• L’équipement (réseaux et services de proxi-
mité) du quartier pour améliorer les condi-
tions de vie et assurer l’intégration urbaine 
à la ZAC (accès aux équipements de la ZAC) ;

• Une diversification, si possible, de l’offre 
de logements afin de développer la mixité 
sociale et afin d’offrir des solutions de lo-
gements à d’autres catégories de ménages 
Saint-laurentais.
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• La création de logements individuels uni-
quement.

A ces éléments, on ajoutera une exigence, quoique 
non explicitée : l’intégration urbaine de 
l’opération.

Scénarios d’aménagement et de viabilisation

Deux types d’aménage-
ment sont proposés pour 
répondre aux demandes 
de la DEAL et de la Com-
mune. Ils sont résumés 
dans le tableau ci-des-
sous.
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Travaux communs

Les deux scénarii prévoient la démolition des 
constructions qui ne sont pas conservées dans le 
projet, les travaux de déforestage, de décapage 
et de nettoyage des zones travaillées, le terras-
sement des voiries, le confortement des talus de 
manière naturelle ou mécanique.

Pour la viabilisation des réseaux souples, le projet 
prend en compte la mise en place d’une attente 
pour chaque parcelle sur le principe proposé de 
l’opération test (Cf. la fiche sur cette opération). 
Pour l’éclairage public des espaces communs, 
il est prévu une diminution du nombre de mats 
d’éclairage tout en assurant une sécurité des 
déplacements des véhicules et des piétons.

Le réseau d’assainissement des eaux usées des 
différents secteurs comprend la réalisation d’un 
réseau primaire avec la mise en place d’une boite 
de branchement située en limite de propriété 
pour deux logements. Le réseau d’assainissement 
est composé de postes de refoulement sur les par-
ties basses qui peuvent fonctionner en cascade 
les uns par rapport aux autres.

Le projet prévoit la gestion des eaux pluviales 
au niveau des espaces publics et des espaces 
privés pour éviter les désordres futurs. Afin de 
limiter les risques d’inondation en aval du site, 
l’imperméabilisation est prise en compte et elle 
est compensée (mise en place de bassin de com-
pensation, tranchées drainantes d’infiltration).

Différences dans l’aménagement

La différence entre les deux scénarii s’effectue 
sur deux postes de travaux : la voirie et le réseau 
d’eaux pluviales. Concernant la voirie, les diffé-
rences portent sur la couche de structure : le 
scénario 1 prévoit la réalisation d’une bicouche 
sur un cloutage alors que le scénario 2 prévoit 
la mise en place de 25 cm de GNT et la réalisa-
tion d’une bicouche en couche de revêtement. 
La disparité existe aussi sur les cheminements 
piétons : le scénario 2 prévoit la mise en place de 

bordures et la réalisation d’un trottoir d’1.5 m en 
béton alors que le scénario 1 prévoit un trottoir 
en bicouche de plain-pied avec la voirie.

Concernant les eaux pluviales, le scénario 1 pro-
pose un aménagement privilégiant les réseaux 
superficiels (fossés, noues) mais, du fait de la 
topographie du site, ceux-ci seront souvent béton-
nés ou enrochés. Le scénario 2 prévoit la mise en 
place d’un réseau enterré, avec une récupération 
par parcelle, celui-ci sera dimensionné pour des 
événements pluvieux décennaux. Les voiries sont 
en monopentes pour permettre une gestion des 
eaux pluviales adaptées.

Les voiries

Pour limiter les coûts de viabilisation, la plupart 
des voiries du projet sont en sens unique. Le 
profil des voiries en sens unique est de 6.5 m de 
large (3.0 m de chaussée, 1.5 m de trottoir et 2 
m d’accotement situé différemment si le réseau 
d’eaux pluviales est enterré ou superficiel). Le 
projet prévoit des voiries en double sens sur 
la boucle du secteur de Chekepatty et pour la 
desserte des logements collectifs. Le profil des 
voiries à double sens a une emprise de 9 m (5 m 
pour la chaussée, 1.5 m de cheminement piéton 
et 2.5 m d’accotement).

Estimation des coûts 

Pour le secteur de Chekepatty (hors secteur 4 
inclus dans le budget de la ZAC et en incluant 
le secteur qui est en dehors du périmètre de la 
ZAC), les coûts de viabilisation et d’honoraires 
sont estimés à 17,8  M€ pour le scénario 1 et de 
24 M€ pour le scénario 2, soit 26% d’écart selon 
le scénario choisi.

Propositions sur le logement
Le premier type d’intervention concerne la 
création de « LES très sociaux » où deux 
modèles sont proposés : le produit logement dé-
veloppé dans le cadre de l’opération test (cf. la 
fiche de présentation de cette opération) et une 
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adaptation technique de ce même produit, notam-
ment en cas d’implantation sur un site en pente. 
Les principes restent les mêmes :

• Un « produit habitat » combinant 1) livraison 
subventionnée d’un module de base réalisé 
par une entreprise et 2) auto-construction 
encadrée.

• Une implantation contrainte du module de 
base afin de maîtriser les coûts de raccorde-
ment aux réseaux et les extensions du bâti 
vers l’intérieur de la parcelle.

• Un « produit habitat » évolutif qui puisse fa-
cilement s’adapter aux besoins réels et futurs 
des ménages.

• Un « produit habitat » conçu à partir du sa-
voir-faire existant des habitants.

Les adaptations du produit concernent notam-
ment la mise en place de pilotis pour les logements 
implantés en pente et un éventuel remplacement 
de la dalle béton par un plancher bois surélevé. 

Les propositions concernant le module de base 
se déclinent de la manière suivante :

• 8 modules de bases qui se déclinent en 7 
surfaces (de 31,5 à 105 m2), du T1 au T5 à 
étage (7 à 9 personnes) ;

• 6 tailles et surfaces de parcelles (de 180 à 
360 m2), attribués en fonction de la taille 
des ménages.

Figure 2. Modules de base habitat - Source : Gret, 2013
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Le second type d’intervention concerne l’exten-
sion des logements conservés par l’ajout 
d’une pièce d’eau permettant d’assurer le rac-
cordement aux réseaux entrants et sortants (eau, 
électricité et assainissement) et donc l’accès aux 
services de base et la salubrité. 

Le troisième type d’intervention concerne l’amé-
lioration de l’habitat conservé sous forme de 
kit et en fonction de ses carences afin d’apporter 
des réponses les plus adaptées possibles aux 
problèmes. Quatre kits principaux sont proposés :

• Un kit toiture qui comprend la char-
pente en bois de Guyane (poutres et so-
livage), la toiture en tôle, une gouttière 
périphérique 

• Un kit murs qui comprend la structure 
intermédiaire, les planches de bardage 
ainsi qu’un pourtour du bâti de trois ran-
gées d’agglomérés de 10 cm en soubas-
sement ;

• Un kit électricité qui comprend un cof-
fret, le raccordement au réseau, un point 
d’éclairage par pièce et le nécessaire de 
prises dans chaque pièce du logement 
d’origine (hors pièce d’eau qui sera déjà 
équipée en éléments électriques et de 
plomberie par ailleurs) ;

• Un kit extension qui comprend tous 
les postes nécessaires à l’extension d’un 
logement de bonne qualité et qui pourrait 
être décliné sous forme d’assemblage de 
surface minimum (de 9 m² par exemple 
puisque cela correspond à la surface 
minimale requise par la CAF pour une 
personne).

Une vérification de la structure de la maison sera 
nécessaire en amont de toute intervention. 

Deux modalités de construction sont possibles :

• Les matériaux sont fournis ou vendus aux 
habitants et la mise en place des kits est réa-
lisée en auto construction avec l’encadrement 
technique de professionnels

• Les kits font l’objet de prestations par entre-
prises contractées par l’opérateur logement 
de l’opération (financement subventionné 
des interventions et participation des béné-
ficiaires)

Maîtriser les formes urbaines tout 
en rythmant le paysage urbain
Le programme proposé permet de :

• Limiter le risque d’uniformisation et stan-
dardisation de l’habitat : en termes de taille, 
surface et morphologie de bâti couplée aux 
types d’implantation du module.

• La construction de la pièce d’eau des « LES 
très sociaux » permettra de contrôler la pre-
mière implantation sur la façade et d’orien-
ter le développement du bâti vers le fond de 
parcelle et/ou sur un côté et/ou en hauteur

• On pourra recommander voire réglementer le 
marquage physique des limites de parcelles 
qui seront bornées par un géomètre. Installer 
des clôtures (souhait des habitants) végétales 
(ex. vétiver) contribuera à réduire les conflits 
de voisinage et densifications anarchiques.

Régularisation foncière

Deux pistes sont possibles en termes de régula-
risation foncière :

• L’accession à la propriété pour ménages le 
souhaitant et pouvant d’acquérir le foncier 
(avec ou sans le crédit habitat) ;

• La signature d’un bail à construction entre la 
commune (après revente des terrains par la 
SENOG à la commune) et les ménages, avec 
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affectation finale des terrains aux preneurs 
- et non un retour au bailleur (formule dite 
du « bail à l’envers » dans le jargon profes-
sionnel) - qui auront réglé tous leurs loyers. 
Le coût d’acquisition du foncier à terme serait 
de 36€/m² pour une parcelle de 300m² (90€/
mois par attributaire sur 10 ans).

Chiffrage des actions

Les estimations concernent le coût des fourni-
tures et matériaux, les frais liés à l’approvision-
nement et, selon les options, les coûts de main 
d’œuvre. Les chiffres n’incluent ni la rémunéra-
tion de l’opérateur logement (frais de maîtrise 
d’ouvrage déléguée et de maîtrise d’œuvre), 
ni l’accompagnement technique (en cas d’auto 
construction) ni l’accompagnement social.

Pistes de financement

Le tableau ci-dessous résume les pistes de finan-
cement pour des constructions neuves de type 
LES et l’amélioration de l’existant et / ou travaux 
neufs. Toutefois, si les financements de droit com-
mun sont assez facilement mobilisables à ce jour 
dans la construction neuve par l’intermédiaire du 
financement LES, les sources de financement État 

pour l’amélioration de l’habitat sont difficilement 
mobilisables pour les quartiers spontanés dans 
la mesure où la propriété foncière des habitants 
n’est pas avérée en amont de l’opération et la 
justification de l’âge des constructions demeure 
compliquée à établir puisque les constructions 
ont été réalisées sans autorisations.
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Montage 
Finan-
cier

Nouveau Logement Logement conservé

Logement neuf

Pièce d’eau et kit élec-
tricité

(Dans l’hypothèse où la 
DEAL accepte en effet de 
financer ces travaux en « 
logement neuf » dans la 

mesure où cela contribue 
à la sortir de l’insalubri-

té)

Autres kits d’amélioration du logement

Cas no 1 : Amélioration

(travaux réalisés par 
entreprise)

Cas no 2 : Auto-ré-
habilitation (pour les 
ménages sans capa-
cité contributive mo-
nétaire ni accès au 
crédit)

Loge-
ment

Aides :

• Subvention LBU 
(LES)

• Aide de la Région 
pour couvrir le 
module réalisé 
par une entreprise

Apport des ménages, 
avec ou sans recours au 
crédit :

• Autoconstruction 
partielle,

• Apport en maté-
riaux

• Contribution 
monétaire des 
ménages collectée 
par l’opérateur 
logement

Aides :

• Subvention LBU 
(LES) totale ou 
partielle

Apport des ménages, 
avec ou sans recours 
au crédit :

• Contribution 
monétaire des 
ménages collec-
tée par l’opéra-
teur logement

(Pas d’auto-construc-
tion sur ces postes qui 
requièrent l’interven-
tion de professionnels)

Aides :

• Subvention LBU 
(PAH)

60 ou 70% du mon-
tant plafonné    à    
400€/m2    soit 36 
000€

Complément de finan-
cement Collectivités 
ou CAF possible

Apport des ménages, 
avec ou sans recours 
au crédit :

• Contribution 
monétaire des 
ménages collec-
tée par l’opéra-
teur logement

• Ou montage 
d’un prêt com-
plémentaire via 
guichet unique 
si autorisé

Aides :

Subvention LBU 
(PAH), plafonnée à 2 
000€ pour la pres-
tation de l’opérateur 
et à 5 000€ pour les 
prestations en tra-
vaux

Apport des ménages :

Auto-amélioration 
partielle et apport 
en matériaux mis  en 
œuvre directement  
par l’occupant

Charge 
foncière

Bail à construction 
Achat avec ou sans recours au crédit

Opération de relogement et conso-
lidation in situ

Les attributaires de l’opération: 

L’unité d’attribution est le logement exis-
tant : une solution sera apportée pour chaque 
logement existant, occupé par un.e chef de mé-

nage ou son(sa) conjoint(e) recensé(e) lors des 
enquêtes, en situation régulière ou régularisable 
sur le plan administratif, situé dans le quartier de 
Chekepatty (secteur 4 et 5 inclus) et n’ayant pas 
d’autre logement par ailleurs (social, en accession 
ou dans le parc privé formel).

Les « pseudo – propriétaires » louant un logement 
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à un locataire ne seront pas bénéficiaires de 
l’opération. Les locataires et les ménages logés 
à titre gratuit pourront, selon leur choix et leurs 
ressources, être attributaires d’une parcelle et 
d’un module de base ou bénéficier d’un reloge-
ment en parc locatif social.

Sur la base de l’enquête conduite en 2013, on peut 
estimer que l’opération concerne au moins 
228 ménages sur les 260 enquêtés dans le quar-
tier de Chekepatty (soit 88%), et 53 attribu-
taires additionnels parmi les ménages non 
enquêtés pour cause d’absence ou de refus. 

Dans tous les cas, les parcelles attribuées seront 
dépendantes de la taille des familles afin de ga-
rantir une équité de traitement des situations, et 
de leurs capacités contributives, d’après l’enquête 
ménage réactualisée. Dans les cas de maintien 
sur place, il est possible que la taille de la par-
celle attribuée soit inférieure à celle de l’espace 
approprié par le ménage de manière informelle. 

Capacités contributives des ménages

Les capacités contributives des ménages sont 
réelles mais faibles pour l’essentiel des personnes 
enquêtées. La moyenne des ressources est de 
735 € par mois, soit 125 € par personne sur la 
base d’une taille moyenne des ménages de 5,87 
personnes. 60 % des ménages perçoivent des 
prestations sociales. On distingue toutefois plu-
sieurs cas de figure: 

• Capacité d’autofinancement d’une grande 
partie des ménages (épargne)

• Capacité d’auto-construction quasi généra-
lisée

• Capacité d’emprunt très faible puisqu’elle 
concerne seulement 18 ménages et serait 
essentiellement issue des réseaux informels 
et des réseaux d’entraide familiaux

• Capacité d’apport mensuel d’un minimum de 
100 € de 58 % des ménages au total (99 sur 
129 ménages qui ont pu s’exprimer)

Il est alors réaliste que la contribution des mé-
nages soit constituée uniquement de la part d’auto 
construction et de fourniture directe des maté-
riaux correspondant aux éléments auto construits 
(clos et couvert), dans le cadre d’un relogement 
ou d’une amélioration du bâti. Concernant la ré-
gularisation foncière des logements conservés, il 
faudra que le coût à la charge des familles puisse 
être suffisamment échelonné dans le temps et en 
adéquation avec leurs capacités d’investissement 
progressif.

L’accompagnement social

L’accompagnement amont, pendant et après l’opé-
ration est un gage essentiel de réussite du projet, 
tant celui-ci mêle des actions diverses au niveau 
du logement, du foncier, mais également plus 
largement à l’échelle du quartier et des liens 
entre les quartiers. Cet accompagnement doit 
permettre :

• La participation des habitants à la conception 
et à la mise en œuvre du projet

• L’appropriation collective du projet et son 
acceptabilité sociale

• La réussite de l’intégration des familles dans 
leur logement

• L’engagement des habitants à réaliser des 
constructions de qualité à court et moyen terme 
et à contribuer à une évolution positive du 
quartier.

Enjeux sociaux spécifiques de l’opé-
ration

La diversité de niveaux de subventionnement 
public peut entraîner des incompréhensions et 
des tensions entre les habitants, voire des ré-
clamations et un accroissement des demandes 
de logements neufs.

• Les ménages dont la maison d’origine sera 
détruite auront accès à un LES très social en 
auto construction dont le module de base est 
censé être intégralement financé par l’État 
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T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 A5 A6 A7 A8
Fourniture par la SENOG des éléments permettant d'évaluer l'impact du 
changement de programme sur le bilan financier

SENOG

Approbation du dossier pré-opérationnel complet Commune (MOA)
Validation du changement de programme de ZAC et de la prise en charge de
l'éventuel impact financier de l'opération par le comité de pilotage de la ZAC Coomité de pilotage de la ZAC

Mise en place du pilotage de l'opération Coomité de pilotage de la ZAC
Maîtrise des 

sols
Demande de cession des parcelles Etat et commune (et accord sur les 
cessions à venir de la SENOG à la commune pour les parcelles faisant l'objet 
de baux à construction)

SENOG

Consultation, choix du ou des soustraitants et contractualisation SENOG et Comité de pilotage de 
la ZAC

MOUS : Plan d'accompagement social; Information et communication ; Plan
de relogement / Définition des projets individuels des familles (nécessaire
pour arrêter le nombre et la taille des parcelles) / Accompagnement et
animation de la concertation tout au long de l'opération

MOUS Commune et / ou sous-
traitant MOUS

Etude géotechnique
Réalisation du programme opérationnel dont le plan masse final
Réalisation des études de maîtrise d'œuvre (APS, APD, PRO-DCE, Chantier)

Réalisation du DCE, consultation et choix des entreprises
Voiries
Assainissement
Adduction en eau potable
Alimentation électrique
Cession de parcelles faisant l'objet de baux à construction à la Commune SENOG
Attribution des parcelles Opérateur logement avec 

mobilisation de la MOUS
Contractualisation avec les attributaires (baux emphytéotiques) Opérateur logement avec 

mobilisation de la MOUS
Montage des dossiers individuels Opérateur logement avec 

mobilisation de la MOUS
Contractualisation (titres de propriété)
Construction des modules de base
Autoconstruction accompagnée Opérateur logement

SENOG

Commune

Commune avec appui ad hocSuivi - Evaluation - Capitalisation - Partage d'expérience

ResponsableEchéancier sommaire

Lancement de 
l'opération

Opérateur logement

Accompagnement post-opérationnel (contrôle du site, accompagnement à 
l'autoconstruction / extension, formation et insertion professionnelle)

Commercialisation nouvelles parcelles

année 1 année 2 année 3 Post opérationnel

Travaux de 
Viabilisation

Attributions 
des parcelles 

et 
Constrution 

des 
logements

année 4
année 

5

Validation et 
Pilotage de 
l'opération

Aménageur

 

et la région (soit une subvention totale de 26 
000 euros environ dans le cas d’un T4 à étage 
par exemple, pour un apport des habitants 
valorisé au coût entreprise d’environ 17 000 

euros (hors charge foncière)).

• Les ménages dont le logement sera conservé 
pourront bénéficier de kits d’amélioration de 
leur logement subventionnés mais au total 

Procédures d’aménagement et montage opérationnel: chronogramme 
de l’opération:
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T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 A5 A6 A7 A8
Fourniture par la SENOG des éléments permettant d'évaluer l'impact du 
changement de programme sur le bilan financier

SENOG

Approbation du dossier pré-opérationnel complet Commune (MOA)
Validation du changement de programme de ZAC et de la prise en charge de
l'éventuel impact financier de l'opération par le comité de pilotage de la ZAC Coomité de pilotage de la ZAC

Mise en place du pilotage de l'opération Coomité de pilotage de la ZAC
Maîtrise des 

sols
Demande de cession des parcelles Etat et commune (et accord sur les 
cessions à venir de la SENOG à la commune pour les parcelles faisant l'objet 
de baux à construction)

SENOG

Consultation, choix du ou des soustraitants et contractualisation SENOG et Comité de pilotage de 
la ZAC

MOUS : Plan d'accompagement social; Information et communication ; Plan
de relogement / Définition des projets individuels des familles (nécessaire
pour arrêter le nombre et la taille des parcelles) / Accompagnement et
animation de la concertation tout au long de l'opération

MOUS Commune et / ou sous-
traitant MOUS

Etude géotechnique
Réalisation du programme opérationnel dont le plan masse final
Réalisation des études de maîtrise d'œuvre (APS, APD, PRO-DCE, Chantier)

Réalisation du DCE, consultation et choix des entreprises
Voiries
Assainissement
Adduction en eau potable
Alimentation électrique
Cession de parcelles faisant l'objet de baux à construction à la Commune SENOG
Attribution des parcelles Opérateur logement avec 

mobilisation de la MOUS
Contractualisation avec les attributaires (baux emphytéotiques) Opérateur logement avec 

mobilisation de la MOUS
Montage des dossiers individuels Opérateur logement avec 

mobilisation de la MOUS
Contractualisation (titres de propriété)
Construction des modules de base
Autoconstruction accompagnée Opérateur logement

SENOG

Commune

Commune avec appui ad hocSuivi - Evaluation - Capitalisation - Partage d'expérience

ResponsableEchéancier sommaire

Lancement de 
l'opération

Opérateur logement

Accompagnement post-opérationnel (contrôle du site, accompagnement à 
l'autoconstruction / extension, formation et insertion professionnelle)

Commercialisation nouvelles parcelles

année 1 année 2 année 3 Post opérationnel

Travaux de 
Viabilisation

Attributions 
des parcelles 

et 
Constrution 

des 
logements

année 4
année 

5

Validation et 
Pilotage de 
l'opération

Aménageur

 

la subvention sera moindre : par exemple, 
le coût total d’un kit « pièce d’eau » (hors 
frais de l’opérateur logement) est estimé à 8 
600 euros environ, et celui du kit « mise aux 
normes électriques du logement » est de 2 

800 euros, deux kits qui seront obligatoires 
pour toute construction quel que soit son état.
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Résumé de l’opération 
Le programme opérationnel prévoit les éléments 
suivants :

• Aménagement

• Aménagement sur un terrain occupé

• Aménagement de toute la surface utile en 
respectant la topographie et en limitant 
l’imperméabilisation des surfaces

• Stabilisation des sols en pente, dépollution 
de l’ancienne décharge et amélioration de 
l’écoulement

• Implantation contrainte des nouveaux lo-
gements et une implantation des voiries 
et des réseaux au plus près des logements 
conservés (maîtrise des coûts de raccor-
dement et de l’organisation spatiale en 
privilégiant les extensions du bâti vers 
l’intérieur de la parcelle)

• Densité modérée au départ et progressive 
des parcelles pour permettre une évolu-
tion en fonction de l’évolution des ménages

• Actions sur les logements existants

• Démolition du bâti qui le nécessite et re-
logement de ses occupants

• Création d’une pièce d’eau pour l’ensemble 
des logements conservés

• Mise aux normes électriques (mise en 
place d’un kit électricité) pour l’ensemble 
des logements conservés

• Amélioration du bâti conservé selon les 
besoins sous forme de kits (toiture, murs, 
extension)

• Accession à la propriété du logement pour 
les ménages relogés (LES) ou dont le bâti 
a été conservé

• Parcellisation et accès à la propriété du 
foncier ou à la sécurité de l’occupation 
foncière via un bail à construction

• Diversification du programme de loge-
ments neufs (« LES très sociaux », « LES 
classiques » et lots libres sociaux)

• Valorisation des savoir-faire à travers l’au-
to-construction.

• Accompagnement social

• Information des familles

• Participation des habitants au projet 
d’aménagement, de logement et de relo-
gement

• Accompagnement administratif et social 
individuel

• Accompagnement technique à l’au-
to-construction pendant et au-delà du 
projet

• Animation socioculturelle (activités col-
lectives et animation du quartier)

• Insertion économique et formation pro-
fessionnelle

• Recherche d’intégration urbaine et de mixité 
fonctionnelle de l’opération

• Travail sur la desserte du quartier, les 
connexions urbaines

• Recherche de complémentarité en matière 
d’équipements publics

• Mixité sociale : 

• Diversification des types de logements, 

• Maintien d’équipements publics utiles aux 
habitants des quartiers environnants
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Fiche technique




